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          Préface
        

        
          Aujourd’hui, la magistrature française vit des moments difficiles : la formule de Pierre Drai, ancien premier président de la Cour de cassation, « il n’est pas facile d’être juge par les temps qui courent », est, plus que jamais, d’actualité.

          « La justice », sans qu’il soit toujours distingué entre les juges et les procureurs lorsque sont évoquées les juridictions de l’ordre judiciaire (ce qui entretient la confusion dans l’esprit du plus grand nombre), « notre justice », est critiquée, attaquée, dénigrée, vilipendée et se voit taxée de tous les maux : entre autres, elle serait politisée, elle serait laxiste, elle serait lente, tandis que d’aucuns ne manquent pas périodiquement de dénoncer un prétendu « gouvernement des juges »…

          Pourquoi alors, dans ces conditions, un tel engouement, jamais démenti, pour les fonctions de magistrat ? Pourquoi le métier de juge (un véritable sacerdoce diront certains) suscite-t-il toujours autant de vocations ? Pourquoi cette profession attire-t-elle sans cesse, non seulement les étudiants, mais aussi celles et ceux, moins jeunes, qui ont acquis une solide expérience dans le monde du droit ?

          La réponse est somme toute assez simple : parce que les fonctions de magistrat sont passionnantes et exaltantes, riches et enrichissantes, multiples et variées… Certes, dans le contexte qui vient d’être rappelé, leur exercice s’avère de plus en plus lourd et délicat, de sorte qu’il est souvent tentant de céder à une certaine forme de découragement, mais il est indéniable que, pour la grande majorité des magistrats, la force de l’engagement est intacte.

          Face à une société qui, paradoxalement, en appelle de plus en plus à l’autorité judiciaire, le juge demeure, selon l’expression de Bruno Oppetit, ce « praticien de l’idéal » qui se doit de contribuer à relever les défis du XXIe siècle.

          Mais comment accéder à la magistrature ? C’est tout l’objet du foisonnant ouvrage de mon jeune collègue et ami Maxime Doliveux.

          À y regarder de près, entre le moment où l’on veut devenir magistrat (parfois très tôt) et le moment où l’on devient magistrat, il s’écoule généralement un certain laps de temps.

          Concrétiser sa volonté d’être magistrat suppose ainsi, non seulement une accumulation de savoirs obtenus dans une faculté de droit, puis habituellement dans un institut d’études judiciaires ou politiques, mais également une réflexion profonde sur ses propres motivations dont la vigueur doit, impérativement, perdurer tout au long du parcours escarpé qui mène à la magistrature.

          Ce sont – notamment – ces différents aspects qu’aborde Maxime Doliveux dans Droit vers la magistrature.

          Rendons-lui hommage d’avoir eu l’heureuse et superbe idée d’un livre qui, incontestablement, manquait et dont nous pouvons nous demander, alors que l’École nationale de la magistrature a célébré l’an dernier son cinquantième anniversaire, pourquoi il n’avait pas vu le jour plus tôt…

          Droit vers la magistrature regorge d’informations et de conseils les plus divers : Maxime Doliveux, magistrat et enseignant, vit « de l’intérieur » le chemin d’accès à la magistrature, lui qui en connaît si bien tous les ressorts.

          Il aide à y voir plus clair en soi, à s’organiser au mieux, à prendre confiance, à mettre sa pensée au service de ses ambitions, à aborder avec méthode et discernement la manière dont il faut se préparer tant sur un plan pratique que sur le plan psychologique : ce livre est un guide, un fil rouge, un vade-mecum indispensable et – sans nul doute – promis à accompagner des générations de futurs magistrats.

          Mais, au-delà même du contenu exhaustif de l’ouvrage, ce qui transparaît, c’est toute la foi de Maxime Doliveux en son métier : gageons que sa foi se transmettra à ses nombreux lecteurs !

        

        Pascal Chauvin
Magistrat Président de la première chambre civile de la Cour de cassation

      

    
  
    
      
        
        
          À la « génération sacrifiée »
        

        
          L’isolement et la tristesse ont remplacé depuis des mois, les assemblées heureuses que vous auriez dû connaître.

          En tant que citoyen, ma compassion est entière.

          En tant qu’enseignant, je vois l’engagement des Universités pour vous accompagner, malgré tout, à construire votre parcours.

          En tant que magistrat, je vous assure de la mobilisation de l’institution pour vous accueillir à nouveau, au plus vite, et vous aider à vous projeter dans votre avenir.

          C’est un message tourné vers cet avenir que je vous envoie.

          Un message qui tient en un mot : tenir, fort∙e de vos motivations profondes, comme celle magnifique de vouloir devenir magistrat∙e.

          « Tenir », un mot qui renferme une tâche immense, face à laquelle j’ai souhaité vous aider à travers ce livre.

          À vous, générations d’aujourd’hui et de demain, j’envoie ces mots d’espoir et de courage, pour que rien ne soit définitivement sacrifié.

        

        À TOURS, le 1er juin 2021
Maxime Doliveux

      

    
  
    
      
        
        
          Devenir magistrat :
est-ce possible ?
        

        
          Lors de mon tout premier cours en faculté de droit, le professeur avait débuté son intervention en nous parlant des professions juridiques auxquelles nous pouvions aspirer. Il avait conclu par la magistrature, en indiquant que si nombre des étudiants présents devant lui souhaitaient devenir magistrat, pas un n’y parviendrait. Force est de constater que les années lui ont donné tort.

          Entendre que l’accès à la profession de magistrat est hors de portée, c’est une chose commune, à laquelle vous avez, ou aurez, à faire face en entreprenant votre parcours vers l’École nationale de la magistrature (ENM). Tant ces discours sont ancrés, il est possible, et même probable, que vous en veniez à vous demander s’il vous est permis de croire que vous deviendrez un jour magistrat.

          Il est vrai que les concours ou l’intégration à l’ENM sont des étapes difficiles à franchir. Le magistrat puise d’ailleurs de cette sélectivité l’une des sources de sa légitimité démocratique.

          Néanmoins, pour avoir réussi le 1er concours d’entrée et avoir accompagné de nombreux candidats devenus ensuite élèves-magistrats, puis magistrats, je suis en mesure de vous assurer qu’une conviction forte et un travail sérieux peuvent vous permettre de devenir magistrat.

          Ce livre a vocation, en toute humilité et sans formule magique, à vous donner des conseils concrets, nourris de l’expérience, pour vous accompagner et vous aider à tenir durant ce chemin parfois délicat, qui mène de l’idée de devenir magistrat, à la prise de premières fonctions.

        

      

    
  
    
      
      
        Partie 1
      

      
        Accéder à la magistrature : pourquoi, quand et par quelle voie ?
      

    
  
    
      
      
        Chapitre 1
      

      
        Pourquoi vouloir devenir magistrat ?
      

      
      
          
            Je m’intéresse à la magistrature, mais est-ce suffisant pour m’engager vers l’ENM ?
          

          L’accès à l’ENM est un engagement qui ne peut être atteint et qui ne peut avoir du sens que sur le fondement d’une conviction réfléchie et entière. Nul doute que l’on ne peut être un candidat, puis un élève magistrat, épanoui et efficace, que fort de cette détermination.

          Réfléchir sur cette conviction est donc une étape essentielle pour fonder votre préparation puis une entrée en fonctions fructueuse.

          Cette conviction est aussi une force qui réduit une partie des doutes inhérents à la préparation. Grâce à elle, vous n’êtes pas pollué∙e par la question : « Suis-je en train de m’investir pour rien ? ». Elle est aussi un pilier qui aide à tenir dans la durée. Avec elle, vous pouvez vous projeter mentalement dans les fonctions et garder le cap. Elle est enfin un atout dont il faut savoir exposer les fondements aux jurys.

          Il m’apparaît donc nécessaire de réfléchir à votre intérêt pour la magistrature, au plus tôt dans votre parcours et, en tout état de cause, lors de votre année de préparation. La question à vous poser est alors de savoir si vous êtes convaincu∙e de vouloir devenir magistrat.

        

        
          
            Comment évaluer la force de ma conviction de vouloir devenir magistrat∙e ?
          

          Pour évaluer la force de votre conviction de vouloir devenir magistrat∙e, je vous invite en premier lieu à vous interroger sur la ou les origines de cette volonté. L’essentiel à cette étape est d’identifier, et non pas de juger, ses sources et leur influence sur votre parcours.

          Je vous conseille ensuite de vous questionner sur ce que vous attendez de l’exercice des fonctions de magistrat. En identifiant ces attentes, vous pourrez les confronter à vos aspirations professionnelles et personnelles plus larges. Vous pourrez également en évaluer la compatibilité avec la réalité des fonctions de magistrat. Vous serez alors en mesure d’apprécier s’il vous semble que vous pourrez être épanoui∙e dans l’exercice de ce métier.

          Il m’apparaît enfin utile de vous interroger sur ce que vous pensez pouvoir apporter à la magistrature. Vous pourrez notamment avoir identifié une force de travail, une technicité, une acuité à travailler en équipe ou encore à décider de manière réfléchie, que vous seriez fier∙e de mettre au service de la justice.

          C’est en définitive une conviction concrète, issue de vos motivations profondes, que je vous invite à évaluer, afin qu’elle puisse constituer un pilier qui vous accompagnera tout au long de votre parcours.

        

        
          
          
            Comment trouver les réponses aux questions relatives à mes motivations  profondes ?
          

          Pour vous aider à identifier et rendre concrètes vos motivations profondes, je vous invite à discuter avec vos proches et vos camarades pour tenter de verbaliser vos aspirations et vos priorités. Ces personnes pourront également vous aider à cerner ce que cela reflète de votre personnalité.

          Vous pouvez également avancer par projection, en réfléchissant à la manière dont vous vous imaginez en fonctions. Vous pourrez ainsi identifier plus facilement ce qui vous motive, mais aussi ce qui vous inquiète. Cerner ses motivations, c’est aussi confronter ce qui attire et ce qui repousse pour apprécier concrètement ce qui domine.

          Vous pouvez ensuite engager un travail personnel, seul ou avec un professionnel.

          Je vous invite enfin à avoir un carnet dans lequel vous noterez et enrichirez ces motivations qui peuvent se révéler au fil des mois. Ce support sera un outil précieux dont vous pourrez vous servir dans la préparation de la fiche individuelle de renseignements que vous remettrez au jury avant votre entretien final d’admission, ou lors de vos oraux d’intégration.

          En accomplissant ces étapes, vous constaterez que les motivations peuvent être communes à nombre de candidats (l’appétence juridique, la volonté d’être utile, celle de préserver l’équilibre de la société ou d’avoir des responsabilités par exemple) mais aussi plus personnelles (un événement qui vous aurait marqué, une rencontre qui vous aurait poussé∙e à vous projeter, etc.).

          Ces motivations seront en tout état de cause des boussoles au cours de votre préparation, comme lorsque vous serez en fonctions. Je vous invite donc à faire ce travail dans la durée pour rendre ces motivations conscientes, concrètes et solides.

        

        
          
          
            J’hésite entre la profession d’avocat et celle de magistrat : comment choisir ?
          

          Nul autre que vous, en vous interrogeant sur vos aspirations profondes, ne peut répondre à cette question. Voici cependant deux pistes de réflexion, pour vous aider à vous projeter et à penser votre avenir professionnel :

          
            
              les professions d’avocat et magistrat sont au cœur de l’État de droit, et toutes deux aussi essentielles à sa préservation. Les avocats sont des auxiliaires de Justice que l’on peut qualifier de partenaires de justice tant leur participation aux procédures juridictionnelles est centrale. Néanmoins, pour concourir à l’action de justice, l’avocat et le magistrat ont des statuts et des missions qui diffèrent profondément. L’avocat exerce une profession libérale et défend un intérêt particulier, celui de son client, qui a, en toutes circonstances, le droit d’être défendu par un professionnel compétent. Le magistrat a un statut particulier de la fonction publique du fait de son indépendance constitutionnelle et agit au nom de la société ou décide au nom du peuple français. Il ne défend aucun intérêt particulier et doit toujours se tenir en gardien de la liberté individuelle. Identifier ces différences peut vous aider à cerner laquelle de ces professions est susceptible de répondre le mieux à vos aspirations ;

            

            
              l’accès à l’une de ces professions ne vous empêche pas de vous orienter par la suite vers la seconde. Pour ne citer qu’un exemple, il est tout à fait possible, en tant qu’avocat, de présenter une candidature à un concours d’entrée à l’ENM ou de demander son intégration à la magistrature. Ces voies d’accès vous seront décrites dans la suite de cet ouvrage.

            

          

          C’est donc à un choix réfléchi, et non définitif, auquel je vous invite, en songeant à ce qui fait sens pour vous et votre avenir. En tout état de cause, je vous recommande de ne pas faire ce choix en vous limitant à comparer les taux de sélectivité des voies d’accès à ces deux professions. Ce choix, qui en réalité n’en serait pas un, reviendrait à nier votre capacité à décider de votre avenir et à agir pour atteindre vos objectifs.

        

        
          
            Je me mets à douter de ma volonté d’être magistrat : est-ce normal et que faire ?
          

          Il est naturel et sain de douter de sa volonté de devenir magistrat, y compris dans la durée. Le doute en la matière permet de ne pas s’engager sur le fondement de motivations faibles ou infondées. Même lorsque l’on a bien cerné ses motivations initiales, il peut arriver que le doute ressurgisse, en particulier au gré des difficultés.

          Il faut alors, à mon sens, distinguer deux cas :

          
            
              cas no 1 : le doute surgit face à la difficulté du concours ou de l’intégration. Vous restez en réalité convaincu∙e de votre volonté d’être magistrat∙e. Vous continuez notamment à vous projeter sereinement dans ces fonctions. Mon conseil est alors de tenir en vous accrochant à vos motivations profondes, et en reprenant le travail exposé précédemment ;

            

            
              cas no 2 : le doute résulte d’une réelle perte de conviction. Vous doutez profondément que les fonctions de magistrat puissent répondre à vos aspirations. Vous pouvez également avoir découvert une autre profession qui y répondrait davantage. Dans ce cas, je vous invite à prendre un temps de recul et de réflexion pour décider s’il est pertinent de continuer vers la magistrature.

            

          

          L’essentiel me semble de ne pas vous laisser piéger par un faux cas no 2 qui vous ferait abandonner, alors que votre conviction reste entière. Encore une fois, le doute est inhérent à tout candidat, comme à tout magistrat en fonctions. C’est une donnée qu’il faut apprendre à identifier et maîtriser.

        

        
          
          
            Existe-t-il de mauvaises raisons de vouloir devenir magistrat ?
          

          Les motivations de vouloir devenir magistrat sont propres à chacun. Pour l’auteur de ce livre, l’objet n’est donc pas de les juger, mais plutôt de vous aider à en cerner les contours, pour en faire un pilier solide qui vous aidera à tenir dans la durée.

          Néanmoins, il paraît naturel de dire que le fait de vouloir devenir magistrat pour avoir du pouvoir ou devenir riche ne peut qu’appeler la déception du candidat et desservir l’Institution. Pour ne parler que du seul candidat, celui agissant sur le fondement de ces motivations, sera en premier lieu déçu par le fonctionnement institutionnel qui préserve fort heureusement les justiciables de décisions qui ne seraient prise qu’au nom d’un (excès de) pouvoir.

          Il sera ensuite sans doute frustré par la rémunération qui, si elle figure parmi les hautes rémunérations de la fonction publique, ne peut à elle seule fonder une motivation durable face à la charge concrète de travail.

        

        
          
            Comment découvrir la réalité des fonctions pour forger ma conviction sur du concret ?
          

          Les stages, les postes d’assistants de justice ou de juristes assistants sont les meilleures occasions de confronter votre représentation des fonctions de magistrats à la réalité. Vous y puiserez de l’expérience qui enrichira vos connaissances et votre candidature, mais aussi une source de motivation immense. Ils constitueront également des arguments à faire valoir au jury pour présenter une conviction fondée sur du concret.

          À titre d’information, parmi les 223 auditeurs de justice issus du 1er concours composant la promotion 2020 de l’ENM1 :

          
            
              202 avaient déjà effectué un stage en juridiction ;

            

            
              70 avaient été assistants de justice.

            

          

          Par ailleurs, au sein de la promotion 2020 de l’ENM, 22 auditeurs de justice avaient auparavant été juristes assistants dans une juridiction.

          Au-delà, la découverte des fonctions peut également se faire en se rendant à des audiences publiques, en échangeant avec des magistrats sur leur quotidien ou en consultant des supports (livres, films, reportages, etc.) décrivant leurs fonctions. C’est le sens des lives proposés sur le compte Instagram Destination_enm.

        

        
          
            Comment puis-je trouver un stage ou devenir assistant de justice, voire juriste-assistant ?
          

          Le premier des conseils pour entrer en juridiction est de vous construire un réseau, au sens noble du terme. Vos bons résultats en Faculté ou en École, les liens que vous tisserez avec des enseignants mais aussi avec des intervenants professionnels seront des portes ouvertes vers les juridictions. Je vous conseille de faire vivre ce lien, avec les contacts que vous aurez pu nouer.

          En tout état de cause, même en l’absence de lien avec un professionnel, vous pouvez librement déposer une candidature auprès des chefs de cour ou de juridiction de la cour d’appel ou du tribunal judiciaire au sein de laquelle/duquel vous souhaiteriez réaliser un stage. Je vous conseille d’envoyer une lettre de motivation soignée, dans laquelle vous décrivez les raisons concrètes qui vous conduisent à espérer ce stage. Vous pouvez également joindre un curriculum vitae, en précisant au besoin vos mentions et prix.

          Pour répondre aux éventuels besoins des juridictions, vous pouvez également vous rendre sur les sites Internet de la Cour de cassation et des cours d’appel, où des offres de stage sont régulièrement publiées. De manière générale, plusieurs sites Internet, tels que Village de la Justice, se font le relai d’offres de stages, même si la plupart émanent d’entreprises privées.

          Le même processus peut être suivi pour postuler à des fonctions d’assistant de justice (2 jours par semaine) ou de juriste assistant (5 jours par semaine), qui requièrent une candidature plus solide, et bien souvent une expérience de stage préalable. Je vous invite à découvrir ses fonctions sur le site du ministère de la Justice2. Vous pouvez par ailleurs retrouver les offres de postes d’assistant de justice et de juriste assistant sur le site « Place de l’emploi public »3.

          L’École nationale de la magistrature propose enfin, chaque fin d’année civile, une liste de juridictions qui souhaitent accueillir des stagiaires pour réaliser des « travaux non juridictionnels ». Ces derniers sont réservés aux étudiants en droit préparant l’un des concours d’accès à l’ENM. Comme l’indique l’École sur son site, ces travaux « peuvent revêtir plusieurs formes : présence aux audiences publiques suivies de débats, travail aux côtés d’un magistrat. Ils permettent une participation active aux multiples aspects des fonctions judiciaires, la découverte du cheminement des dossiers civils et pénaux et du rôle de chaque acteur ainsi qu’une approche concrète de la procédure civile et pénale ». Je vous conseille de rester attentif∙ve à la publication de cette liste. Les dossiers de candidature sont ensuite à transmettre au service des ressources humaines de l’ENM4, avec les pièces indiquées sur le site.

        

        
          
          
            VIDEO : « Comment tirer le meilleur profit d’un stage ou d’un poste d’assistant∙e de justice ou de juriste-assistant∙e,
en vue de préparer l’accès à l’ENM ? »
          

          
            
              
                Je vous accompagne en vidéo
              
            

            
              Pour consulter la vidéo :

              « Comment tirer le meilleur profit d’un stage ou d’un poste d’assistant∙e de justice ou de juriste-assistant∙e, en vue de préparer l’accès à l’ENM ? »

              
                Scannez le QR code suivant
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            Je n’ai jamais pu faire de stage au sein d’un tribunal, être assistant de justice ou juriste assistant. Est-ce rédhibitoire ? 
          

          Les expériences d’assistant de justice ou de juriste assistant constituent des atouts d’une candidature. Elles sont une source de motivation, forment à la réalisation d’actes juridiques pointus et démontrent au jury que votre volonté d’accéder à l’ENM est fondée sur une vision concrète des fonctions.

          Cependant, tous les candidats n’ont pas la possibilité de réaliser des stages ou d’intégrer ces fonctions, dont le nombre est restreint. Le jury en est nécessairement conscient, et ne pose pas le fait d’avoir eu l’une ou l’autre de ces expériences en condition d’accès.

          En revanche, les stages me paraissent être indispensables à la pertinence de votre candidature. Ils rassurent en effet le jury sur le fait que votre motivation est fondée sur du concret et qu’elle restera intacte face à la réalité des fonctions.

          Aussi, je vous conseille de tenter à plusieurs reprises si cela est nécessaire, ne serait-ce que pour quelques journées, de vous rendre en stage en juridiction. À défaut, il me semble indispensable que vous assistiez au minimum à des audiences publiques pour en faire état aux jurys.

        

        
          
            Et vous, qu’est-ce qui vous a donné la conviction de vouloir être magistrat ?
          

          En réfléchissant à mes motivations profondes durant ma préparation, j’ai identifié en premier lieu une volonté d’être utile, en servant la préservation d’un équilibre social que je ressentais parfois comme menacé. Je peux également vous dire que mon parcours personnel a également joué, sans pouvoir exposer dans ce livre ses particularités.

          J’ai par ailleurs mis au jour un attrait pour les matières juridiques et les méthodes de raisonnement qui s’y appliquent.

          La figure du juge, telle qu’elle est décrite ou représentée dans de multiples livres ou films, m’a également toujours intrigué. J’ai souhaité assez tôt confronter ces descriptions à la réalité en réalisant mon stage de troisième en juridiction. Une magistrate a pris le temps de m’y accueillir et de me faire découvrir ses fonctions. Qu’elle en soit vivement remerciée, cette expérience ayant été par la suite un pilier intangible de mon parcours. La projection a été immédiate et j’ai été, dès cet instant, intimement convaincu que ces fonctions répondraient à mon besoin d’avoir un métier au contact de la société, qui serve son équilibre et qui exige de l’écoute, de la réflexion, ainsi qu’une capacité à travailler en équipe et à décider de manière réfléchie.

          J’ai entamé des études de droit en Facultés, après l’obtention du baccalauréat (filière économique et sociale). Plusieurs magistrats, dont l’auteur de la préface de ce livre qui exerce aujourd’hui des fonctions parmi les plus hautes de la magistrature française, ont accepté au fil des années de me recevoir en stages en juridiction. Qu’ils soient également sincèrement remerciés tant ces expériences ont renforcé encore ma conviction d’avoir choisi la bonne voie.

          En synthèse, j’ai confronté mes motivations anciennes à la réalité des fonctions pour me forger une conviction concrète avant de présenter le concours d’accès à l’ENM. Je ne peux que vous inviter à en faire de même.

        

        
          
            Les fonctions sont-elles à la hauteur de vos espérances ?
          

          La réalité des fonctions de magistrat remplit pleinement les attentes que j’avais lors de ma présentation au concours d’accès à l’ENM. J’y trouve une source quotidienne d’épanouissement et de motivation. J’exerce ce métier, contraignant par certains aspects, avec passion, comme nombre de mes collègues.

          En poste au Parquet depuis plusieurs années, je remplis des missions multiples, en prise directe avec la société. Je suis animé par la mission constitutionnelle d’être, en toutes circonstances, gardien de la liberté individuelle.

        

        
          
            Les fonctions de magistrat sont-elles difficiles à assumer ? 
          

          Au quotidien, le magistrat, quelle que soit la fonction qu’il exerce, est confronté à une lourde charge de travail. La grande majorité des magistrats travaille plus de 50 heures par semaine.

          Les affaires traitées peuvent également être difficiles, tant s’agissant de la prise de décision que du point de vue émotionnel. Il n’est pas rare de ramener chez soi des dossiers, mais aussi les impressions laissées par une affaire traitée.

          En ce sens, les fonctions de magistrat sont prenantes, tout autant que passionnantes. L’expérience permet sans doute de gagner en efficacité dans le traitement des affaires, mais également de savoir faire la part des choses entre la profession et la vie personnelle.

        

        
          
          
            Pourrai-je concilier mes fonctions de magistrat et une vie de famille ?
          

          Les fonctions de magistrat n’empêchent pas, fort heureusement, d’avoir une vie de famille. Le magistrat dispose de 45 journées de repos (congés et RTT) par année et il peut bien entendu dédier le temps qu’il souhaite à sa vie de famille.

          Cependant, en pratique, la charge de travail du magistrat ne le rend pas toujours pleinement disponible pour ses proches ou ses loisirs. Il faut en avoir conscience pour s’engager et engager les siens en toute connaissance de cause.

        

        
          
            Serai-je libre d’agir comme bon me semble dans ma vie personnelle ?
          

          La séparation entre les fonctions de magistrat et la vie personnelle est à dimension variable.

          D’un côté, le magistrat ne saurait faire valoir sa qualité professionnelle pour obtenir un quelconque avantage. En ce sens, la séparation est stricte et il serait infondé de penser que l’accès à la profession de magistrat vous offrira des privilèges dans la vie personnelle.

          D’un autre côté, la séparation est poreuse lorsqu’il s’agit d’observer les effets de la profession sur la liberté d’agir en privé. Une fois la robe ôtée, le magistrat demeure magistrat et se doit d’être prudent dans ses comportements et ses paroles. Il ne doit adopter aucune attitude qui puisse porter atteinte à l’Institution, à son indépendance ou à son impartialité objective. Les prises de position trop marquées, comme les comportements étrangers à ceux d’un citoyen prudent, ne sont pas souhaitables.

          C’est là aussi une dimension que vous devez connaître pour choisir en conscience d’intégrer la magistrature. La lecture du recueil des obligations déontologiques des magistrats5 vous sera instructive sur ce point, au-delà d’être essentielle pour la préparation des concours ou de l’intégration à l’ENM.

        

        
          
            Y a-t-il des incompatibilités qui pourraient m’empêcher de devenir magistrat ?
          

          L’ordonnance statutaire du 22 décembre 1958 prévoit que l’exercice des fonctions de magistrat est notamment incompatible avec l’exercice :

          
            
              de toutes fonctions publiques et de toute autre activité professionnelle ou salariée. Il est cependant possible de solliciter des dérogations individuelles aux chefs de cour pour donner des enseignements touchant à votre compétence, ou pour exercer des fonctions ou activités qui ne seraient pas de nature à porter atteinte à votre dignité et à votre indépendance. Vous pouvez également toujours, sans autorisation préalable, vous livrer à des travaux scientifiques, littéraires ou artistiques (article 8) ;

            

            
              d’un mandat au Parlement, au Parlement européen ou au Conseil économique, social et environnemental (article 9).

            

          

          Il n’est par ailleurs pas possible d’être nommé magistrat ni de le demeurer dans une juridiction dans le ressort de laquelle :

          
            
              se trouve tout ou partie du département dont son conjoint est député ou sénateur ;

            

            
              se situe l’exercice d’un mandat de conseiller régional, de conseiller départemental, de conseiller municipal ou de conseiller d’arrondissement, ou un exercice ou une candidature pour exercer ces fonctions, datant de moins de 5 années (article 9) ;

            

            
              vous auriez exercé depuis moins de cinq ans les professions d’avocat, avoué, notaire, huissier de justice ou agréé près des tribunaux de commerce. Étant précisé que l’étendue de cette incompatibilité, souvent fixée au ressort du tribunal judiciaire, peut être élargie (article 32).

            

          

          L’article R. 721-1 (alinéas 1, 2 et 3) du Code de l’organisation judiciaire prévoit enfin des incompatibilités de nomination dans un même tribunal pour des personnes unies par un lien de parenté. Cette incompatibilité peut cependant faire l’objet de dérogations.
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        Quand devenir magistrat ?
      

      
      
          
            Y a-t-il un « bon âge » pour devenir magistrat ?
          

          En dehors des règles tenant aux âges minimum et maximum prévus selon les voies d’accès (cf. infra), il n’y a pas de « bon âge » pour devenir magistrat. Le parcours de chacun est différent et nul ne peut dire que l’on est nécessairement un meilleur magistrat en privilégiant une voie d’accès, plutôt qu’une autre. Le choix dépendra des aléas de la vie mais aussi des priorités de chacun.

          Il faut que vous ayez conscience que les différentes voies d’accès ne conduisent pas à recevoir les mêmes formations initiales à l’École nationale de la magistrature. Je vous invite donc à réfléchir, selon votre parcours et vos priorités, mais aussi vos besoins en termes de formation initiale.

        

        
          
          
            Je suis jeune, est-ce une difficulté pour devenir magistrat ?
          

          En dehors des règles tenant à l’âge minimum requis selon les voies d’accès (cf. infra), il n’y a aucune difficulté à devenir magistrat à un jeune âge. Votre capacité à faire preuve d’une juste autorité notamment, ne dépend pas de votre âge mais de votre maturité et de vos compétences. Pour les parfaire, vous recevrez d’excellentes séances de formation à l’ENM.

          Je vous invite donc à réfléchir si, au-delà des connaissances, vous avez acquis une maturité suffisante pour entrer à l’ENM et y apprendre l’exercice de fonctions exigeantes.

        

        
          
            J’ai déjà de l’expérience professionnelle, et donc un âge plus avancé,
est-ce une difficulté ?
          

          En dehors des règles tenant à l’âge maximum prévu selon les voies d’accès (cf. infra), il n’y a aucune difficulté à devenir magistrat à un âge plus avancé.

          L’exercice antérieur d’une autre profession peut, bien entendu, être un atout pour le candidat, comme pour l’Institution. Différentes voies d’accès valorisent cette diversité des parcours professionnels (cf. infra).

        

        
          
          
            Mon âge conditionne-t-il les voies d’accès qui me sont ouvertes à l’ENM ?
          

          Les règles applicables aux différentes voies de recrutement prévoient en effet des limites d’âge, minimum ou maximum selon les cas. L’âge en question s’apprécie toujours au 1er janvier de l’année de candidature. Ainsi :

          
            
              le 1er concours est ouvert aux candidats âgés de 31 ans au plus ;

            

            
              le 2e concours n’est ouvert que jusqu’à 48 ans et 5 mois au plus ;

            

            
              le 3e concours est ouvert jusqu’à 40 ans au plus ;

            

            
              le concours complémentaire est accessible aux candidats âgé de 35 ans au moins (2nd grade) et de 50 ans au moins (1er grade) ;

            

            
              l’intégration directe en tant qu’auditeur n’est possible qu’à partir de 31 ans et jusqu’à 40 ans au plus ;

            

            
              la voie de recrutement sur dossier (articles 22 et 23 de l’ordonnance du 22 décembre 1958) n’est accessible qu’à partir de 35 ans.

            

          

          Certaines situations (familiales, reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, etc.) permettent le recul ou l’inopposabilité de la limite d’âge. Il convient alors d’interroger l’ENM.

        

        
          
            J’ai un parcours « atypique » :
est-ce une force ou une faiblesse ?
          

          Dès lors que vous répondez aux critères d’une ou plusieurs voie∙s d’accès à l’ENM, votre parcours, même qualifié « d’atypique », n’exclut pas la possibilité d’accéder à la profession de magistrat. Une année à l’étranger, une reconversion professionnelle, un parcours non spécifiquement juridique, ne sont en rien des obstacles pour atteindre ces objectifs. Ils peuvent même vous avoir permis d’acquérir des savoirs, un savoir-faire et un savoir-être susceptibles d’enrichir la magistrature.

          Je vous suggère donc de tirer le meilleur profit de ce parcours pour construire une candidature cohérente et riche.

        

        
          
            Comment puis-je savoir si je suis prêt∙e à tenter le concours ou l’intégration à l’ENM ?
          

          Il est normal de s’interroger sur le fait d’être prêt pour tenter l’un des concours ou l’intégration à l’ENM. Il est même utile, pour rechercher ses sources de motivation, de se poser cette question : « Suis-je prêt∙e à tenter l’accès à l’ENM ? ».

          La réponse est plus difficile à trouver, tant les raisons de douter peuvent être nombreuses : la quantité d’étapes à franchir et l’ampleur du programme à parcourir, la sélectivité du jury, les contraintes matérielles ou budgétaires, ou encore le manque de confiance en soi… Ces interrogations sont saines mais elles ne doivent pas vous paralyser.

          En effet, être prêt∙e pour tenter l’accès à l’ENM, ce n’est pas tout savoir. C’est avoir la capacité de présenter une candidature murie et fondée sur des bases solides. Aussi, pour savoir si c’est le bon moment pour vous, je vous invite, en vous interrogeant sur vos motivations profondes, à essayer de trancher la question posée de la manière suivante : « Suis-je en capacité d’être un∙e honnête candidat∙e face au jury, et suis-je ensuite prêt∙e à apprendre l’exercice d’un métier à l’ENM ? ».

          Si la réponse est positive, alors je vous invite à vous mobiliser pour dépasser les difficultés et franchir les étapes, les unes après les autres.

        

        
          
          
            Quel est le niveau attendu pour accéder à l’ENM par intégration ou concours ?
          

          Vous avez sans doute déjà entendu que l’accès à l’ENM, par intégration ou concours, est inaccessible. Pour avoir réussi ce concours et avoir accompagné de nombreux candidats aujourd’hui devenus élèves magistrat ou magistrats, je puis vous assurer du contraire.

          Certes, l’accès par intégration ou concours est sélectif. Le magistrat puise d’ailleurs de ce processus de sélection rigoureux une part de sa légitimité démocratique.

          Néanmoins, il serait erroné de croire que l’accès à l’ENM est conditionné par le fait de tout savoir, en droit, comme dans tous les domaines. C’est une chose impossible, qui ne garantirait en rien les capacités d’un∙e futur/e magistrat∙e. Le niveau attendu n’est donc pas celui observé dans les divertissements tels que Questions pour un champion.

          Les jurys de sélection me paraissent davantage attentifs aux qualités rédactionnelles ou oratoires des candidats, ainsi qu’à leur capacité à raisonner, analyser et argumenter, avant de décider de manière cohérente et motivée.

          Le niveau attendu me semble donc être celui d’un∙e honnête candidat∙e, qui saura mobiliser ces capacités fondamentales, autour de connaissances juridiques solides et d’une sensibilité particulière aux grands enjeux contemporains.

        

        
          
            VIDEO : « Comment faire face au syndrome de l’imposteur ? »
          

          
            
              
                Je vous accompagne en vidéo
              
            

            
              Pour consulter la vidéo :

              « Comment faire face au syndrome de l’imposteur ? »

              
                Scannez le QR code suivant
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            J’ai déjà tenté d’entrer à l’ENM et cela n’a pas fonctionné, faut-il recommencer ?
          

          Nombre de magistrats n’ont réussi à accéder à l’ENM qu’après plusieurs tentatives aux concours ou à l’intégration. Le fait de n’avoir pas réussi l’accès à l’ENM lors d’une ou plusieurs précédentes tentatives ne pose donc aucune difficulté. En 2020, 41 % des lauréats du premier concours d’accès à l’ENM passaient le concours pour la deuxième (35 %) ou troisième fois (6 %).

          Ces expériences sont l’occasion de réfléchir à nouveau sur vos motivations, d’identifier ce qui n’a pas fonctionné et d’évoluer, en montrant au jury la force de votre conviction, si elle existe.

          Mon conseil, si votre conviction reste entière, est de persévérer en corrigeant les points qui ont pu faire obstacle précédemment.

        

        

    
  

  Chapitre 3

  Par quelle voie devenir magistrat ?

  
      Je suis étudiant et je souhaite me préparer sur le temps long

      
        Est-il vraiment utile de m’y prendre tôt ?

        Il n’est jamais trop tôt pour se préparer aux concours d’accès à l’ENM. L’ampleur du programme et les attentes du jury rendent particulièrement utile une préparation dans la durée. Elle renforcera votre capacité à prendre de la hauteur sur les sujets donnés, ce qui implique une maturité de réflexion qui s’aiguise avec les années et les entraînements. Elle vous permettra également de construire un parcours cohérent et efficace.

        Je vous recommande ainsi de réfléchir au plus tôt à votre motivation et à votre orientation. Cela pourra vous guider vers la réalisation de stages en juridiction, dont je vous ai déjà dit qu’ils m’apparaissent essentiels.

      

      
        Faut-il suivre un parcours type,

          dès le choix du baccalauréat,

          pour réussir le 1er concours d’entrée à l’ENM ?

        Chaque année, les promotions d’auditeurs de justice (élèves magistrats) sont composées d’anciens étudiants aux parcours très divers. Des parcours classiques se dessinent, mais ils n’excluent en rien la valorisation d’un parcours « atypique ».

        À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice composant la promotion 2020 de l’ENM1 :

        
          
            43,43 % étaient titulaires d’un baccalauréat économique et social ;

          

          
            37,04 % étaient titulaires d’un baccalauréat scientifique ;

          

          
            19,53 % étaient titulaires d’un baccalauréat littéraire.

          

        

      

      
        Comment construire mon parcours en vue d’accéder à l’ENM ?

        Les épreuves seront d’autant mieux appréhendées que vous aurez pensé votre parcours en vue de les préparer dans la durée.

        Je vous invite ainsi à consulter le programme2 du 1er concours d’accès à l’ENM et à choisir vos matières et vos spécialités (licence, master), de manière à couvrir le plus large champ possible de ce programme. Toutes les matières que vous aurez déjà travaillées seront des matières en moins à découvrir durant votre préparation intensive. Une actualisation sera bien entendu nécessaire, mais il est toujours plus aisé d’actualiser et approfondir, que de découvrir.

        Dans ce but, même si aucun parcours n’exclut la réussite au concours d’accès à l’ENM, je vous recommande de choisir des matières et des filières assez généralistes, au fur et à mesure des années.

      

      
        Est-il nécessaire d’avoir un master 2 pour tenter d’accéder à l’ENM ? 

        Les textes ne requièrent pas d’être titulaire d’un Master 2 pour se présenter aux voies d’accès l’ENM. Des candidats réussissent chaque année l’un des concours d’entrée ou l’intégration à l’ENM sans être titulaires d’un master 2, soit qu’ils étaient en train de l’accomplir en même temps que leur préparation, soit qu’ils ne s’y soient jamais inscrits.

        Dans les faits, il est néanmoins fréquent que les candidats aient obtenu leur master 2 avant de tenter le concours ou l’intégration. L’année de master 2 est ainsi souvent l’occasion de prendre du recul et de la hauteur sur les matières et les problématiques contemporaines. Elle permet également la plupart du temps de réaliser un stage d’observation ou un mémoire de recherche, qui sont l’occasion d’évaluer ses capacités d’analyse et de rédaction. Le jury est attentif à ces stages et mémoires, sur lesquels il pose souvent des questions lors des entretiens.

        À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice composant la promotion 2020 de l’ENM3 :

        
          
            5,7 % étaient titulaires d’un diplôme niveau Bac + 4 ;

          

          
            83,5 % étaient titulaires d’un diplôme niveau Bac + 5,

          

          
            environ 10,5 % étaient titulaires d’un diplôme supérieur au niveau Bac + 5.

          

        

      

      
        Une année à l’étranger est-elle un handicap dans la préparation du concours ? 

        Une année à l’étranger ne réduit pas vos chances de succès, bien au contraire. En plus de vous ouvrir à une autre culture, elle vous donnera l’occasion d’observer un ordonnancement juridique différent et d’acquérir des connaissances qui sont susceptibles d’enrichir votre candidature. Tout dépend donc du sens et du contenu que vous donnerez à cette expérience.

        Je vous suggère seulement d’être attentif∙ve à rattraper les matières au programme du concours dont vous n’aurez pas suivi les enseignements durant l’année que vous passerez à l’étranger. Vous réduirez ainsi la possibilité de découvrir des matières au cours de votre année de préparation intensive.

      

      
        J’ai jusqu’à présent suivi un cursus spécialisé et non généraliste, est-ce un obstacle ?

        Sous réserve des conditions d’accès (cf. infra), aucun parcours n’exclut d’intégrer l’ENM. Un cursus spécialisé, qui ne vous aurait pas offert de traiter en amont certains champs du programme, imposera seulement que vous travailliez par vous-même certaines matières. Il vous offrira dans le même temps des connaissances pointues sur certains aspects du programme.

        En réfléchissant sur le temps long, vous pouvez, au fil des années, travailler par vous-même les matières au programme du concours d’accès à l’ENM, qui ne seraient pas traitées dans votre cursus. Tout dépend donc de votre capacité à avancer petit à petit et par vous-même.

      

      
        J’ai eu des résultats moyens lors de mes premières années, est-ce le signe que je n’ai pas la capacité d’accéder à l’ENM ?

        Les résultats obtenus au cours des études de droit, ou autres, sont des indicateurs pour comparer votre niveau aux autres et aux exigences de votre Faculté ou de votre École. Cependant, sous réserve d’atteindre le niveau de diplôme requis pour présenter les concours (cf. infra), aucune note ou mention particulière n’est exigée.

        Vous pouvez tout à fait avoir été un∙e étudiant∙e aux résultats moyens et réussir le concours d’accès à l’ENM. Nul doute cependant qu’un travail assidu de plusieurs années, et les résultats positifs qui peuvent l’accompagner pourront constituer des atouts en termes de connaissances et de méthodologie. Ces bons résultats pourront également vous aider à construire un réseau, favorable par exemple à l’obtention d’un stage. Il est ainsi fréquent que les Universités ou les Écoles récompensent leurs meilleurs étudiants par des stages, notamment en juridiction. C’est d’ailleurs dans ce cadre que j’ai eu la chance, au cours de mes études, d’accomplir un stage auprès du magistrat rédacteur de la préface de ce livre.

      

    

    
      Je suis étudiant et je souhaite présenter le concours d’accès à l’ENM

      
        Qu’est-ce que le 1er concours d’accès à l’ENM ?

        Le 1er concours d’accès à l’ENM vous est ouvert si vous êtes notamment (cumulativement) :

        
          
            de nationalité française ;

          

          
            en jouissance des droits civiques et de bonne moralité (une consultation du casier judiciaire et des fichiers automatisés de données personnelles est réalisée, outre une éventuelle enquête de moralité plus approfondie) ;

          

          
            en position régulière au regard du Code du service national (en dessous de 25 ans) ;

          

          
            apte physiquement à exercer les fonctions (la présence d’un handicap n’est pas un obstacle, sous réserve des possibilités de compensation du handicap en exercice) ;

          

          
            âgé∙e de 31 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours ;

          

          
            titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente.

          

        

        Jusque récemment, il était possible de se présenter au maximum trois fois à ce 1er concours, étant précisé qu’une présentation n’était décomptée qu’en cas d’émargement à au moins une épreuve. Un décret du 26 mars 2021 a supprimé cette limite du nombre de candidatures. Il est donc désormais possible de se présenter aux épreuves du 1er concours à plus de trois reprises.

      

      
        Quelles sont les épreuves du 1er concours d’accès à l’ENM ?

        Voici la présentation des épreuves du 1er concours d’accès à l’ENM, proposée par l’ENM sur son site Internet4 :

        
          ■ Les épreuves écrites d’admissibilité

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Matière

                    	Description

                    	Durée coefficient

                  

                  
                    	Connaissance et compréhension du monde contemporain

                    	Composition portant sur une question posée aujourd’hui à la société française dans ses dimensions judiciaires, juridiques, sociales, politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturelles.

                    	Durée : 5 heures

                      Coefficient : 4

                  

                  
                    	Droit civil et procédure civile

                        OU

                        Droit pénal et procédure pénale

                    	Composition dont le sujet est au choix du jury.

                    	Durée : 5 heures

                      Coefficient : 4

                  

                  
                    	Droit civil et procédure civile

                        OU

                        Droit pénal et procédure pénale

                    	Cas pratique dont le sujet porte sur la matière non retenue par le jury pour l’épreuve de composition ci-dessus.

                    	Durée : 3 heures

                      Coefficient : 4

                  

                  
                    	Note de synthèse

                    	À partir de documents se rapportant à des problématiques judiciaires, juridiques ou administratives.

                    	Durée : 5 heures

                      Coefficient : 3

                  

                  
                    	Droit public

                    	Une épreuve composée de deux questions.

                    	Durée : 3 heures

                      Coefficient : 2

                  

                
              

            

          

        

        
          ■ Les épreuves orales d’admission

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Matière

                    	Description

                    	Durée coefficient

                  

                  
                    	Anglais

                    	Une épreuve comportant le compte-rendu d’un texte suivi d’une conversation.

                    	Durée : 30 minutes

                      Coefficient : 2

                  

                  
                    	Droit de l’Union européenne

                        OU

                        Droit international privé

                        OU

                        Droit administratif

                    	Au choix du candidat lors du dépôt de candidature.

                      Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                    	Durée 25 minutes

                      Coefficient : 4

                  

                  
                    	Droit social

                        OU

                        Droit des affaires

                    	Au choix du candidat lors du dépôt de candidature.

                      Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                    	Durée : 25 minutes

                      Coefficient : 4

                  

                  
                    	Mise en situation et entretien avec le jury

                    	Épreuve comportant successivement :

                      
                        
                          une mise en situation collective sans préparation, au cours de laquelle un groupe d’au moins 3 candidats analyse un cas concret devant le jury ;

                        

                        
                          un entretien avec le jury comprenant un exposé du candidat sur une question d’actualité posée à la société française ou sur une question de culture générale ou judiciaire, suivi d’une conversation avec le jury permettant notamment d’apprécier la personnalité du candidat et portant sur le parcours et la motivation de celui-ci et sur sa participation à la mise en situation. La conversation s’appuie sur une fiche individuelle de renseignements remplie par le candidat admissible.

                        

                      

                    	Durée : 30 minutes + 40 minutes

                      Coefficient : 6

                      Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

                  

                  
                    	Épreuve facultative : seconde langue étrangère

                    	Au choix du candidat : allemand, espagnol, italien ou arable littéral.

                    	Durée : 30 minutes

                      Coefficient : 1

                      Bonus dans la limite de 10 points.

                  

                
              

            

          

        

      

      
        Quel est le calendrier des épreuves du 1er concours d’accès à l’ENM ?

        Le calendrier des épreuves varie légèrement chaque année (avec un fort impact en 2020 compte tenu de la crise sanitaire). Pour 2021, voici le calendrier publié à ce jour par l’ENM5 :

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Date d’ouverture des inscriptions

                  	11 janvier 2021

                

                
                  	Date de clôture des inscriptions

                  	12 mars 2021

                

                
                  	Épreuves d’admissibilité

                  	1er concours : les 31 mai, 1, 2, 3 et 4 juin

                    2e et 3e concours : les 31 mai, 1, 2 et 3 juin

                

                
                  	Résultats d’admissibilité

                  	Date à venir

                

                
                  	Transmission des pièces justificatives des conditions pour concourir

                  	Du 29 juillet au 20 août 2021

                

                
                  	Épreuves d’admission

                  	Dates à venir

                

                
                  	Résultats

                  	Dates à venir

                

              
            

          

        

      

      
        Quel est le programme de ces épreuves du 1er concours d’accès à l’ENM ?

        Le site de l’ENM permet de consulter le programme détaillé de chacune des épreuves du 1er concours6.

        Voici une synthèse de ce programme, établie par l’ENM :
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        [image: Illustration]
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        Le 1er concours d’accès à l’ENM est-il sélectif ? 

        Comme l’ensemble des voies d’accès à l’ENM, le 1er concours d’entrée est sélectif. C’est un gage de la qualité des auditeurs recrutés par cette voie. Depuis 2018, 192 postes ont été offerts chaque année aux candidats de ce premier concours. Avec les règles de report, la promotion 2020 compte 222 auditeurs de justice issus du 1er concours 2019.

        À titre d’information, sur les 2 433 candidats inscrits à ce concours en 2019, 1 832 ont effectivement passé les épreuves. Sur ces 1 832 candidats, 380 ont été admissibles. 222 d’entre eux ont en définitive été admis. Le taux de sélectivité (nombre d’admis comparé au nombre de candidats ayant effectivement passé les épreuves) est de 12,12 %. Ce taux de sélectivité sera sans doute plus sévère pour la session 2021 compte tenu de la réduction du nombre de places offertes au 1er concours7. Bien que la sélectivité soit réelle, une préparation solide rend l’accès à l’ENM tout à fait possible.

      

      
        Est-il nécessaire de s’inscrire en IEJ pour passer le 1er concours ?

        Les textes ne requièrent pas d’être inscrit en Institut d’études judiciaires (IEJ) pour se présenter au 1er concours d’accès à l’ENM. Dans les faits, nombre de candidats s’inscrivent en IEJ.

        À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice composant la promotion 2020 de l’ENM8, 88 auditeurs de justice ayant été admis au 1er concours, soit 39,46 % d’entre eux, déclaraient avoir préparé le 1er concours au sein d’un IEJ.

        Si chaque IEJ propose une formation particulière, tous offrent des cours d’actualisation des principales matières au programme du concours, ainsi que des conférences susceptibles de vous aider à prendre de la hauteur, notamment en cultures judiciaire et générale.

        Par ailleurs, les IEJ proposent des entraînements qui sont essentiels pour acquérir la méthodologie attendue au concours.

        Certaines Facultés, dont l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, proposent des diplômes universitaires (DU) spécialement construits pour préparer l’ENM et être assistant de justice.

        Aussi, je vous recommande de vous inscrire en IEJ ou en DU, bien que cela n’ait rien d’impératif.

      

      
        Est-il nécessaire de faire une préparation privée pour réussir le 1er concours ?

        L’inscription dans une préparation privée n’est pas impérative, au sens où le contraire ne vous empêche aucunement de réussir l’un des concours d’entrée à l’ENM.

        À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice issus du 1er concours et composant la promotion 2020 de l’ENM :

        
          
            20 auditeurs, soit 8,97 %, déclaraient avoir suivi une préparation privée ;

          

          
            42 auditeurs, soit 18,83 %, déclaraient avoir suivi une préparation privée, en plus d’un IEJ ;

          

          
            4 auditeurs, soit 1,79 %, déclaraient avoir suivi une préparation privée, en plus d’un IEP (Institut d’études politiques).

          

        

        Il en résulte que, dans la promotion 2020 de l’ENM, 29,59 % des auditeurs de justice issus du 1er concours ont suivi une préparation privée, seule ou accompagnée d’une autre préparation.

        Le choix de s’inscrire en préparation privée appartient à chacun, selon ses ressources et ses besoins. Voici néanmoins trois questions que je vous suggère de vous poser, pour savoir si cette inscription est utile pour vous :

        
          
            avez-vous besoin d’un suivi plus serré dans votre préparation que celui offert en Faculté ou en IEP ?

          

          
            avez-vous besoin d’entraînements plus nombreux que ceux offerts en Faculté ou en IEP ?

          

          
            avez-vous besoin de fascicules, plutôt que de manuels, même à jour ?

          

        

        Les instituts privés proposent également des règles méthodologiques qui peuvent aider certains candidats face aux épreuves. Cependant, il faut noter que le jury relève fréquemment la standardisation des copies des candidats, qui conduit à préconiser la prudence dans l’application pure et simple des méthodes proposées.

        C’est donc à vous de décider et de faire ce que vous entendez de ce qui est proposé par ces instituts de préparation privée.

      

      
        Qu’est-ce que les classes préparatoires « égalité des chances » et comment y entrer ?

        L’ENM a mis en place des classes préparatoires « égalité des chances » pour favoriser la diversité du recrutement dans la magistrature. Trois classes accueillent chaque année, à Paris, Bordeaux et Douai, des candidats méritants et motivés issus de milieux sociaux défavorisés. Deux nouvelles ouvriront à la rentrée 2021, à Orléans et Lyon. Cette préparation au 1er concours d’accès à l’ENM débute en octobre et se poursuit jusqu’aux épreuves d’admission. Elle ne peut être renouvelée.

        Un professeur ou un maître de conférences en droit coordonne les enseignements dispensés dans le cadre de la préparation et assure en outre un tutorat pédagogique au bénéfice des élèves.

        La préparation comprend :

        
          
            des enseignements en rapport avec les épreuves écrites et orales du 1er concours d’accès à l’ENM ;

          

          
            des apports méthodologiques et l’organisation de concours « blancs » ;

          

          
            des mesures d’accompagnement et de soutien pédagogique par le biais d’un tutorat ;

          

          
            des activités culturelles.

          

        

        Pour postuler aux classes préparatoires, vous devez remplir les conditions d’accès au 1er concours à l’ENM. En cas de participation à cette classe, vous vous engagez à vous inscrire et à vous présenter aux épreuves écrites du 1er concours d’entrée de la session suivante.

        Les critères pris en compte pour le recrutement sont les suivants9 :

        
          
            détention du diplôme minimal exigé pour présenter le concours ;

          

          
            ressources du candidat et de sa famille ;

          

          
            résultats des études antérieures ;

          

          
            motivation ;

          

          
            origine géographique.

          

        

        La sélection des candidats est effectuée par une commission. Celle-ci procède à l’examen des dossiers et établit la liste des candidats retenus pour un entretien d’admission. À l’issue de ces entretiens, elle fixe la liste définitive des candidats admis en classe préparatoire.

        Les élèves admis dans l’une des classes préparatoires peuvent solliciter, sous certaines conditions, l’attribution d’une bourse sur critères. À titre indicatif, son montant minimum était de 325,30 € par mois et son plafond de 561,20 € en 2019/2020. Elle est versée pendant toute la période de la scolarité, sous réserve d’assiduité. Elle n’est pas cumulable avec une autre bourse. En revanche, la bourse de l’ENM est cumulable avec l’allocation pour la diversité. La participation à une classe préparatoire confère le statut d’étudiant.

      

      
        Est-il possible de passer d’autres examens/ concours en même temps que celui d’entrée à l’ENM ?

        Aucun critère de sélection ne vous empêche de passer un autre examen ou concours durant votre année de candidature à l’ENM. C’est d’ailleurs une pratique assez répandue, notamment s’agissant de l’examen d’accès à un centre régional de formation professionnelle d’avocats (CRFPA) ou d’autres concours de la fonction publique (greffier, commissaire, officier, etc.).

        Cependant, je vous invite, après avoir évalué votre conviction, à recentrer vos efforts, au moins durant la première année de préparation aux voies d’accès à l’ENM. En effet, si vous avez la certitude de vouloir devenir magistrat∙e, il me paraît stratégique de vous concentrer sur le concours d’accès à l’ENM au cours de cette première année. Cela évitera que vous ayez à consacrer une partie de votre énergie à travailler des matières qui ne sont pas au programme du concours ENM ou à passer de multiples journées d’épreuves.

        En revanche, il me semble cohérent de vous inscrire à un autre examen ou concours en parallèle des candidatures suivant la première tentative d’accès à l’ENM. Vous aurez alors plus de temps à consacrer à cette solution alternative qui pourra enrichir vos connaissances. Cela vous permettra également de faire retomber la pression liée à la crainte de n’avoir aucun débouché en cas de non-admission à l’ENM.

      

      
        Si je suis reçu au 1er concours,

          quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM ?

        La réussite au 1er concours d’entrée permet d’accéder, en qualité d’auditeur de justice, à une formation de 31 mois. Il ne s’agit pas d’une formation purement juridique, mais professionnelle, tournée vers l’exercice des fonctions de magistrat, au sein d’un appareil institutionnel. La formation est probatoire. Les élèves magistrats sont évalués tant pendant la période de formation à l’ENM à Bordeaux, que durant leur stage en juridiction. Ils doivent être déclarés aptes à exercer le métier de magistrat pour débuter une spécialisation de près de 4 mois dans la fonction choisie.

      

      
        Si je suis reçu au 1er concours,

          quel poste pourrai-je choisir après ma formation ?

        À l’issue de votre formation de 31 mois, vous pourrez prétendre, dès le premier poste, aux fonctions de juge, juge des enfants, juge de l’application des peines, juge d’instruction, juge des contentieux de la protection et substitut du procureur.

      

    

    
      J’ai déjà une expérience professionnelle, comment devenir magistrat, hors 1er concours ?

      
        Les voies d’accès par concours

        
          ■ Le 2e concours

          
            Qu’est-ce que le 2e concours d’accès à l’ENM  ?

            Le 2e concours d’accès à l’ENM vous est ouvert si vous (cumulativement) :

            
              
                êtes de nationalité française ;

              

              
                êtes en jouissance des droits civiques et de bonne moralité (une consultation du casier judiciaire et des fichiers automatisés de données personnelles est réalisée, outre une éventuelle enquête de moralité plus approfondie) ;

              

              
                êtes apte physiquement à exercer les fonctions (la présence d’un handicap n’est pas un obstacle, sous réserve des possibilités de compensation du handicap en exercice) ;

              

              
                justifiez de 4 années d’exercice au sein d’un service public au 1er janvier de l’année du concours ;

              

              
                êtes âgé∙e au plus de 48 ans et 5 mois au 1er janvier de l’année du concours.

              

            

            Jusque récemment, il était possible de se présenter au maximum trois fois à ce 2e concours, étant précisé qu’une présentation n’était décomptée qu’en cas d’émargement à au moins une épreuve. Un décret du 26 mars 2021 a supprimé cette limite du nombre de candidatures. Il est donc désormais possible de se présenter aux épreuves du 2e concours à plus de trois reprises.

          

          
            Quelles sont les épreuves du 2e concours d’accès à l’ENM ?

            Voici la présentation des épreuves du 2e concours d’accès à l’ENM, proposée par l’ENM sur son site Internet10 :

            
              
                les épreuves écrites d’admissibilité :

              

            

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Connaissance et compréhension du monde contemporain

                      	Composition portant sur une question posée aujourd’hui à la société française dans ses dimensions judiciaires, juridiques, sociales, politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturelles.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Droit civil et procédure civile

                      	Cas pratique.

                      	Durée : 3 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Droit pénal et procédure pénale

                      	Cas pratique.

                      	Durée : 3 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Note de synthèse

                      	À partir de documents se rapportant à des problématiques judiciaires, juridiques ou administratives.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 3

                    

                  
                

              

            

            
              
                les épreuves orales d’admission :

              

            

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Droit public

                      	Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                      	Durée : 25 minutes

                        Coefficient : 3

                    

                    
                      	Droit social

                          OU

                          Droit des affaires

                      	Au choix du candidat lors du dépôt de candidature.

                        Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                      	Durée 25 minutes

                        Coefficient : 3

                    

                    
                      	Mise en situation et entretien

                          avec le jury

                      	Épreuve comportant successivement :

                        
                          
                            une mise en situation collective sans préparation, au cours de laquelle un groupe de candidats analyse un cas concret devant le jury ;

                          

                          
                            un entretien avec le jury comprenant un exposé du candidat sur son expérience professionnelle suivi d’un entretien.

                          

                        

                      	Durée : 30 minutes + 40 minutes

                        Coefficient : 6

                        Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

                    

                    
                      	Épreuve facultative : langue étrangère

                      	Au choix du candidat : anglais, allemand, espagnol, italien ou arable littéral.

                      	Durée : 30 minutes

                        Coefficient : 1

                        Bonus dans la limite de 10 points.

                    

                  
                

              

            

          

          
            Quel est le calendrier des épreuves du 2e concours d’accès à l’ENM ?

            Le calendrier des épreuves est le même que celui du 1er concours. Il varie légèrement chaque année (avec un fort impact en 2020 compte tenu de la crise sanitaire). Pour rappel, en 2021, voici le calendrier publié à ce jour par l’ENM11 :

            
            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Date d’ouverture des inscriptions

                      	11 janvier 2021

                    

                    
                      	Date de clôture des inscriptions

                      	12 mars 2021

                    

                    
                      	Épreuves d’admissibilité

                      	1er concours : les 31 mai, 1, 2, 3 et 4 juin

                        2e et 3e concours : les 31 mai, 1, 2 et 3 juin

                    

                    
                      	Résultats d’admissibilité

                      	Date à venir

                    

                    
                      	Transmission des pièces justificatives des conditions pour concourir

                      	Du 29 juillet au 20 août 2021

                    

                    
                      	Épreuves d’admission

                      	Dates à venir

                    

                    
                      	Résultats

                      	Dates à venir

                    

                  
                

              

            

          

          
            Quel le programme des épreuves du 2e concours d’accès à l’ENM ?

            Le site de l’ENM permet de consulter le programme détaillé de chacune des épreuves du 2e concours12.

            Voici une liste détaillée des notions au programme de chaque épreuve du 2e concours, établie par l’ENM :
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            Quelles sont les principales dernières fonctions exercées par les candidats admis au 2e concours d’accès à l’ENM ?

            Chaque année les promotions d’auditeurs de justice (élèves magistrats) sont composées d’anciens professionnels aux parcours très divers. Sous réserve du respect des conditions d’accès rappelées ci-avant, aucun parcours du service public n’est exclu.

            À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice issus du 2e concours composant la promotion 2020 de l’ENM13 :

            
              
                5 étaient précédemment greffiers ;

              

              
                2 étaient précédemment attachés d’administration ;

              

              
                2 étaient précédemment inspecteurs des douanes.

              

            

            D’anciens autres professionnels étaient également représentés : directeur ou conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur des services de greffe judiciaire, militaire de la gendarmerie, etc.

          

          
            Le 2e concours d’accès à l’ENM est-il sélectif ?

            Comme l’ensemble des voies d’accès à l’ENM, le deuxième concours d’entrée est sélectif.

            Entre 2018 et 2020, 45 postes ont été offerts chaque année aux candidats de ce 2e concours. Seulement 35 postes sont prévus dans le cadre de la session 202114. Bien que la sélectivité soit réelle, une préparation solide rend cet accès à l’ENM tout à fait possible.

          

          
            Est-il nécessaire de s’inscrire en IEJ pour réussir le 2e concours ?

            Comme pour le 1er concours, les textes ne requièrent pas d’être inscrit en Institut d’études judiciaires (IEJ) pour se présenter au 2e concours d’accès à l’ENM.

            L’inscription en IEJ, qui dispensent pour certains des formations spécifiques à ce 2e concours, peut cependant vous permettre d’acquérir ou d’actualiser vos connaissances et de vous entraîner aux épreuves.

            À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice composant la promotion 2020 de l’ENM, 4 auditeurs de justice ayant été admis au 2e concours, soit 22,22 % d’entre eux, déclaraient avoir préparé le 2e concours au sein d’un IEJ.

          

          
            Est-il nécessaire de faire une préparation privée pour réussir le 2e concours ?

            Comme pour le 1er concours, l’inscription dans une préparation privée n’est pas impérative, au sens où le contraire ne vous empêche aucunement de réussir le 2e concours d’entrée à l’ENM.

            À titre d’information, parmi l’ensemble des auditeurs de justice issus du 2e concours et composant la promotion 2020 de l’ENM, 8 auditeurs, soit 44,44 % des admis à ce concours, déclaraient avoir suivi une préparation privée.

            Le choix de s’inscrire en préparation privée appartient à chacun, selon ses ressources et ses besoins. Comme pour les candidats au 1er concours, je vous invite, une fois pris en compte l’aspect financier, à vous poser les questions suivantes, pour savoir si cette inscription est utile pour vous :

            
              
                avez-vous besoin d’un suivi plus serré dans votre préparation que celui offert en Faculté ?

              

              
                avez-vous besoin d’entraînements plus nombreux que ceux offerts en Faculté ?

              

              
                avez-vous besoin de fascicules, plutôt que de manuels, même à jour ?

              

            

          

          
            Si je suis reçu au 2e concours, quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM et quel poste vais-je pouvoir choisir ensuite ?

            La réussite du 2e concours permet d’accéder, en qualité d’auditeur de justice, à une formation de 31 mois. Il s’agit de la même formation que celle dispensée aux auditeurs de justice issus du 1er concours. Il n’y a aucune différence dans la suite du parcours entre ces deux voies d’accès.

            À l’issue de votre formation de 31 mois, vous pourrez prétendre, dès le premier poste, aux fonctions de juge, juge des enfants, juge de l’application des peines, juge d’instruction, juge des contentieux de la protection et substitut du procureur.

          

        

        
          ■ Le 3e concours

          
            Qu’est-ce que le 3e concours d’accès à l’ENM ?

            Le 3e concours d’accès à l’ENM vous est ouvert si vous (cumulativement) :

            
              
                êtes de nationalité française ;

              

              
                êtes en jouissance des droits civiques et de bonne moralité (une consultation du casier judiciaire et des fichiers automatisés de données personnelles est réalisée, outre une éventuelle enquête de moralité plus approfondie) ;

              

              
                êtes apte physiquement à exercer les fonctions (la présence d’un handicap n’est pas un obstacle, sous réserve des possibilités de compensation du handicap en exercice) ;

              

              
                justifiez de 8 années au total, d’une ou plusieurs activités professionnelles dans le domaine privé, d’un ou plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou de fonctions juridictionnelles à titre non professionnel ;

              

              
                êtes âgé∙e de 40 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours.

              

            

            Jusque récemment, il était possible de se présenter au maximum trois fois à ce 3e concours, étant précisé qu’une présentation n’était décomptée qu’en cas d’émargement à au moins une épreuve. Un décret du 26 mars 2021 a supprimé cette limite du nombre de candidatures. Il est donc désormais possible de se présenter aux épreuves du 3e concours à plus de trois reprises.

          

          
            Quelles sont les épreuves du 3e concours d’accès à l’ENM ?

            Les épreuves des 2e et 3e concours sont identiques. Pour rappel, voici la présentation de ces épreuves proposée par l’ENM sur son site Internet15 :

            
              
                les épreuves écrites d’admissibilité :

              

            

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Connaissance et compréhension du monde contemporain

                      	Composition portant sur une question posée aujourd’hui à la société française dans ses dimensions judiciaires, juridiques, sociales, politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturelles.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Droit civil et procédure civile

                      	Cas pratique.

                      	Durée : 3 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Droit pénal et procédure pénale

                      	Cas pratique.

                      	Durée : 3 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Note de synthèse

                      	À partir de documents se rapportant à des problématiques judiciaires, juridiques ou administratives.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 3

                    

                  
                

              

            

            
              
                les épreuves orales d’admission :

              

            

            
            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Droit public

                      	Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                      	Durée : 25 minutes

                        Coefficient : 3

                    

                    
                      	Droit social

                          OU

                          Droit des affaires

                      	Au choix du candidat lors du dépôt de candidature.

                        Dix minutes d’exposé sur une question tirée au sort après cinq minutes de préparation + dix minutes de questions diverses portant sur le reste du programme.

                      	Durée 25 minutes

                        Coefficient : 3

                    

                    
                      	Mise en situation et entretien avec le jury

                      	Épreuve comportant successivement :

                        
                          
                            une mise en situation collective sans préparation, au cours de laquelle un groupe de candidats analyse un cas concret devant le jury ;

                          

                          
                            un entretien avec le jury comprenant un exposé du candidat sur son expérience professionnelle suivi d’un entretien.

                          

                        

                      	Durée : 30 minutes + 40 minutes

                        Coefficient : 6

                        Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

                    

                    
                      	Épreuve facultative : langue étrangère

                      	Au choix du candidat : anglais, allemand, espagnol, italien ou arable littéral.

                      	Durée : 30 minutes

                        Coefficient : 1

                        Bonus dans la limite de 10 points.

                    

                  
                

              

            

          

          
            Quel est le calendrier des épreuves du 3e concours d’accès à l’ENM ?

            Le calendrier des épreuves est le même que celui du 2e concours. Il varie légèrement chaque année (avec un fort impact en 2020 compte tenu de la crise sanitaire). Pour rappel, en 2021, voici le calendrier publié à ce jour par l’ENM16 :

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Date d’ouverture des inscriptions

                      	11 janvier 2021

                    

                    
                      	Date de clôture des inscriptions

                      	12 mars 2021

                    

                    
                      	Épreuves d’admissibilité

                      	1er concours : les 31 mai, 1, 2, 3 et 4 juin

                        2e et 3e concours : les 31 mai, 1, 2 et 3 juin

                    

                    
                      	Résultats d’admissibilité

                      	Date à venir

                    

                    
                      	Transmission des pièces justificatives des conditions pour concourir

                      	Du 29 juillet au 20 août 2021

                    

                    
                      	Épreuves d’admission

                      	Dates à venir

                    

                    
                      	Résultats

                      	Dates à venir

                    

                  
                

              

            

          

          
            Quel le programme des épreuves du 3e concours d’accès à l’ENM ?

            Le site de l’ENM permet de consulter le programme détaillé de chacune des épreuves du 3e concours17, identique à celui du 2e concours.

            Pour vous aider, voici une liste détaillée des notions au programme de ces deux concours, établie par l’ENM à la date de publication de ce livre :
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            Le 3e concours d’accès à l’ENM est-il sélectif ?

            Comme l’ensemble des voies d’accès à l’ENM, le 3e concours d’entrée est sélectif.

            Seulement 10 postes sont offerts dans le cadre de la session 202118. Bien que la sélectivité soit réelle, une préparation solide rend cet accès à l’ENM tout à fait possible.

          

          
            Est-il nécessaire de s’inscrire en IEJ pour réussir le 3e concours ?

            Comme pour les 1er et 2e concours, les textes ne requièrent pas d’être inscrit en Institut d’études judiciaires (IEJ) pour se présenter au 3e concours d’accès à l’ENM.

            L’inscription en IEJ, qui dispensent pour certains des formations spécifiques à ce 3e concours, peut cependant vous permettre d’acquérir ou d’actualiser vos connaissances et de vous entraîner aux épreuves.

          

          
            Est-il nécessaire de faire une préparation privée pour réussir le 3e concours ?

            Comme pour les 1er et 2e concours, l’inscription dans une préparation privée n’est pas impérative, au sens où le contraire ne vous empêche aucunement de réussir l’un des concours d’entrée à l’ENM.

            Là encore, le choix de s’inscrire en préparation privée appartient à chacun, selon ses ressources et ses besoins. Comme pour les candidats aux 1er et 2e concours, une fois l’aspect financier étudié, je vous invite à vous poser les questions suivantes, pour savoir si cette inscription est utile pour vous :

            
              
                avez-vous besoin d’un suivi plus serré dans votre préparation que celui offert en Faculté ?

              

              
                avez-vous besoin d’entraînements plus nombreux que ceux offerts en Faculté ?

              

              
                avez-vous besoin de fascicules, plutôt que de manuels, même à jour ?

              

            

          

          
            Quelles sont les principales dernières fonctions exercées par les candidats admis au 3e concours d’accès à l’ENM ?

            Comme énoncé pour le 2e concours, les promotions d’auditeurs de justice (élèves magistrats) sont chaque année composées d’anciens professionnels aux parcours très divers. Sous réserve du respect des conditions d’accès rappelées ci-avant, aucun parcours n’est exclu.

            À titre d’information, les auditeurs de justice issus du 3e concours composant la promotion 2020 de l’ENM étaient issus des professions suivantes : avocat, conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur de projet, ingénieur, juriste, juriste assistant, responsable expérience clients19.

          

          
            Si je suis reçu au 3e concours, quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM et quel poste vais-je pouvoir choisir ensuite ?

            La réussite du 3e concours vous permettra d’accéder, en qualité d’auditeur de justice, à une formation de 31 mois. Il s’agit de la même formation que celle dispensée aux auditeurs de justice issus des 1er et 2e concours. Il n’y aura aucune différence dans la suite du parcours entre ces voies d’accès.

            À l’issue de votre formation de 31 mois, vous pourrez prétendre, dès le premier poste, aux fonctions de juge, juge des enfants, juge de l’application des peines, juge d’instruction, juge des contentieux de la protection et substitut du procureur.

          

        

        
          ■ Le concours complémentaire

          
            Qu’est-ce que le concours complémentaire d’accès à l’ENM ?

            Le concours complémentaire est une voie d’accès à l’ENM qui n’est pas ouverte de façon systématique tous les ans. Ces dernières années, il a été proposé pour des prises de poste en second grade (fonction de juge ou de substitut).

            S’il est ouvert, vous pouvez déposer une candidature si vous êtes notamment (cumulativement) :

            
              
                de nationalité française ;

              

              
                en jouissance des droits civiques et de bonne moralité (une consultation du casier judiciaire et des fichiers automatisés de données personnelles est réalisée, outre une éventuelle enquête de moralité plus approfondie) ;

              

              
                apte physiquement à exercer les fonctions (la présence d’un handicap n’est pas un obstacle, sous réserve des possibilités de compensation du handicap en exercice) ;

              

              
                âgé∙e de 35 ans au moins (2nd grade) ou de 50 ans au moins (1er grade) le 1er janvier de l’année du concours ;

              

              
                titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente ;

              

              
                pourvu d’une expérience d’au moins 7 ans (2nd grade) ou 15 ans (1er grade) d’activité dans les domaines juridique, administratif, économique ou social, vous qualifiant particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires.

              

            

            Jusque récemment, il était possible de se présenter au maximum trois fois au concours complémentaire, étant précisé qu’une présentation n’était décomptée qu’en cas d’émargement à au moins une épreuve. Un décret du 26 mars 2021 a supprimé cette limite du nombre de candidatures. Il est donc désormais possible de se présenter aux épreuves du concours complémentaire à plus de trois reprises.

          

          
            Quelles sont les épreuves du concours complémentaire d’accès à l’ENM ?

            Voici la présentation des épreuves du concours complémentaire proposée par l’ENM sur son site Internet20 :

            
              
                les épreuves écrites d’admissibilité :

              

            

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Droit civil

                      	Une consultation ou une étude juridique rédigée à partir de documents se rapportant au droit civil, et ayant notamment pour but d’apprécier la capacité du candidat à appliquer le droit.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Droit pénal

                          OU

                          Droit public

                      	Une composition sur un sujet se rapportant, au choix du candidat lors du dépôt de candidature, soit au droit pénal (général et spécial), soit au droit public.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 4

                    

                    
                      	Note de synthèse

                      	Rédigée à partir d’un dossier de nature juridique.

                      	Durée : 5 heures

                        Coefficient : 4

                    

                  
                

              

            

            
              
                les épreuves orales d’admission :

              

            

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Matière

                      	Description

                      	Durée coefficient

                    

                    
                      	Droit civil

                          OU

                          Droit pénal

                      	Un exposé de 10 minutes portant sur un cas pratique se rapportant au droit civil ou au droit pénal ayant notamment pour but d’apprécier l’aptitude à juger du candidat, suivi d’une conversation de 20 minutes avec le jury permettant d’évaluer l’intelligence que le candidat a, de ses activités antérieures et de son ouverture d’esprit.

                      	Durée : 1 heure de préparation, 30 minutes d’épreuve

                        Coefficient : 5

                    

                    
                      	Droit pénal

                          OU

                          Droit public

                      	Une interrogation orale de 15 minutes pour chaque candidat sur la matière qu’il n’a pas choisie pour la deuxième épreuve d’admissibilité.

                      	Durée 15 minutes

                        Coefficient : 3

                    

                  
                

              

            

          

          
            Quel est le calendrier des épreuves du concours complémentaire ?

            Le calendrier du concours complémentaire varie en fonction des besoins en recrutement. Il est donc nécessaire de surveiller chaque année l’éventuelle offre de postes à ce titre, publiée sur le site de l’ENM.

          

          
            Où puis-je trouver le programme des épreuves du concours complémentaire ?

            Le site de l’ENM permet de consulter le programme détaillé de chacune des épreuves du concours complémentaire21.

            Pour vous aider, voici une liste détaillée des notions au programme du concours complémentaire, établie par l’ENM à la date de publication de ce livre :
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            Ce concours est-il sélectif ?

            Comme l’ensemble des voies d’accès à l’ENM, le concours complémentaire est sélectif.

            En 2017, 50 postes ont été ouverts pour l’accès au second grade par cette voie. En 2018 et 2019, ce sont 80 postes qui ont été ouverts. En 2021, 40 postes seulement ont été proposés par cette voie. Il convient de préparer spécifiquement les épreuves de ce concours, pour faire face au nombre restreint de postes offerts.

          

          
            Si je suis reçu au concours complémentaire,

              quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM ?

            La réussite du concours complémentaire vous permet d’accéder, en qualité de stagiaire, à une formation de 7 à 9 mois. Cette formation comprend 1 mois d’enseignements pratiques à l’ENM, puis 6 à 8 mois de stage en juridiction.

            Il est ensuite nécessaire que vous soyez déclaré∙e apte à exercer le métier de magistrat pour débuter une spécialisation de 2 à 4 mois dans la fonction que vous aurez choisie.

          

          
            Si je suis reçu au concours complémentaire,

              quel type de poste pourrai-je choisir après ma formation ?

            À l’issue de votre formation, et si vous êtes déclaré∙e apte à exercer les fonctions de magistrat, vous pourrez faire le choix de devenir juge ou substitut du procureur (2nd grade) et vice-président ou vice-procureur (1er grade).

            Contrairement aux auditeurs de justice, vous ne pourrez pas immédiatement accéder aux fonctions spécialisées du siège (juge d’instruction, juge des enfants, etc.). Vous pourrez cependant prétendre à exercer ces fonctions dès votre deuxième poste.

          

        

        
          ■ Comment s’y retrouver parmi les concours d’accès ?

          
            Pouvez-vous me présenter une synthèse des voies d’accès à l’ENM, sur concours ?   

            Les conditions d’accès communes aux concours sont les suivantes :

            
              
                être de nationalité française ;

              

              
                jouir de ses droits civiques et être de bonne moralité ;

              

              
                remplir les conditions d’aptitudes physiques nécessaires à l’exercice des fonctions, compte tenu des possibilités de compensation du handicap.

              

            

            Voici ensuite une synthèse des voies d’accès à l’ENM par concours :

          

          
             Pouvez-vous me présenter une synthèse des épreuves composant ces concours d’accès à l’ENM ?    

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Voie d’accès

                      	Conditions d’accès

                      	Durée de la formation

                    

                    
                      	1er concours

                      	
                          
                            Être âgé∙e de 31 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours.

                          

                          
                            Être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente.

                          

                          
                            Être en position régulière au regard du Code du service national (en dessous de 25 ans).

                          

                        

                      	31 mois, formation probatoire :

                        9,5 mois d’études ;

                        3 mois de stage en cabinet d’avocat ;

                        14,5 mois de stage en juridiction ;

                        4 mois de stages dans les organismes partenaires : enquêteurs, prison, administrations, etc.

                    

                    
                      	2e concours

                      	
                          
                            Être fonctionnaire ou agent de l’État ou d’une collectivité territoriale, d’un établissement public ou de la fonction publique hospitalière, ayant 4 années de services publics au 1er janvier de l’année du concours.

                          

                          
                            Être âgé∙e de 48 ans et 5 mois au plus* au 1er janvier de l’année du concours.

                          

                        

                    

                    
                      	3e concours

                      	
                          
                            Justifier de 8 années au total, d’une ou plusieurs activités professionnelles dans le domaine privé, d’un ou plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou de fonctions juridictionnelles à titre non professionnel.

                          

                          
                            Être âgé∙e de 40 ans au plus* au 1er janvier de l’année du concours.

                          

                        

                    

                    
                      	Concours complémentaire

                      	
                          
                            Justifier d’au moins 7 ans (au 2nd grade) ou d’au moins 15 ans d’activité professionnelle (au 1er grade) dans le domaine juridique, administratif, économique ou social, qualifiant particulièrement les candidats à l’exercice des fonctions judiciaires.

                          

                          
                            Être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente.

                          

                          
                            Être âgé∙e de 35 ans au moins (2nd grade) et de 50 ans au moins (au 1er grade) au 1er janvier de l’année du concours.

                          

                        

                      	7 à 9 mois, formation probatoire :

                        1 mois d’études ;

                        4 mois de stage en juridiction ;

                        2 à 4 mois de stage de pré-affectation après le choix du premier poste.

                    

                  
                

              

              
                * Pour les limites d’âge, des dérogations sont possibles sous conditions.

              

            

            Pour vous aider à vous retrouver dans les différentes épreuves au programme des concours, voici deux tableaux à jour à la date de parution de ce livre :

            
            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	1er concours

                      	2e et 3e concours

                    

                    
                      	Matière

                      	Durée

                      	Coeff.

                      	Matière

                      	Durée

                      	Coeff.

                    

                    
                      	Épreuves écrites d’admissiblité

                      	Épreuves écrites d’admissiblité

                    

                    
                      	1. Composition en connaissance et compréhension du monde contemporain

                      	5 h

                      	4

                      	1. Composition en connaissance et compréhension du monde contemporain

                      	5 h

                      	4

                    

                    
                      	2. Composition de droit civil et procédure civile ou droit pénal et procédure pénale*

                      	5 h

                      	4

                      	2. Cas pratique de droit civil et procédure civile

                      	3 h

                      	4

                    

                    
                      	3. Cas pratique de droit civil et procédure civile ou droit pénal et procédure pénale*

                      	3 h

                      	4

                      	3. Cas pratique de droit pénal et procédure pénale

                      	3 h

                      	4

                    

                    
                      	4. Note de synthèse

                      	5 h

                      	3

                      	4. Note de synthèse

                      	5 h

                      	3

                    

                    
                      	5. Droit public

                      	3 h

                      	2

                      	

                    

                    
                      	Épreuves orales d’admission

                      	Épreuves orales d’admission

                    

                    
                      	Anglais

                      	30 min

                      	2

                      	

                    

                    
                      	Droit de l’union européenne

                        ou droit international privé

                        ou droit administratif**

                      	25 min

                      	4

                      	Droit public

                      	25 min

                      	3

                    

                    
                      	Droit social

                        ou droit des affaires**

                      	25 min

                      	4

                      	Droit social

                        ou droit des affaires**

                      	25 min

                      	3

                    

                    
                      	Mise en situation

                      	30 min

                      	6

                      	Mise en situation

                      	30 min

                      	6

                    

                    
                      	et entretien avec le jury***

                      	40 min

                      	et entretien avec le jury***

                      	40 min

                    

                    
                      	Épreuve facultative de langue étrangère, au choix du candidat : allemand, espagnol, italien ou arabe littéral

                      	30 min

                      	Bonus 10 points maxi

                      	Épreuve facultative de langue étrangère, au choix du candidat : anglais, allemand, espagnol, italien ou arabe littéral

                      	30 min

                      	Bonus 10 points maxi

                    

                  
                

              

              
                * au choix du jury ; pour la 3e épreuve dans la matière autre que celle de la 2e épreuve.

                ** au choix du candidat lors du dépôt de candidature.

                *** toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

              

            

            
            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Concours complémentaire

                    

                    
                      	Matière

                      	Durée

                      	Coeff

                    

                    
                      	Epreuves écrites d’admissibilité

                    

                    
                      	Consultation ou étude juridique se rapportant au droit civil

                      	5 heures

                      	4

                    

                    
                      	Composition sur un sujet* de :

                        
                          
                            droit pénal (général et spécial) ;

                          

                          
                            droit public.

                          

                        

                      	5 heures

                      	4

                    

                    
                      	Note de synthèse

                      	5 heures

                      	4

                    

                    
                      	Epreuves orales d’admission

                    

                    
                      	Oral** de :

                        
                          
                            droit pénal (général et spécial) ;

                          

                          
                            droit public.

                          

                        

                      	15 minutes

                      	3

                    

                    
                      	Entretien avec le jury

                      	10 minutes de cas pratique de droit civil ou pénal, puis une discussion de 20 minutes

                      	5

                    

                    
                      	Pour le 1er grade, un oral de :

                        
                          
                            procédure civile ou pénale* ;

                          

                          
                            droit social ;

                          

                          
                            droit commercial.

                          

                        

                      	15 minutes

                      	2

                    

                  
                

              

              
                * Au choix du candidat lors de son inscription.

                ** Selon la matière non choisie à l’écrit.

              

            

          

        

      

      
        Les principales voies d’accès hors concours

        
          ■ Le recrutement sur dossier prévu par l’article 18-1 de l’ordonnance du 22 décembre 1958

          
            Qu’est-ce que le recrutement sur dossier dit « 18-1 » et puis-je y prétendre ? 

            L’accès à l’ENM au titre de l’article 18-1 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 est une voie de recrutement hors concours déterminée chaque année dans son ampleur par une commission appelée « commission d’avancement ». Il est seulement prévu que le nombre des élèves magistrats recrutés sur ce fondement ne peut dépasser le tiers du nombre des places offertes aux concours dans la promotion d’intégration.

            Vous pouvez y candidater si vous êtes notamment (cumulativement) :

            
              
                de nationalité française ;

              

              
                en jouissance des droits civiques et de bonne moralité (une consultation du casier judiciaire et des fichiers automatisés de données personnelles est réalisée, outre une éventuelle enquête de moralité plus approfondie) ;

              

              
                apte physiquement à exercer les fonctions (la présence d’un handicap n’est pas un obstacle, sous réserve des possibilités de compensation du handicap en exercice) ;

              

              
                âgé∙e de 31 ans au moins et de 40 ans au plus au 1er janvier de l’année au cours de laquelle la commission d’avancement statue sur le dossier.

              

            

            Il est en outre nécessaire que vous vous trouviez dans l’une des situations suivantes :

            
              
                justifier de 4 années d’activité dans les domaines juridique, économique ou des sciences humaines et sociales qualifiant pour l’exercice des fonctions judiciaires et être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 4 années d’études après le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;

              

              
                justifier de 3 années au moins d’exercice professionnel en qualité de juriste assistant et être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 5 années d’études après le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;

              

              
                avoir exercé des fonctions d’enseignement ou de recherche en droit dans un établissement public d’enseignement supérieur pendant 3 ans après l’obtention d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 5 années d’études après le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;

              

              
                être docteur en droit et posséder, outre les diplômes requis pour le doctorat, un autre diplôme d’études supérieures.

              

            

          

          
            Quel est le processus de recrutement sur ce fondement de l’article 18-1 ?

            Le processus, décrit sur le site de l’ENM22, débute par le dépôt de votre dossier de candidature auprès du procureur général près la cour d’appel du ressort dans lequel se trouve votre domicile. Le dossier de candidature peut être déposé ou adressé par lettre recommandée avec accusé de réception auprès de ce parquet général. Une copie du dossier de candidature doit être adressée à la direction des services judiciaires. Ce dépôt doit avoir lieu avant le 15 janvier de chaque année, de sorte que ne seront recevables que les dossiers postés ou déposés jusqu’au 14 janvier inclus.

            Dans ce dossier, vous devez donner une liste de noms et coordonnées de magistrats ou d’autres personnes pouvant fournir des appréciations sur vos qualités professionnelles. Les attestations seront demandées à ces personnes par le parquet général. Les chefs de cour recueilleront également le bulletin numéro 2 de votre casier judiciaire. Une enquête de moralité sera diligentée par le parquet général.

            Si vous êtes fonctionnaire ou agent public, l’avis de votre autorité administrative est sollicité s’il n’est pas transmis avec votre dossier de candidature.

            Si vous êtes avocat, le parquet général sollicitera l’avis du bâtonnier sur votre candidature.

            Vous ferez l’objet d’une audition par les chefs du tribunal judiciaire de votre résidence, puis les chefs de cour d’appel, ou leurs représentants.

            Les chefs du tribunal judiciaire et les chefs de cour d’appel élaboreront un avis motivé sur votre candidature et l’adresseront à la direction des services judiciaires.

            Votre dossier sera alors soumis à l’avis d’une commission composée de magistrats, la commission d’avancement, qui se réunit en novembre/décembre de chaque année.

            Si elle l’estime nécessaire, cette commission procédera à votre audition, en principe effectuée par deux membres de la commission. Sont entendues toutes les personnes dont la candidature après examen du dossier par le rapporteur paraît susceptible d’être retenue. Cette audition est effectuée par le magistrat rapporteur et un autre membre de la commission.

            L’avis favorable de la commission d’avancement vous permettra l’accès à la qualité d’auditeur de justice.

          

          
            Si je suis reçu au titre de l’article 18-1, quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM et quel poste vais-je pouvoir choisir ensuite ?

            Le recrutement sur le fondement de l’article 18-1 vous permettra d’accéder, en qualité d’auditeur de justice, à la formation de 31 mois offerte aux auditeurs recrutés via les concours d’entrée. Il n’y aura aucune différence dans la suite du parcours entre ces deux voies d’accès.

            À l’issue de votre formation de 31 mois, vous pourrez prétendre, dès le premier poste, aux fonctions de juge, juge des enfants, juge de l’application des peines, juge d’instruction, juge des contentieux de la protection et substitut du procureur.

          

        

        
          ■ Les recrutements sur dossier prévus par les articles 22 et 23 de l’ordonnance du 22 décembre 1958

          
            Qu’est-ce que les recrutements sur dossier dits « articles 22 et 23 » et puis-je y prétendre ?

            Les voies d’accès prévues au titre des articles 22 et 23 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 permettent le recrutement direct de professionnels en qualité de magistrat, sur avis conforme de la commission d’avancement.

            Vous pouvez prétendre à être nommé∙e directement aux fonctions du second grade de la hiérarchie judiciaire sur le fondement de l’article 22, si, outre les conditions générales requises pour l’ensemble des concours (être de nationalité française, jouir des droits civiques et bonne moralité, et remplir les conditions d’aptitude physique nécessaires à l’exercice des fonctions compte tenu des possibilités de compensation d’un handicap), vous remplissez les conditions suivantes :

            
              
                condition liée à l’âge :

                
                  
                    être âgé∙e de 35 ans au moins ;

                  

                

              

              
                conditions liées à la formation et à l’expérience professionnelle :

                
                  
                    justifier de 7 années au moins d’exercice professionnel vous qualifiant particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires,

                  

                  
                    et être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 4 années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État,

                  

                  
                    ou justifier de 7 années de service effectifs dans le corps des directeurs des services de greffe judiciaires,

                  

                  
                    ou justifier de 7 années de services effectifs en qualité de fonctionnaire de catégorie A du ministère de la Justice, dès lors que vous ne pouvez justifier d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 4 années d’études après le baccalauréat.

                  

                

              

            

            Vous pouvez prétendre à être nommé∙e directement aux fonctions du premier grade de la hiérarchie judiciaire sur le fondement de l’article 23 si, outre les conditions générales requises pour l’ensemble des concours (être de nationalité française, jouir des droits civiques et bonne moralité, et remplir les conditions d’aptitude physique nécessaires à l’exercice des fonctions compte tenu des possibilités de compensation d’un handicap), vous vous trouvez dans l’une des situations suivantes :

            
              
                justifier de 15 années au moins d’exercice professionnel vous qualifiant particulièrement pour exercer les fonctions judiciaires ;

              

              
                et être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à 4 années d’études après le baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;

              

              
                ou être directeur des services de greffe judiciaires, dès lors que votre compétence et votre expérience vous qualifient particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires et remplir des conditions de grade et d’emploi définies par décret en Conseil d’État (article 33 du décret no 93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l’application de l’ordonnance statutaire).

              

            

          

          
            Quel est le processus de recrutement sur ce fondement des articles 22 et 23 ?

            Le processus, décrit sur le site de l’ENM23, débute par le dépôt de votre dossier de candidature auprès du procureur général près la cour d’appel du ressort dans lequel se trouve votre domicile. Aucune date limite pour le dépôt des dossiers de candidature n’est imposée. Le dossier de candidature peut être déposé ou adressé par lettre recommandée avec accusé de réception auprès de ce parquet général. Une copie du dossier de candidature doit être adressée à la direction des services judiciaires.

            Dans ce dossier, vous devez donner une liste de noms et coordonnées de magistrats ou d’autres personnes pouvant fournir des appréciations sur vos qualités professionnelles. Les attestations de ces personnes seront demandées par le parquet général. Les chefs de cour recueilleront également le bulletin numéro 2 de votre casier judiciaire. Une enquête de moralité sera diligentée par le parquet général.

            Si vous êtes fonctionnaire ou agent public, l’avis de votre autorité administrative sera sollicité, s’il n’est pas transmis avec votre dossier de candidature.

            Si vous êtes avocat, le parquet général sollicitera l’avis du bâtonnier sur votre candidature.

            Vous ferez l’objet d’une audition par les chefs du tribunal judiciaire de votre résidence, puis les chefs de cour d’appel, ou leurs représentants. Les chefs du tribunal judiciaire et les chefs de cour d’appel élaboreront un avis motivé sur votre candidature et l’adresseront à la direction des services judiciaires.

            Votre dossier sera alors soumis à l’avis d’une commission composée de magistrats, la commission d’avancement, qui se réunit en juin et en novembre/décembre de chaque année.

            Si elle l’estime nécessaire, cette commission procédera à votre audition, en principe effectuée par deux membres de la commission.

            L’avis favorable de la commission d’avancement permet l’accès à la formation probatoire.

          

          
            Si j’obtiens cet avis favorable au titre des articles 22 ou 23,

              quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM ?

            L’intégration sur le fondement de l’article 22 ou de l’article 23 vous conduit à obtenir la qualité de stagiaire auprès de l’ENM. Vous recevez alors une formation probatoire, sauf si la commission d’avancement vous en dispense au regard de votre expérience personnelle. Cette formation comprend une période de 1 mois d’enseignements à l’ENM.

            La formation probatoire comporte ensuite un stage en juridiction, d’une durée de 6 mois.

            Le directeur de l’École nationale de la magistrature établit finalement, sous la forme d’un rapport, le bilan de votre formation probatoire qu’il adresse au jury d’aptitude.

            Après un entretien, le jury se prononce sur votre aptitude à exercer des fonctions judiciaires et transmet son avis à la commission d’avancement qui émettra une décision définitive sur l’intégration, motivée si elle défavorable.

            En cas d’avis favorable de la commission d’avancement, vous recevrez une proposition de poste. Après acceptation, avis du Conseil supérieur de la magistrature et nomination, vous bénéficiez d’un stage de formation, d’une durée maximale de 5 mois.

          

          
            Si je suis recruté∙e sur titre et déclaré∙e apte,

              quel type de poste pourrai-je choisir après ma formation ?

            À l’issue de votre formation, si vous êtes déclaré∙e apte à exercer les fonctions de magistrat, vous pouvez prétendre aux postes suivants :

            
              
                si vous êtes intégré∙e au 2nd grade, aux fonctions de substitut du procureur, juge, juge d’instruction, juge de l’application des peines, juge des enfants et juge du contentieux de la protection ;

              

              
                si vous êtes intégré∙e au 1er grade, aux fonctions de vice-procureur, vice-président ou vice-président spécialisé notamment chargé des fonctions de juge des libertés et de la détention.

              

            

          

        

        
          ■ Le détachement judiciaire, prévu par l’article 41 de l’ordonnance du 22 décembre 1958

          
            Qu’est-ce que le détachement judiciaire et puis-je y prétendre ?

            Le détachement judiciaire prévu par l’article 41 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 permet d’être nommé magistrat pour une durée limitée.

            Vous pouvez prétendre à être détaché∙e temporairement au sein de la magistrature, sur le fondement de l’article 41, si vous êtes :

            
              
                membre des corps recrutés par la voie de l’École nationale d’administration ;

              

              
                professeur ou maître de conférences des universités ;

              

              
                fonctionnaire de l’État, territorial ou hospitalier, militaire ou fonctionnaire des assemblées parlementaires appartenant à un corps et cadre d’emploi de même niveau de recrutement que l’École nationale d’administration.

              

            

          

          
            Quel est le processus de recrutement sur ce fondement de l’article 41 ?

            Le processus, décrit sur le site de l’ENM24, débute par le dépôt de votre dossier de candidature auprès du procureur général près la cour d’appel du ressort dans lequel se trouve votre domicile. Aucune date limite pour le dépôt des dossiers de candidature n’est imposée. Le dossier de candidature peut être déposé ou adressé par lettre recommandée avec accusé de réception auprès de ce parquet général. Une copie du dossier de candidature doit être adressée à la direction des services judiciaires.

            Dans ce dossier, vous devez donner une liste de noms et coordonnées de magistrats ou d’autres personnes pouvant fournir des appréciations sur vos qualités professionnelles. Les attestations de ces personnes seront demandées par le parquet général. Les chefs de cour recueilleront également le bulletin numéro 2 de votre casier judiciaire. Une enquête de moralité sera diligentée par le parquet général.

            Si vous êtes fonctionnaire ou agent public de l’État, vous devez transmettre l’avis de votre autorité hiérarchique directe et joindre vos trois dernières évaluations professionnelles.

            Vous ferez l’objet d’une audition par les chefs du tribunal judiciaire de votre résidence, puis les chefs de cour d’appel, ou leurs représentants.

            Les chefs du tribunal judiciaire et les chefs de cour d’appel élaboreront un avis motivé sur votre candidature et l’adresseront à la direction des services judiciaires.

            Votre dossier sera alors soumis à l’avis d’une commission composée de magistrats, la commission d’avancement, qui se réunit en juin et en novembre/décembre de chaque année.

            L’avis favorable de la commission d’avancement permettra enfin le prononcé de votre détachement judiciaire par le garde des Sceaux et votre nomination par décret du président de la République.

          

          
            Si j’obtiens ce détachement judiciaire,

              quel type de formation vais-je recevoir à l’ENM ?

            Après nomination, vous recevrez une formation de 6 mois, qui ne revêt pas de caractère probatoire. Cette formation se déroulera au sein d’un tribunal judiciaire, autre que celui de votre affectation.

          

          
            Qu’en est-il à la fin de ce détachement judiciaire ?

            Le détachement judiciaire dure au maximum 5 années, qui ne sont pas renouvelables.

            À l’issue de cette période, le professionnel détaché réintègre son corps d’origine. La réintégration se fait à l’avancement moyen dont ont bénéficié les membres du corps de réintégration se trouvant aux mêmes grades et échelons au moment du détachement.

            Il est cependant possible, à l’issue du détachement judiciaire, de demander une intégration directe dans le corps de la magistrature. Cette intégration est soumise à l’avis favorable de la commission d’avancement, dans les conditions fixées à l’article 25-2 de l’ordonnance du 22 décembre 1958.

          

        

        
          ■ Pouvez-vous me présenter une synthèse des principales voies d’accès à l’ENM, hors concours ?

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Voie d’accès

                    	Conditions d’accès

                    	Durée de la formation

                  

                  
                    	Recrutement sur titre de l’article 18-1

                    	
                        
                          Être âgé∙e de 31 ans au moins et de 40 ans au plus.

                        

                      

                      ET

                      
                        
                          Justifier de 4 années d’activité professionnelle et être titulaire d’une maîtrise en droit ou équivalent.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Justifier de 3 années d’exercice professionnel en qualité de juriste assistant et être titulaire d’un master 2 en droit ou équivalent.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Avoir exercé des fonctions d’enseignement ou de recherche en droit dans un établissement public d’enseignement supérieur pendant 3 ans et être titulaire d’un master 2 en droit ou équivalent.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Être docteur en droit.

                        

                      

                    	31 mois, formation probatoire en qualité d’auditeur de justice :

                      
                        
                          9,5 mois d’études ;

                        

                        
                          3 mois de stage en cabinet d’avocat ;

                        

                        
                          14,5 mois de stage en juridiction ;

                        

                        
                          4 mois de stages dans les organismes partenaires : enquêteurs, prison, administrations, etc.

                        

                      

                  

                  
                    	Recrutement sur titre de l’article 22 (2nd grade)

                    	
                        
                          Être âgé∙e de 35 ans au moins.

                        

                      

                      ET

                      
                        
                          Justifier de 7 années d’exercice professionnel qualifiant et être titulaire d’une maîtrise ou équivalent.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Justifier de 7 années de services effectifs dans le corps des directeurs des services de greffe judiciaires.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Justifier de 7 années de services effectifs en qualité de fonctionnaire de catégorie A du ministère de la Justice.

                        

                      

                    	1 an, formation probatoire, en qualité de stagiaire de l’ENM :

                      
                        
                          1 mois d’études ;

                        

                        
                          6 mois de stage ;

                        

                        
                          5 mois de stage préalable à la prise de fonction.

                        

                      

                  

                  
                    	Recrutement sur titre de l’article 23 (1er grade)

                    	
                        
                          Justifier de 15 années au moins d’exercice professionnel qualifiant et être titulaire d’une maîtrise ou équivalent.

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          Être directeur des services de greffe judiciaires, avec une compétence et une expérience qualifiante et remplir des conditions de grade et d’emploi définies par décret en Conseil d’État.

                        

                      

                  

                  
                    	Détachement judiciaire (article 41)

                    	Être :

                      
                        
                          membre des corps recrutés par la voie d’ENA ;

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          professeur ou maître de conférences des universités ;

                        

                      

                      OU

                      
                        
                          fonctionnaire de l’État, territorial ou hospitalier, militaire ou fonctionnaire des assemblées parlementaires appartenant à un corps et cadre d’emploi de même niveau de recrutement que l’ENA.

                        

                      

                    	Réalisation d’un stage de formation de 6 mois en tribunal judiciaire.

                      Non probatoire.

                  

                
              

            

          

        

        
          ■ Ces voies d’accès à l’ENM hors concours sont-elles sélectives ?

          Comme les voies d’accès à l’ENM sur concours, l’intégration, le recrutement sur dossier et le détachement judiciaire sont sélectifs. Le nombre de recrutement hors concours est d’ailleurs limité par les textes, les concours demeurant la principale voie d’accès à la magistrature.

          À titre d’information, les chiffres publiés par l’ENM25 rappellent que :

          
            
              en 2017, 71 recrutements ont été effectués sur le fondement de l’article 18-1. En 2018, ce chiffre était de 59. En 2019, 46 élèves magistrats ont été recrutés par cette voie ;

            

            
              en 2018, 73 recrutements ont été effectués sur le fondement des articles 22 et 23. En 2019, ce chiffre était de 43. En 2020, 43 élèves magistrats ont également été recrutés par cette voie.

            

          

          Le ministère de la Justice26 précise, notamment pour l’intégration sur le fondement de l’article 18-1, que les qualités suivantes sont attendues des candidats :

          
            
              faire preuve d’ouverture d’esprit et d’un intérêt pour l’évolution de la société, l’actualité ou les grandes réformes ;

            

            
              garder l’authenticité de sa personnalité, en ayant la capacité d’exprimer des idées personnelles et non les idées supposées être celles des rapporteurs, ainsi que celle de prendre position ;

            

            
              montrer sa disponibilité et son adaptabilité face aux enjeux liés au changement de métier et, ensuite, à la diversité des fonctions ou des lieux d’exercice ;

            

            
              réfléchir et construire un projet sincère ;

            

            
              démontrer ses capacités d’écoute, d’humilité, de remise en cause, d’analyse et de synthèse ;

            

            
              parfaire ses connaissances juridiques et judiciaires, son aptitude à les utiliser et à les actualiser ;

            

            
              prendre en compte de la dimension humaine de la profession.

            

          

          Une préparation, notamment axée sur ces points, apparaît dès lors nécessaire lors du dépôt de votre candidature.

        

      

      
        Pouvez-vous me synthétiser l’ensemble des voies d’entrée à l’ENM, avec ou sans concours,

          selon le mode d’accès et la durée de la formation ?

        Voici un tableau de synthèse, pour vous aider à cerner les différentes voies d’accès, selon le mode d’accès et la durée de la formation :

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Formation longue

                  	Formation courte

                

                
                  	Par concours

                  	1erconcours

                    2e concours

                    3e concours

                  	Concours complémentaire

                

                
                  	Hors concours

                  	Intégration 18-1

                  	Recrutement articles 22 et 23

                    Détachement judiciaire
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        Partie 2
      

      
        Se préparer, pour accéder à l’ENM
      

    
  
    
      
      
        Chapitre 1
      

      
        Conseils généraux, communs à toutes les voies d’accès
      

      
      
          
            Je doute de mes capacités à réussir : est-ce normal et que faire ? 
          

          Douter est une chose normale, et même saine. Le doute est dans l’essence même de la fonction de magistrat. Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter du seul fait de douter de ses capacités.

          Le doute ne doit cependant pas être sans limite, en ce sens qu’il doit être maîtrisé pour demeurer une vertu, et en l’occurrence ne pas vous tétaniser.

          Ainsi, lorsque vous êtes pris∙e par un sentiment de doute, notamment relatif à vos capacités, je vous invite à :

          
            
              verbaliser votre ressenti, en l’exprimant par exemple à vos proches, les candidats qui vous accompagnent, l’un de vos enseignants ou à votre éventuel tuteur. Le fait d’exprimer ce doute sera susceptible de vous permettre de rationaliser des ressentis et d’identifier d’éventuelles sources concrètes de difficulté, avant de les corriger (une matière ou une épreuve qui vous effraie, un mauvais résultat que vous n’auriez pas accepté, etc.) ;

            

            
              ne pas vous focaliser sur une comparaison dévalorisante avec les autres candidats, mais plutôt demeurer conscient∙e de vos atouts et tirer profit du travail d’équipe, par exemple en croisant vos corrections ;

            

            
              prendre du recul, en faisant au besoin une pause de quelques heures ou d’une journée dans votre préparation. Ce temps de recul et de repos est d’ailleurs un facteur essentiel pour tenir dans la durée et rester en capacité de vous mobiliser pour réussir.

            

          

        

        
          
            Comment tenir dans la durée, face à la longueur des processus de sélection ?
          

          Au-delà du doute, la fatigue et la lassitude peuvent également s’installer au cours de la préparation. Là encore, ce sont des ressentis naturels qu’il n’est pas souhaitable de refouler. Je vous suggère à l’inverse de tirer profit de la fatigue ou de la lassitude pour fonder le choix de vous reposer ou de changer votre manière de travailler.

          Cette fatigue et cette lassitude ne doivent pas vous conduire à abandonner, si vous demeurez convaincu∙e de votre volonté d’être magistrat∙e.

          Pour tenir, je vous recommande d’organiser votre temps de travail, de manière réaliste et délimitée.

          Un programme réaliste implique de prévoir un planning de travail susceptible d’être réalisé dans le temps imparti.

          Un programme délimité inclut des temps de repos, qui ne doivent pas être considérés comme du temps perdu, mais davantage comme l’occasion de se ressourcer, pour être plus efficace ensuite.

          Bien entendu, il est au-delà nécessaire de travailler, en quantité, pour faire face à l’ampleur des attendus. Mais il faut tout de même continuer à écouter son corps et répondre à ses besoins pour tenir. De ce fait, les temps avec vos proches, comme ceux d’évasion, me paraissent devoir être préservés.

        

        
          
            VIDEO : « Comment faire face à la fois au doute et au stress durant ma préparation à l’ENM ? »
          

          
            
              
                Je vous accompagne en vidéo
              
            

            
              Pour consulter la vidéo :

              « Comment faire face à la fois au doute et au stress durant ma préparation à l’ENM ? »

              
                Scannez le QR code suivant
              

              
                [image: Illustration. http://dunod.link/y8r5lkr]
                
                  
                    http://dunod.link/y8r5lkr
                  

                
              
            

          

        

        
          
            Quel était le programme type de vos journées ? 
          

          La définition d’un programme réaliste et délimité dépend des habitudes de chacun, mais aussi de la voie d’accès à l’ENM envisagée et de la situation personnelle. Le fait que vous ayez ou non un emploi à côté de votre préparation aura bien entendu un impact sur cette organisation.

          À titre d’information, durant mon année de préparation du 1er concours, j’étais :

          
            
              étudiant au sein du diplôme universitaire (DU) d’études et pratiques judiciaires proposé par la Faculté de droit Paris 1 Panthéon Sorbonne ;

            

            
              assistant de justice, deux journées par semaine, au sein de la Cour de cassation ;

            

            
              chargé d’enseignements en Faculté de droit.

            

          

          Mon travail s’organisait de 8 heures à 20 heures, du lundi au samedi. Je conservais les soirées et une partie du dimanche pour me ressourcer, y compris avec des lectures ou des sorties enrichissantes.

        

        
          
            Faut-il chercher à être original pour se démarquer lors du processus de recrutement ?
          

          Il me semble que l’originalité pour l’originalité est à éviter, en particulier venant de candidats à une fonction aussi normée que celle de magistrat. Vous pourriez donner un mauvais a priori à votre jury, en cherchant ainsi à vous démarquer à tout prix.

          En revanche, une position personnelle argumentée et défendue vaut sans doute mieux qu’un lieu commun sans fond. Les références personnelles peuvent ainsi être exploitées à bon escient. En ce sens, plutôt que l’originalité, c’est l’authenticité de la réflexion et la qualité de l’argumentation qui me paraissent devoir être privilégiées.

        

        

    
  
    
      
      
        Chapitre 2
      

      
        Conseils particuliers pour les candidats aux concours
      

      
      
          
            Conseils communs à toutes les épreuves
          

          
            
              
                Comment organiser ma préparation et avancer sans perdre la motivation ?
              
            

            Outre la réalisation d’un planning réaliste et délimité, je vous suggère de toujours avoir à disposition le programme précis des épreuves du concours auquel vous entreprenez de vous présenter. Vous pourrez noter sur ce programme (en surlignant par exemple) chaque notion que vous aurez travaillée, au fur et à mesure.

            Cela vous permettra d’être au clair sur l’état d’avancement de votre travail et de réduire la pression susceptible d’émaner de l’ampleur du programme. Vous pourrez ainsi avancer pas à pas, sans vous laisser envahir par le vertige du concours. Enfin, vous pourrez jouir du sentiment du devoir accompli, après chaque notion traitée. Vous conserverez ainsi plus facilement votre motivation.

          

          
            
              
                Comment puis-je connaître le programme précis de chaque épreuve ?
              
            

            Le site Internet de l’ENM présente le programme des épreuves de chacun des concours.

            À la date de parution du présent ouvrage, vous pouvez retrouver ces programmes aux adresses suivantes :

            
              
                pour les 1er, 2e et 3e concours : https://www.enm.justice.fr/sites/default/files/enm_concours_acces_programme_epreuves_a_partir_2020.pdf ;

              

              
                pour le concours complémentaire : https://www.enm.justice.fr/sites/default/files/enm_concours_complementaires_programme_a_compter_2020_0.pdf.

              

            

            Par ailleurs, pour vous aider, ces programmes sont reproduits dans la première partie de cet ouvrage, relative à la description de chacun des concours d’accès à l’ENM.

          

          
            
              
                Comment faire face à l’ampleur du programme de chaque épreuve ?
              
            

            Il est tout à fait normal de ressentir une appréhension face à la quantité des matières et des notions à traiter lors de la préparation des concours d’accès.

            Pour faire face à cette difficulté, je vous conseille, pour être efficace et réduire l’appréhension, de diviser chacune des parties du programme et de vous établir un calendrier de révisions progressif, toujours réaliste et délimité. Vous saurez ainsi les notions que vous aurez à traiter, mois après mois, pour chacune des matières au programme.

            Finalement, c’est une ascension, pierre après pierre, que vous pourrez plus sereinement réaliser.

          

          
            
            
              
                VIDEO : « Est-il normal d’avoir le sentiment que je ne serai jamais prêt∙e (y compris à quelques semaines des épreuves) ? » 
              
            

            
              
                
                  Je vous accompagne en vidéo
                
              

              
                Pour consulter la vidéo :

                « Est-il normal d’avoir l’impression que je ne serai jamais prêt∙e (y compris à quelques semaines des épreuves) ? »

                
                  Scannez le QR code suivant
                

                
                  [image: Illustration. http://dunod.link/lvrycwo]
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                Je découvre une ou plusieurs matières lors de ma préparation du concours : comment faire ?
              
            

            Il est possible que votre parcours ne vous ait pas permis d’aborder l’une ou plusieurs des matières au programme des épreuves.

            Dans ce cas, je vous suggère de vous munir d’un premier support descriptif des notions au programme de la ou les matières concernées. Il pourra s’agir d’un livre relativement court à jour des dernières évolutions législatives et jurisprudentielles.

            Il me paraît ensuite nécessaire que vous arriviez à cerner les notions clés de chaque matière, ainsi que les grands enjeux qui la traversent. Pour ce faire, je vous recommande de vous munir d’un second support, enrichi d’approfondissements sur ces points.

            Enfin, vous pourrez utilement prendre de la hauteur en essayant d’observer les grands enjeux contemporains à la lumière de la comparaison avec vos connaissances dans les autres matières, en fin de révision.

            C’est donc un travail en trois temps que je vous conseille, pour aller progressivement vers la maîtrise de chaque épreuve :

            
              
                l’acquisition des connaissances essentielles des matières au programme ;

              

              
                l’enrichissement des problématiques majeures de chaque matière ;

              

              
                l’identification des grands enjeux transversaux.

              

            

          

          
            
            
              
                Comment puis-je actualiser mes connaissances ?
              
            

            Pour vos révisions, vous pouvez naturellement partir des enseignements que vous aurez reçus durant vos années de formation antérieures, ou des manuels que vous aurez progressivement acquis. Il est cependant nécessaire d’actualiser ces supports, pour être certain∙e d’arriver aux épreuves au fait non seulement du contenu actualisé des matières, mais aussi des grandes problématiques et des enjeux contemporains.

            Pour ce faire, je vous suggère d’assister aux séances d’actualisation qui sont notamment proposées dans les IEJ, les DU ou les classes préparatoires aux concours. Vous pouvez également consulter des ouvrages actualisés, qui paraissent tous les ans pour chaque matière. Enfin, vous pouvez aller consulter les sommaires des grandes revues spécialisées pour connaître l’état des évolutions législatives, jurisprudentielles et doctrinales pour chaque matière.

          

          
            
              
                Il y a tellement de supports proposés pour chaque matière : comment choisir ?
              
            

            Il paraît important de ne pas vous perdre dans la quantité des supports proposés. Ainsi, outre votre cours ou le fascicule que vous utilisez à titre principal, je vous suggère de vous limiter, pour chaque matière, à utiliser :

            
              
                un manuel actualisé (éventuellement deux si vous ne disposez pas d’un support de cours ou d’un fascicule et qu’il vous faut acquérir les bases) ;

              

              
                une revue spécialisée, dont vous pourrez aller lire le sommaire chaque mois et consulter les articles qui vous paraîtront nécessaires à votre préparation.

              

            

            Pour définir le manuel et la revue que vous choisirez, je vous conseille d’aller consulter ces supports pour apprécier ceux qui vous paraîtront :

            
              
                à jour des dernières évolutions ;

              

              
                écrits dans un style qui vous conviendra particulièrement ;

              

              
                répondre à vos attentes, tant en termes de clarté de la présentation, que selon la fonction que vous souhaiterez leur donner dans votre préparation.

              

            

            À titre d’information, je vous présente des suggestions d’ouvrages ou de revue sur Destination_enm mais aussi dans la partie de ce livre relative aux conseils propres à chacune des épreuves au programme des concours.

          

          
            
              
                Les entraînements qui me sont proposés portent sur des notions que je n’ai pas encore traitées dans mon programme de révisions : me conseillez-vous de m’y prêter tout de même ?
              
            

            Il est de l’essence même de votre préparation que vous ne soyez pas immédiatement à jour de toutes vos révisions sur l’ensemble des matières et des notions au programme. Il est donc normal que certains de vos entraînements portent sur des notions que vous n’avez pas encore pu traiter, actualiser ou approfondir.

            Je vous conseille cependant de vous prêter à l’ensemble des entraînements qui vous sont proposés, même lorsqu’ils portent sur des notions que vous n’avez pas encore travaillées. Ils vous permettront en premier lieu d’évaluer votre compréhension des attendus de l’épreuve. Ils vous offriront ensuite l’occasion de parfaire votre aisance méthodologique. Ils vous mettront enfin en situation d’avoir à traiter un sujet que vous ne maîtrisez pas, ou peu, ce qui peut tout à fait arriver le jour des épreuves. À ce titre, il est important de s’entraîner à traiter des sujets que l’on ne maîtrise pas pour gagner en efficacité et savoir-faire face à cette situation.

          

          
            
              
                Comment progresser dans ma préparation ?
              
            

            Il est possible que durant votre préparation vous vous interrogiez sur le fait de savoir si vous avancez, en particulier face à l’impression de ne rien retenir ou lors de mauvais résultats à des entraînements. Ce doute est naturel et sain. Il est l’occasion de prendre conscience de vos éventuelles lacunes pour les corriger. Mais cette impression de ne pas avancer ne doit pas vous tétaniser.

            Pour avancer, et le ressentir, je vous renouvelle mon premier conseil d’organisation : avoir à disposition le programme détaillé des épreuves et valider au fur et à mesure ce que vous aurez traité.

            Votre organisation doit également vous permettre, au-delà de l’acquisition des connaissances, de prendre de la hauteur en cernant les grands enjeux contemporains de chaque matière, sans se limiter à l’acquisition d’un savoir technique. Vous progresserez ainsi dans votre capacité à élever un sujet, a fortiori lorsqu’il s’avère très pratique.

            Il est ensuite nécessaire d’affûter vos connaissances et vos capacités, avec des entraînements qui sont la clé de la réussite. À cet égard, la meilleure manière de progresser me paraît être de reprendre les copies de vos entraînements qui auront mené à de mauvais résultats. La relecture de ces copies, bien qu’elle puisse être douloureuse, sera l’occasion de corriger une éventuelle difficulté méthodologique ou de clarifier un thème dont vous n’aurez pas démontré la maîtrise. Ce sont donc de précieuses sources d’amélioration.

            Il faut enfin apprendre à avoir confiance en vos capacités à traiter les sujets qui vous sont soumis, fort∙e de la méthodologie et des connaissances acquises. Sans insouciance, il est nécessaire d’avoir conscience de la valeur de votre travail pour avancer, sereinement.

          

          
            
              
                VIDEO : « Quelle technique de mémorisation utiliser face à l’ampleur du programme ? » 
              
            

            
              
                
                  Je vous accompagne en vidéo
                
              

              
                Pour consulter la vidéo :

                « Quelle technique de mémorisation utiliser face à l’ampleur du programme ? »

                
                  Scannez le QR code suivant
                

                
                  [image: Illustration. http://dunod.link/33ir2c7]
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                Avez-vous des conseils généraux sur les épreuves écrites ?
              
            

            Le/la magistrat∙e que vous aspirez à devenir est appelé∙e à rédiger des actes juridiques aux conséquences importantes. La qualité de votre écriture est donc naturellement évaluée par les correcteurs.

            Il me paraît à cet égard essentiel que vous soyez particulièrement attentif∙ve à la forme de votre écriture, au style que vous adoptez mais aussi au choix des mots que vous employez. La qualité de votre rédaction pourra ainsi constituer un atout de votre candidature.

            Les entraînements vous permettront d’acquérir les réflexes rédactionnels que je vous recommande d’orienter vers une écriture simple, sobre et juste.

          

          
            
              
                Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves de dissertations ?
              
            

            Les meilleurs conseils me semblent être ceux formulés par le jury d’entrée à l’ENM lui-même, face aux prestations des candidats. En synthèse, il rappelle dans ses cinq derniers rapports qu’il est nécessaire lors d’une épreuve de dissertation de :

            
              
                soigner l’introduction, qui doit permettre de cerner les concepts de manière précise, d’évoquer quelques évolutions historiques, de faire mûrir au fil de la plume les questions posées par le sujet et la problématique choisie ;

              

              
                ne pas trop développer le sujet dans l’introduction, au risque que la suite ne soit qu’une répétition ou une reformulation de ce qui aura déjà été dit ;

              

              
                annoncer de manière logique et intelligible un plan raisonné, et de s’y tenir ;

              

              
                adopter un plan en deux ou trois parties équilibrées, en quantité comme en qualité, en prenant garde à la perte de densité de l’exposé au fur et à mesure de l’écriture ;

              

              
                se livrer à une réflexion personnelle, en s’abstenant de reprendre tout éventuel plan reçu au cours de la préparation ;

              

              
                utiliser les références comme un enrichissement du propos, et non simplement comme une illustration d’une idée ;

              

              
                terminer par une conclusion qui ne se limite pas à un résumé, mais qui apporte une dimension plus large par rapport au développement qui a précédé.

              

            

            Il en résulte que votre dissertation doit respecter les étapes clés de l’épreuve, tout en offrant une démonstration riche et dynamique au correcteur.

          

          
            
              
                Comment construire une dissertation « riche et dynamique » ?
              
            

            La richesse et le dynamisme de votre dissertation dépendront de votre capacité à définir le sujet, à cerner ses enjeux et ses composantes, et à en faire le support d’une démonstration cohérente. La méthode me semble être votre meilleur atout pour atteindre ces objectifs. Voici les étapes que je vous recommande de respecter, pour y parvenir :

            
              
                analyser et définir chaque mot du sujet ;

              

              
                laisser libre cours à votre pensée pour enrichir votre lecture du sujet ;

              

              
                balayer mentalement l’ensemble du programme pour identifier les notions clés à mobiliser ;

              

              
                structurer les idées dans un plan cohérent et dynamique ;

              

              
                choisir les exemples et références qui enrichiront votre propos ;

              

              
                apporter des réponses aux problèmes soulevés ;

              

              
                écrire de manière simple et efficace.

              

            

            Les entraînements vous permettront d’aiguiser ces capacités tout au long de votre préparation.

          

          
            
            
              
                Auriez-vous une trame permettant de structurer mes dissertations ?
              
            

            La lecture des rapports du jury montre qu’il est important de respecter les étapes clés de l’épreuve de dissertation. La trame suivante est destinée à vous y aider. Elle ne constitue cependant qu’une aide, qui ne doit pas entraver votre réflexion et l’originalité de votre démonstration.

            
              
                Une accroche simple et pleinement ancrée dans le sujet.

              

              
                La définition de l’ensemble des composantes du sujet, sans omission.

              

              
                L’intérêt du sujet, placé dans son contexte historique et son acuité contemporaine.

              

              
                La problématique, qui doit permettre de traiter l’entièreté du sujet posé.

              

              
                Une annonce de plan dynamique et cohérente au regard de la problématique.

              

            

            
              
                
                  I. Titre de la partie I
                

              

              
                Une annonce des sous-parties

              

              
                
                  A) Titre de la partie A
                

              

              
                Idée 1, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 1 mais aussi d’enrichir la démonstration vers l’idée 2.

              

              
                Idée 2, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 2 mais aussi d’enrichir la démonstration vers le B.

              

              
                
                  B) Titre de la partie B
                

              

              
                Idée 1, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 1 mais aussi d’enrichir la démonstration vers l’idée 2.

              

              
                Idée 2, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 2 mais aussi d’enrichir la démonstration vers le II.

              

              
                
                  
                  II. Titre de la partie II
                

              

              
                Une annonce des sous-parties

              

            

            
              
                
                  A) Titre de la partie A
                

              

              
                Idée 1, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 1 mais aussi d’enrichir la démonstration vers l’idée 2.

              

              
                Idée 2, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 2 mais aussi d’enrichir la démonstration vers le B.

              

              
                
                  B) Titre de la partie B
                

              

              
                Idée 1, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 1 mais aussi d’enrichir la démonstration vers l’idée 2.

              

              
                Idée 2, avec une référence ou un exemple, qui permet d’illustrer l’idée 2 mais aussi d’enrichir la démonstration vers la conclusion et l’ouverture.

              

            

            
              
                La conclusion comprenant une ouverture, vers un sujet connexe.

              

            

          

          
            
              
                Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves de cas pratiques ?
              
            

            La maîtrise méthodologique me paraît être un enjeu central de votre préparation aux épreuves de cas pratiques, tant en matières civiles que pénales. Dans son rapport 2019, le jury d’accès à l’ENM rappelle d’ailleurs l’importance de la maîtrise de la méthodologie du cas pratique. Il note ainsi que « pour cette épreuve, la méthode appliquée au traitement du cas compte davantage que l’exactitude de la solution proposée. C’est le raisonnement juridique qui importe (qualification juridique des faits, recherche des règles de droit applicables, construction de l’argumentation) »1.

            Aussi, je vous recommande, pour respecter la méthode attendue pour cette épreuve, de :

            
              
                bien lire l’énoncé du cas, à travers une lecture rapide (en même temps que le président du jury, qui le lira à haute voix le jour de l’épreuve), puis une deuxième lecture approfondie, avant une troisième lecture récapitulative des questions posées et des informations données ;

              

              
                définir la progression de votre analyse, pour chaque question posée, en respectant strictement l’ordre du raisonnement syllogistique, à savoir la présentation de la règle applicable, l’exposé de la situation d’espèce et l’application de la règle de droit aux faits ;

              

              
                toujours conclure en répondant à la question posée, que vous venez de résoudre par votre développement syllogistique.

              

            

            La présentation de votre copie gagnera à être claire et aérée, en permettant au correcteur d’identifier le respect de chacune de ces étapes méthodologiques. En tout état de cause, il faudra vous garder de disserter dans votre cas pratique, en vous limitant à répondre à l’ensemble des questions posées.

          

          
            
              
                Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves orales ?
              
            

            Comme le souligne le jury dans ses rapports, la forme compte au moins autant que le fond dans ces épreuves orales. Elles sont en effet l’occasion de démontrer aux jurys vos capacités d’analyse, de synthèse et d’expression structurée et argumentée, face à n’importe quel sujet.

            Il me paraît donc essentiel de :

            
              
                bien définir et analyser le sujet qui vous est posé, en révélant et en exploitant tout son intérêt, en particulier dans le contexte actuel ;

              

              
                utiliser un plan simple et apparent pour traiter le sujet de manière structurée et progressive ;

              

              
                faire preuve de synthèse, pour respecter le temps imparti, sans omettre de dimension importante du sujet.

              

            

            Il me semble enfin utile, en traitant le sujet posé, d’ouvrir des portes vers d’autres thèmes que vous aurez anticipés.

          

          
            
              
                VIDEO : « Auriez-vous des conseils spécifiques à trois mois des épreuves écrites ? »
              
            

            
              
                
                  Je vous accompagne en vidéo
                
              

              
                Pour consulter la vidéo :

                « Auriez-vous des conseils spécifiques à trois mois des épreuves écrites ? »

                
                  Scannez le QR code suivant
                

                
                  [image: Illustration. http://dunod.link/xizefoh]
                  
                    
                      http://dunod.link/xizefoh
                    

                  
                
              

            

          

          
            
              
                VIDEO : « Auriez-vous des conseils spécifiques à un mois des épreuves écrites ? »
              
            

            
              
                
                  Je vous accompagne en vidéo
                
              

              
                Pour consulter la vidéo :

                « Auriez-vous des conseils spécifiques à un mois des épreuves écrites ? »

                
                  Scannez le QR code suivant
                

                
                  [image: Illustration. http://dunod.link/phjy6xy]
                  
                    
                      http://dunod.link/phjy6xy
                    

                  
                
              

            

          

          
            
              
                Mes journées d’épreuves, écrites ou orales,
vont débuter : avez-vous des conseils pratiques pour gérer cette période ?
              
            

            L’arrivée des journées d’épreuves peut être une source d’inquiétude, tant il est rare de se sentir « prêt∙e ». Ce ressenti me paraît normal, face à l’ampleur du programme, la longueur de la préparation et la sélectivité des épreuves. Pour faire redescendre la pression et arriver dans les meilleures dispositions, je vous recommande de ne pas travailler jusqu’à « la dernière minute ». Réviser jusqu’au dernier moment serait en effet de nature à vous stresser et vous fatiguer. Or, il est essentiel d’arriver aux épreuves l’esprit clair et mobilisable. Du repos, démarrant au minimum une journée avant le début des épreuves, peut donc être utilement prévu dans votre emploi du temps.

            À l’heure de débuter votre semaine d’épreuves écrites ou orales, je vous recommande de prendre un temps de recul pour réfléchir à l’importance de votre engagement durant les mois passés. Conscient∙e du travail réalisé, vous pourrez appréhender les épreuves comme l’occasion d’accomplir l’objectif que vous vous êtes fixé, pour lequel vous vous êtes pleinement mobilisé∙e. C’est donc avec fierté et plaisir que je vous invite à aborder ces étapes de votre parcours.

          

          
            
              
                VIDEO : « Avez-vous des conseils pour tenir durant ma semaine d’épreuves écrites ? »
              
            

            
              
                
                  Je vous accompagne en vidéo
                
              

              
                Pour consulter la vidéo :

                « Avez-vous des conseils pour tenir durant ma semaine d’épreuves écrites ? »

                
                  Scannez le QR code suivant
                

                
                  [image: Illustration. http://dunod.link/70qvmm9]
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                Je passe une épreuve, écrite ou orale et je ne connais rien du sujet posé : comment faire ?
              
            

            Il est tout à fait possible que l’une ou plusieurs des épreuves auxquelles vous serez soumis∙e portent sur un sujet que vous ne connaîtrez ou ne maîtriserez pas. Les entraînements réalisés au cours de votre préparation vous auront sans doute déjà confronté∙e à ce type de situations.

            Face à un sujet que vous ne maîtrisez pas, je vous invite à ne pas paniquer. La méthodologie de l’épreuve, et notamment l’étape de définition du sujet et de problématisation au regard des attendus, pourra vous être d’un grand secours.

            Par ailleurs, vous aurez appris tout au long de vos entraînements à mobiliser vos connaissances, même réduites, et, le cas échéant, vos codes.

            Enfin, vous aurez acquis de l’expérience dans l’ordonnancement dynamique des idées.

            En définitive, grâce aux entraînements et à la méthode, un sujet inconnu n’est pas nécessairement synonyme d’épreuve ratée. Je vous conseille donc, dans ce type de situation, de vous mobiliser pour faire face de manière constructive.

          

          
            
              
                Je viens de passer une épreuve, écrite ou orale, qui s’est mal déroulée : que faire ?
              
            

            À la fin de chaque épreuve, vous aurez un ressenti positif, mitigé ou négatif sur la qualité de votre prestation. Les échanges à ce sujet avec les autres candidats, comme les premières propositions de corrigés (que je vous déconseille de rechercher durant la semaine d’épreuves), pourront vous faire évoluer dans cet avis.

            Si votre ressenti est négatif, je vous suggère de toujours vous rappeler que l’on est très mauvais juge de ses propres prestations et de l’impression qu’elles donneront au jury. Il est d’ailleurs fréquent que le ressenti sur le déroulement d’une épreuve soit à l’opposé du résultat finalement obtenu. Je garde à ce titre en mémoire l’expérience de l’une des candidates avec lesquelles j’ai préparé le concours. Certaine d’avoir raté une épreuve du concours et convaincue que tout était joué, elle avait envisagé de ne pas passer les épreuves suivantes. Fort heureusement, elle s’était ensuite ravisée. Cette persévérance lui a permis d’être admise, l’ensemble des épreuves s’étant en réalité bien déroulées.

            Mon conseil est en conséquence de faire en sorte de vous reposer entre chaque épreuve, en ayant l’esprit tourné vers l’épreuve suivante, quoi qu’ait été votre impression sur l’épreuve précédente. En tout état de cause, je vous invite à ne pas baisser les bras et à persévérer jusqu’au terme des épreuves.

          

        

        
          
          
            Conseils propres à chacune des épreuves
          

          
            
              
                Les épreuves d’admissibilité des concours
              
            

            
              
                ■ L’épreuve de connaissance et compréhension du monde contemporain (CCMC) 
              

              
                
                  
                    En quoi consiste l’épreuve de CCMC ?
                  
                

                Les candidats aux 1er, 2e et 3e concours d’accès à l’ENM sont soumis à une épreuve de connaissance et compréhension du monde contemporain. Les candidats au concours complémentaire en sont dispensés.

                Il est important de remarquer que cette épreuve ne porte pas le nom « composition de culture générale ». Il est d’ailleurs essentiel de connaître son intitulé exact pour cerner avec justesse son objet et l’étendue des attentes. Les textes prévoient qu’il s’agit d’une épreuve portant sur une question posée aujourd’hui à la société française dans ses dimensions judiciaires, juridiques, sociales, politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturelles.

                L’épreuve prend la forme d’une composition (dissertation) en 5 heures, dont le jury est libre de déterminer le sujet. Il peut notamment s’agir d’une question, d’une citation ou encore d’un sujet-mot(s), par exemple « Fraternité ».

              

              
                
                  
                    Quels ont été les sujets donnés ces dernières années dans le cadre de cette épreuve ?
                  
                

                Voici les sujets donnés ces dernières années aux candidats au 1er concours d’accès à l’ENM, s’agissant de l’épreuve de CCMC :

                
                  
                    concours 2021 : « Les normes, protection ou frein ? » ;

                  

                  
                    concours 2020 : « Fraternité » ;

                  

                  
                    concours 2019 : « La démocratie » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « Comment s’expriment, selon vous, les besoins et les réalités de la solidarité dans la société française contemporaine ? Des exemples concrets viendront étayer votre réflexion » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « La vérité est-elle un impératif dans la société française contemporaine ? » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « La société française face aux défis du terrorisme » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « La fin de la violence ? » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « Identité individuelle, identité collective ».

                  

                

              

              
                
                  
                    Quel regard le jury porte-t-il sur les prestations des candidats ?
                  
                

                En synthétisant les remarques faites par les jurys des concours d’accès de 2014 à 20192 concernant la prestation des candidats à l’épreuve écrite de CCMC, on remarque qu’ils rappellent l’importance de :

                
                  
                    cerner précisément le sujet de manière problématisée et contextualisée, en révélant sa complexité et ses enjeux ;

                  

                  
                    inscrire la réflexion dans l’ensemble des dimensions de l’épreuve, notamment dans son évolution historique et philosophique ;

                  

                  
                    veiller à la rigueur du raisonnement, en présentant des arguments mesurés et étayés ;

                  

                  
                    ordonner les idées dans un enchaînement cohérent et fluide ;

                  

                  
                    présenter une réflexion personnelle, en évitant les plans préétablis qui ne trompent pas les correcteurs ;

                  

                  
                    se limiter aux citations les plus opportunes, en réalisant qu’une citation ne vaut pas raisonnement, ni démonstration ;

                  

                  
                    avoir à l’esprit qu’il ne s’agit pas d’une épreuve visant à démontrer l’étendue de sa culture générale, mais d’une épreuve portant sur la connaissance et l’analyse d’un problème posé à la société française contemporaine, dans toutes ses dimensions ;

                  

                  
                    oser l’originalité, sans tomber dans la provocation.

                  

                

              

              
                
                  
                    Je ne pense pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir cette épreuve : que faire ?
                  
                

                Il est possible, et même probable que, au cours de la préparation de l’épreuve de CCMC, vous vous disiez que vous n’avez pas les connaissances nécessaires pour la réussir. Cette probabilité tient notamment au fait qu’il existe une croyance largement répandue et erronée, selon laquelle cette épreuve serait destinée à évaluer la culture générale du candidat.

                Or, les jurys des concours d’entrée à l’ENM rappellent sans cesse dans leurs rapports qu’il n’en va pas ainsi. Ils insistent sur le fait que l’objet de cette épreuve est davantage d’apprécier la connaissance et l’analyse par le candidat des grands débats contemporains qui se posent à la société française, en mobilisant les dimensions citées en intitulé de l’épreuve.

                Aussi, pour travailler sereinement et utilement, il me paraît essentiel de bien identifier puis garder à l’esprit l’objet de cette épreuve.

              

              
                
                  
                    Qu’attend-on de moi à l’occasion de cette épreuve de CCMC ?
                  
                

                L’épreuve de CCMC vise à apprécier vos connaissances et votre compréhension du monde contemporain qui constitue le contexte d’intervention du magistrat. Comme l’explique l’ENM, cette épreuve n’est pas réductible à une épreuve technique. Elle suppose des connaissances transversales dans les domaines judiciaires, juridiques, sociaux, politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturels. Elle appelle en outre une réflexion personnelle, qui dépasse une description de l’état actuel des choses.

                Au-delà de la vérification de vos qualités de rédaction et d’argumentation, le jury appréciera donc votre esprit transversal et critique, ainsi que votre capacité à formuler un point de vue personnel et pertinent. Je vous recommande donc de ne pas vous focaliser sur l’affichage de connaissances ou des références, mais plutôt de mobiliser vos efforts à proposer une démonstration dynamique au sein de laquelle les exemples et références viendront enrichir le propos.

                Rappelez-vous toujours pour ce faire qu’il ne s’agit pas d’une épreuve de « culture générale », ce dont son nom témoigne. L’objectif n’est donc pas de démontrer l’étendue de votre culture générale, mais de révéler votre degré de connaissance et d’analyse multifactorielle du monde contemporain.

              

              
                
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à cette épreuve de CCMC ?
                  
                

                Deux objectifs me semblent devoir être principalement atteints à l’issue de votre préparation de cette épreuve :

                
                  
                    identifier et travailler les grandes questions qui se posent à notre société contemporaine ;

                  

                  
                    trouver les arguments et références qui vous permettront d’enrichir votre pensée, sans se limiter à une illustration.

                  

                

                Pour identifier et travailler les enjeux auxquels la société contemporaine fait face, je vous conseille de reprendre l’intitulé de l’épreuve, puis d’identifier à leur lumière les thèmes majeurs qui ressortent des débats contemporains. Vous pourrez alors faire une pochette par enjeu identifié, afin d’y classer au fur et à mesure vos notes et références.

                Celles-ci pourront résulter de lectures (un quotidien de qualité dont vous parcourez les titres chaque jour pour sélectionner un article ; une revue de fond que vous étudierez chaque semaine ; des livres que vous aurez choisis pour leur pertinence et vos goûts), de visionnage (théâtre, cinéma, mais aussi des émissions de radio telles que Esprit de justice sur France Culture, ou de télévision telles que 28 minutes sur Arte) ou de voyages et d’expériences.

                L’important me paraît, pour chaque thème, de confronter les résultats de vos recherches et analyses, afin d’avoir des arguments problématisés et enrichis à mobiliser le jour de l’épreuve.

              

              
                
                  
                    Faut-il nécessairement illustrer ma démonstration avec des références ?
                  
                

                Le choix des exemples et références que vous utiliserez lors de l’épreuve de CCMC, comme la manière dont vous les mobiliserez, seront déterminants de la valeur et du dynamisme de votre démonstration. Sans exemple ou référence, vos arguments pourront en effet paraître abstraits ou infondés.

                Deux écueils me semblent cependant devoir être évités dans le choix et l’utilisation de vos références. Il me paraît tout d’abord contreproductif de vouloir à tout prix inclure des références dites « classiques » dans votre démonstration. Ce faisant, vous risquez de forcer la référence et de développer une argumentation sans rigueur. Votre lecteur pourrait alors vous reprocher de citer une référence sans valeur ajoutée, ou de dénaturer la référence utilisée. C’est le sens de la remarque faite par le jury d’entrée 2019 lorsqu’il écrit que « le rédacteur de la copie doit se limiter aux citations les plus opportunes, pas en trop grand nombre et bien réaliser qu’une citation ne vaut pas raisonnement ». Il faut donc réfléchir à la pertinence des références retenues.

                Ensuite, l’intérêt d’une référence doit aller au-delà de la seule illustration, pour constituer un enrichissement de votre démonstration.

                Une référence pertinente me paraît alors être celle qui joue un double rôle : elle concrétise l’idée que vous développez, tout en permettant de soulever un autre aspect de la question évoquée.

                Vous pouvez pour ce faire utiliser vos propres références, qu’il convient d’enrichir pour leur donner cette double fonction.

              

              
                
                  
                    VIDEO : « Comment suivre l’actualité et en tirer des références enrichies ? » 
                  
                

                
                  
                    
                      Je vous accompagne en vidéo
                    
                  

                  
                    Pour consulter la vidéo :

                    « Comment suivre l’actualité et en tirer des références enrichies ? »

                    
                      Scannez le QR code suivant
                    

                    
                      [image: Illustration. http://dunod.link/ca34th1]
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                    Comment puis-je enrichir et utiliser mes propres références ?
                  
                

                Pour utiliser une référence personnelle de manière enrichie, je vous recommande de l’analyser en deux temps :

                
                  
                    partir tout d’abord de sa signification évidente, qui illustrera votre idée ;

                  

                  
                    identifier ensuite sa signification plus complexe, qui permettra de soulever un paradoxe, une limite ou un enrichissement de votre développement.

                  

                

                Grâce à cette référence, vous évoluerez de manière dynamique, de l’illustration de votre idée à la transition vers une dimension plus profonde, exposée au paragraphe suivant. Votre référence dépassera ainsi la référence, pour devenir un levier de démonstration.

              

              
                
                  
                    Pourriez-vous me donner un exemple de référence utilisée comme levier de démonstration ?
                  
                

                Je vous propose d’illustrer cette méthode avec l’œuvre de Marie Shelley, Frankenstein ou le Prométhée moderne (1818), que j’ai citée sur Destination_enm.

                Ce livre raconte l’histoire d’un jeune scientifique, Victor Frankenstein, qui crée un monstre vivant à partir de morceaux de cadavres. Le scientifique fuit, épouvanté par le résultat de son œuvre. La créature ne cessera de le poursuivre et de tuer ses proches. Elle finira vengée par la mort (d’épuisement) du scientifique.

                En première lecture, Victor Frankenstein incarne le savant fou qui perd la raison en manipulant la Nature au nom du progrès scientifique. Héritière de l’époque des Lumières, Mary Shelley expose la grandeur de la Science, autant que le risque de dérive. Elle revisite ainsi le mythe de Prométhée, titan puni pour avoir dérobé le feu aux Dieux. Son roman illustre la perte de l’Homme qui s’affranchit sans limite des lois de la Nature (en créant la vie à partir de la mort), porté par l’orgueil de vouloir se hisser en créateur de toute chose.

                En seconde lecture, on remarque que l’inhumanité ne se trouve pas là où le lecteur l’attendait :

                
                  
                    le « monstre » est nourri par des sentiments pleinement humains, à savoir une volonté de retrouver son créateur ;

                  

                  
                    le scientifique, qui est le créateur, paye sa volonté d’être surhumain par sa fuite et l’abandon de toute humanité.

                  

                

                Ainsi, après avoir joué à l’apprenti sorcier, Victor Frankenstein manque à son devoir de créateur, semblable à celui de père. Il incarne ainsi une science dénuée d’humanité, ignorant des valeurs essentielles au fondement même de la condition d’Homme.

                Cette référence, au-delà d’être une illustration d’une science susceptible de conduire à la perte de l’humanité lorsqu’elle s’affranchit de toute limite, offre ainsi un levier d’enrichissement de la réflexion vers le contenu de ces limites. À partir des principes d’humanité, c’est la question des règles de bioéthique qui peut alors être évoquée.

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                Partant de l’objet de l’épreuve (évaluer ma connaissance et mon analyse des grands débats contemporains traversant la société française et ses multiples dimensions), j’ai travaillé à l’aide de classeurs. Chacun de ces classeurs portait sur un ou plusieurs thème(s), regroupant plusieurs débats contemporains.

                À titre indicatif, voici la liste des 16 classeurs avec lesquels j’ai travaillé durant ma préparation, et avec lesquels je continue de travailler encore aujourd’hui :

                
                  
                    
                      
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            La démocratie – la citoyenneté

                            L’État – la Nation

                          
                          	
                            La politique

                          
                        

                        
                          	
                            L’égalité

                            La solidarité

                          
                          	
                            La justice – la liberté

                            Les droits de l’Homme

                          
                        

                        
                          	
                            La culture

                            L’art

                          
                          	
                            La communication

                            L’information – les médias

                          
                        

                        
                          	
                            L’histoire

                            La mémoire

                          
                          	
                            La religion

                          
                        

                        
                          	
                            Le travail

                          
                          	
                            Les sciences – la santé

                            Le progrès

                          
                        

                        
                          	
                            L’environnement

                            Le développement durable

                          
                          	
                            Le territoire – l’immigration

                            L’Europe – la mondialisation

                          
                        

                        
                          	
                            La guerre – le terrorisme

                            La sécurité

                          
                          	
                            La morale – l’éthique

                            La déontologie

                          
                        

                        
                          	
                            La famille

                            Les générations

                          
                          	
                            L’individu

                          
                        

                      
                    

                  

                

                Je place dans chacun de ces classeurs mes prises de note et les articles annotés qui correspondent au thème traité.

                La première page de chaque classeur me permet de mettre en évidence, au fur et à mesure, les grands débats contemporains, les principaux arguments et les références enrichies que j’identifie sur ce thème.

                Cette méthode me permet de rassembler sur chacun des thèmes majeurs identifiés, à la fois des problématiques concrètes, des arguments, mais aussi des références enrichies, tant théoriques que pratiques.

              

              
                
                  
                    VIDEO : « Comment sélectionner et travailler les principaux thèmes de société ? »
                  
                

                
                  
                    
                      Je vous accompagne en vidéo
                    
                  

                  
                    Pour consulter la vidéo :

                    « Comment sélectionner et travailler les principaux thèmes de société ? »

                    
                      Scannez le QR code suivant
                    

                    
                      [image: Illustration. http://dunod.link/qv66bco]
                      
                        
                          http://dunod.link/qv66bco
                        

                      
                    
                  

                

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer cette épreuve, outre les enseignements que j’ai pu recevoir ?
                  
                

                Les sources sont multiples et les affinités dépendent de chacun. Voici néanmoins la méthode et les supports que j’utilise, que je vous communique à titre d’illustration :

                
                  
                    lecture des titres du quotidien Le Monde, chaque jour, et sélection des articles à annoter et à inclure dans mes classeurs ;

                  

                  
                    lecture de l’hebdomadaire Le 1, chaque semaine, et sélection des articles à annoter et à inclure dans mes classeurs ;

                  

                  
                    lecture du magazine Sciences humaines, de la revue L’Éléphant et de La revue des Deux Mondes, chaque mois, et sélection des articles à annoter et à inclure dans mes classeurs ;

                  

                  
                    révisions des connaissances essentielles en matière d’Histoire, à l’aide de manuels scolaires ;

                  

                  
                    consultation quotidienne des sites Internet de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat et du Conseil constitutionnel ;

                  

                  
                    consultation régulière du site Vie publique3 et lecture du fascicule Culture générale – Thèmes de société édité par la Documentation française ;

                  

                  
                    consultation de supports divers (livres, films, émissions de radio4 ou de télévision5, expositions, etc.) selon les choix thématiques de révision.

                  

                

                Pour choisir vos supports, je vous conseille de vous demander lesquels répondront le mieux à l’objet de l’épreuve, et s’ils vous permettront en conséquence de parfaire votre compréhension des grands problèmes de notre société et des enjeux entourant les politiques publiques qui s’y rattachent.

              

              
                
                  
                    VIDEO : « Comment choisir mes lectures longues,
en vue de l’épreuves de CCMC ? » 
                  
                

                
                  
                    
                      Je vous accompagne en vidéo
                    
                  

                  
                    Pour consulter la vidéo :

                    « Comment choisir mes lectures longues, en vue de l’épreuves de CCMC ? »

                    
                      Scannez le QR code suivant
                    

                    
                      [image: Illustration. http://dunod.link/pgha8te]
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                    Comment enrichir ma connaissance des politiques publiques ?
                  
                

                La connaissance des politiques publiques me semble être un axe de travail fondamental s’agissant des révisions en vue de l’épreuve de CCMC. Ces politiques correspondent en effet aux réponses données par l’État et les collectivités territoriales aux grands enjeux contemporains. Leur connaissance permet en conséquence de mieux cerner ces enjeux, d’identifier les priorités d’action retenues, les moyens développés et d’évaluer les résultats obtenus. C’est donc une source d’arguments enrichis essentiels à la construction de vos démonstrations portant sur les grands enjeux contemporains.

                De multiples supports peuvent vous aider à travailler ces questions. Pour n’en retenir que deux types, je vous suggère d’utiliser :

                
                  
                    le site Vie publique6, que je vous ai déjà recommandé et qui propose des analyses enrichies des politiques publiques et de leurs résultats ;

                  

                  
                    un manuel tels que ceux proposés par La Documentation française7 ou les éditions Dunod8.

                  

                

              

              
                
                  
                    Comment enrichir ma culture historique en vue des épreuves ?
                  
                

                Le sujet qui vous sera posé devra être appréhendé sous le prisme de toutes les dimensions visées dans l’intitulé de l’épreuve. Parmi ces dimensions, l’approche historique est sans doute l’une des plus fondamentales. Elle vous permettra de situer la problématique dans le temps long, en cernant ses racines, ses évolutions et les réponses apportées ou écartées dans l’Histoire. Il m’apparaît donc important d’enrichir votre culture historique en vue de l’épreuve de CCMC (mais aussi en vue de l’épreuve d’entretien avec le jury).

                Pour ce faire, je vous conseille de procéder en trois étapes.

                Vous pourrez tout d’abord réviser l’essentiel, c’est-à-dire les connaissances fondamentales qui vous permettront de bien vous situer dans le temps long face à votre sujet. Pour cela, je vous conseille d’utiliser les manuels scolaires distribués au collège et au lycée, qui sont souvent très bien construits et illustrés.

                Je vous recommande ensuite d’aller plus loin, en utilisant des supports vous permettant d’enrichir vos connaissances sur des événements clés de notre Histoire. Vous pourrez consulter des manuels, visionner des films ou des émissions, ou encore utiliser des ouvrages permettant d’appréhender l’Histoire sous un angle particulier, par exemple à travers les cartes ou encore la littérature9.

                Enfin, je vous conseille d’avoir des lectures historiques thématiques, sur chacun des thèmes que vous aurez identifiés comme suscitant de grands enjeux contemporains. Voici deux exemples de lectures utiles pour approfondir vos connaissances historiques thématiques :

                
                  
                    Le dictionnaire amoureux de l’Histoire de France écrit par Max Gallo et publié chez Plon, qui offre un récit historique passionnant sur de multiples notions clés ;

                  

                  
                    Le livre Cataclismes. Une histoire environnementale de l’Humanité écrit par Laurent Testot et publié aux éditions Payot, sur la question du rapport de l’Homme à l’environnement à travers l’Histoire.

                  

                

              

            

            
              
                ■ Les épreuves de droit civil et procédure civile
              

              
                
                  
                    En quoi consistent les épreuves de droit civil et procédure civile ?
                  
                

                L’épreuve de droit civil et procédure civile peut porter sur une question propre au droit civil, à la procédure civile, ou encore sur une question transversale portant à la fois sur le droit civil et la procédure civile.

                Pour les candidats au 1er concours, cette épreuve peut prendre la forme, soit d’une composition en 5 heures, soit d’un cas pratique en 3 heures, au choix du jury. Le type d’épreuve non retenu sera appliqué à l’épreuve de droit pénal et procédure pénale.

                Pour les candidats aux 2e et 3e concours, l’épreuve est nécessairement un cas pratique en 3 heures.

                Pour les candidats au concours complémentaire, l’épreuve prend la forme d’une « consultation ou étude juridique » en 5 heures.

              

              
                
                
                  
                    Qu’attend-on de moi à ces épreuves et quel est le regard du jury sur les prestations des candidats ?
                  
                

                L’épreuve de composition ou de consultation, comme celle de cas pratique, vise à apprécier vos connaissances, ainsi que votre capacité à analyser, raisonner et rédiger. L’épreuve de cas pratique est en outre l’occasion d’évaluer votre aptitude à proposer des orientations argumentées et opérationnelles.

                Il est donc important, dans votre préparation, de parfaire ces aptitudes.

                Dans leurs cinq derniers rapports, les jurys remarquent principalement, pour l’épreuve de composition de droit civil et procédure civile, une difficulté éprouvée par les candidats à définir de manière approfondie chaque terme du sujet (par exemple la notion « d’ordre public » en 2019). Ils rappellent également l’importance de l’analyse des notions clés, au-delà de la description d’un état de fait. Il apparaît donc nécessaire de prendre de la hauteur, en particulier face à un sujet technique. À l’inverse, les jurys rappellent également que le raisonnement doit toujours se rattacher à des exemples concrets, notamment tirés de la législation et des jurisprudences internes, européennes et internationales. Enfin, l’approche transversale, mais non simplement descriptive, consistant à prendre de la hauteur en observant le sujet sous l’angle de l’ensemble des matières au programme de l’épreuve, tant en droit civil qu’en procédure civile, est toujours valorisée.

                S’agissant des épreuves de cas pratique en droit civil et procédure civile, les jurys notent une tendance des candidats à disserter ou à répondre à des questions qui n’entrent pas dans le sujet donné, ce qui doit être exclu. Ils remarquent également que nombre de candidats ne lisent pas suffisamment le sujet et qu’ils oublient en conséquence de traiter certaines questions ou de mobiliser certains faits. Enfin, de manière récurrente, les jurys rappellent qu’il est nécessaire de respecter la méthodologie de l’épreuve, et qu’il est notamment proscrit d’annoncer d’emblée une réponse, et de présenter un raisonnement a posteriori.

              

              
                
                
                  
                    Quels ont été les sujets donnés ces dernières années dans le cadre de l’épreuve de composition de droit civil et procédure civile ?
                  
                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve de composition de droit civil et procédure civile aux 1er, 2e et 3e concours d’accès à l’ENM :

                
                  
                    concours 2021 : « La protection du droit de propriété » ;

                  

                  
                    concours 2020 : « La relativité de l’autorité de la chose jugée » ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Le nom, le sexe, le corps : la place de l’ordre public en droit des personnes » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « La contractualisation du droit des couples et ses limites » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « La loyauté de la preuve » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « L’exécution du jugement » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « L’intervention du juge dans les rapports de voisinage » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « Le juge et l’intangibilité du contrat ».

                  

                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve de consultation de droit civil réservée au concours complémentaire :

                
                  
                    concours 2021 : « L’écrit en droit des obligations » ;

                  

                  
                    année 2020 : pas de concours complémentaire ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Les mutations du divorce » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « La prescription civile extinctive » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « La force majeure en droit des contrats » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « Les conséquences civiles du divorce » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « La responsabilité du fait des choses et des animaux » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « L’intervention du juge dans les rapports entre personnes mariées ».

                  

                

              

              
                
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à ces épreuves ?
                  
                

                Pour préparer efficacement les épreuves de droit civil et procédure civile, je vous recommande de travailler en trois étapes :

                
                  
                    réviser les fondamentaux de l’ensemble des matières au programme ;

                  

                  
                    approfondir les notions clés de chacune des matières au programme ;

                  

                  
                    prendre de la hauteur en identifiant les notions ou problématiques transversales.

                  

                

                L’entraînement est ensuite une étape fondamentale pour mobiliser vos connaissances, mais aussi parfaire votre méthodologie.

                S’agissant plus particulièrement de l’épreuve de cas pratique de droit civil et procédure civile, je vous recommande, après avoir identifié les notions et problématiques majeures, de faire pour chacune d’entre elles une fiche sur laquelle vous pourrez récapituler les sources et les conditions d’application de la règle de droit. Cela vous permettra d’arriver le jour de l’épreuve fort∙e d’une maîtrise pratique des principales notions, des règles de droit qui leur sont applicables et de leurs conditions d’application. Vous pourrez ainsi éviter l’écueil d’un recopiage, souvent tronqué, des textes, et préférer une présentation synthétique et efficace de vos syllogismes.

              

              
                
                  
                    Je pense ne pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir ces épreuves : que faire ?
                  
                

                Les épreuves de droit civil et procédure civile sont souvent redoutées par les candidats. Les jurys notent à ce titre que le niveau des connaissances produites et des raisonnements présentés n’est pas satisfaisant. Les auditeurs de justice, comme les magistrats en fonctions, sont enfin assez majoritairement attirés par les fonctions pénales.

                Une préparation renforcée en droit civil et procédure civile vous permettant d’avoir des connaissances techniques solides mais aussi une capacité à prendre de la hauteur, me semble donc importante à deux égards. Elle vous permettra tout d’abord de faire la différence avec nombre de candidats qui n’auront pas acquis ces capacités. Elle vous ouvrira ensuite un large choix de postes, avec la sérénité qu’offre le fait d’être à l’aise dans l’ensemble des fonctions, tant pénales que civiles.

                Aussi, si vous ressentez une faiblesse dans vos connaissances des matières civiles et des grands enjeux qui les traversent, je vous suggère de réaliser un travail progressif et méthodique destiné à combler les manques que vous aurez identifiés.

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                J’ai utilisé la méthode en trois temps que je vous ai suggérée, lors de ma préparation des épreuves de droit civil et procédure civile. Muni du programme de l’épreuve et d’un planning de révisions réaliste et cadré, j’ai ainsi, en trois étapes successives :

                
                  
                    révisé les fondamentaux de l’ensemble des matières au programme ;

                  

                  
                    approfondi les notions clés de chacune des matières au programme ;

                  

                  
                    pris de la hauteur en identifiant les notions et problématiques transversales.

                  

                

                J’ai ensuite confronté ces connaissances à de multiples entraînements qui m’ont permis d’identifier des manques à la fois théoriques et méthodologiques et de les corriger progressivement.

                À chaque étape, j’ai utilisé mes codes pour maîtriser ces outils indispensables le jour des épreuves.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                Chacune des trois étapes que je vous conseille peut donner lieu à l’utilisation d’un support différent.

                Vous pourrez ainsi utiliser vos cours, actualisés, ou des ouvrages descriptifs pour réviser les fondamentaux de l’ensemble des matières au programme.

                Je vous recommande ensuite de vous munir d’ouvrages enrichis pour approfondir les notions clés de chacune des matières au programme. À titre d’exemple, en droit des obligations, j’ai utilisé les ouvrages écrits par le professeur Muriel Fabre-Magnan parus aux éditions Presses Universitaires de France10.

                Enfin, certains ouvrages sont précieux pour vous aider à prendre de la hauteur en identifiant les grands enjeux qui traversent l’ensemble des matières au programme de droit civil et procédure civile. L’ouvrage Les grandes notions du Droit privé11, écrit par le professeur Judith Rochfeld et paru aux éditions Presses Universitaires de France en est un exemple. Je vous recommande donc vivement de travailler avec ce type d’ouvrages.

              

            

            
              
                ■ Les épreuves de droit pénal et procédure pénale
              

              
                
                  
                    En quoi consistent les épreuves de droit pénal et procédure pénale ?
                  
                

                L’épreuve de droit pénal et procédure pénale peut, à l’image de celle de droit civil et procédure civile, porter sur une question propre au droit pénal général ou spécial, à la procédure pénale, ou encore sur une question transversale portant à la fois sur le droit pénal et la procédure pénale.

                Pour les candidats au 1er concours, cette épreuve peut prendre la forme, soit d’une composition en 5 heures, soit d’un cas pratique en 3 heures, au choix du jury. Le type d’épreuve non retenu sera appliqué à l’épreuve de droit civil et procédure civile.

                Pour les candidats aux 2e et 3e concours, l’épreuve est nécessairement un cas pratique en 3 heures.

                Pour les candidats au concours complémentaire qui auraient choisi cette matière plutôt que le droit public, elle prend la forme d’une composition en 5 heures.

              

              
                
                
                  
                    Qu’attend-on de moi lors de ces épreuves et quel est le regard du jury sur les prestations des candidats ?
                  
                

                Comme en droit civil et procédure civile, les épreuves de composition et de cas pratique de droit pénal et procédure pénale visent à apprécier vos connaissances, ainsi que votre capacité à analyser, raisonner et rédiger. L’épreuve de cas pratique est en outre l’occasion d’évaluer votre aptitude à proposer des orientations argumentées et opérationnelles. Il est donc important, dans votre préparation, de parfaire ces aptitudes.

                Dans leurs cinq derniers rapports, les jurys remarquent principalement, pour l’épreuve de composition de droit pénal et procédure pénale, comme pour celle en droit civil et procédure civile, une difficulté éprouvée par les candidats à définir de manière approfondie chaque terme du sujet (par exemple en 2018 face à un sujet portant sur « les atteintes à l’honneur », qu’il fallait distinguer de celles à la dignité ou à l’intimité). Ils rappellent également l’importance de l’analyse des notions clés, au-delà de la description d’un état de fait. Il apparaît donc ici encore nécessaire de prendre de la hauteur, en incluant notamment une dimension historique, en particulier face à un sujet technique. Les enjeux en termes de libertés fondamentales et d’équilibre entre les impératifs de sécurité et de préservation de la liberté individuelle sont également essentiels. Les jurys rappellent en outre que le raisonnement doit toujours se rattacher à des exemples concrets, notamment tirés de la législation et des jurisprudences internes, européennes et internationales. Enfin, l’approche transversale, mais non simplement descriptive, consistant à prendre de la hauteur en observant le sujet sous l’angle de l’ensemble des matières au programme de l’épreuve, tant en droit pénal général et spécial qu’en procédure pénale, est toujours valorisée.

                S’agissant de l’épreuve de cas pratique en droit pénal et procédure pénale, les jurys notent, comme en matière civile, une tendance des candidats à disserter ou à répondre à des questions qui n’entrent pas dans le sujet donné, ce qui doit être exclu. Ils remarquent également que nombre de candidats ne lisent pas suffisamment le sujet et qu’ils oublient en conséquence de traiter certaines questions ou de mobiliser certains faits. Les jurys constatent par ailleurs un manque de connaissance sur des notions pourtant récurrentes dans les cas pratiques de droit pénal et procédure pénale, tels que les cadres d’enquête ou la question du concours d’infractions.

                En outre, les jurys rappellent qu’il est nécessaire de respecter la méthodologie de l’épreuve et qu’il est notamment proscrit d’annoncer d’emblée une réponse, puis de présenter un raisonnement. Concernant le droit pénal spécial, il est rappelé qu’il est nécessaire, au-delà de citer l’élément matériel et de le confronter aux faits, avant d’en tirer une conclusion, de veiller à ne pas omettre d’appliquer le même raisonnement syllogistique à l’élément moral des infractions mobilisées.

                Les jurys remarquent ensuite qu’il est essentiel d’aller au bout du raisonnement présenté, notamment en indiquant les conséquences pratiques d’une nullité qui aurait été retenue.

                Enfin, l’épreuve de cas pratique de droit pénal et procédure pénale étant fréquemment assez longue, les jurys évoquent une attention particulière à la capacité du candidat à traiter l’intégralité du sujet posé, à travers un devoir clair et efficace.

              

              
                
                  
                    Quels ont été les sujets donnés ces dernières années dans le cadre de l’épreuve de composition de droit pénal et procédure pénale ?
                  
                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve de composition de droit pénal et procédure pénale aux 1er, 2e et 3e concours d’accès à l’ENM :

                
                  
                    concours 2021 : sujet de cas pratique ;

                  

                  
                    concours 2020 : sujet de cas pratique ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Le choix de la peine pour les personnes majeures » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « L’intention dans les infractions d’atteinte à l’honneur » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « Les droits de la défense dans la phase préparatoire du procès pénal » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « Les preuves en matière pénale » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « La prescription de l’action publique » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « L’appréhension pénale du terrorisme ».

                  

                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve de composition de droit pénal réservée au concours complémentaire :

                
                  
                    concours 2021 : « La lutte contre la récidive » ;

                  

                  
                    année 2020 : pas de concours complémentaire ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Le groupe en droit pénal : quelles responsabilités ? » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « Fautes pénales et infractions non intentionnelles » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « L’application immédiate de la loi pénale française » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « L’application extraterritoriale de la loi pénale française » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « Le résultat est-il toujours pris en compte par le droit pénal ? » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « Complicité et co-action ».

                  

                

              

              
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à ces épreuves ?
                  
                

                Pour préparer efficacement les épreuves de droit pénal et procédure pénale, je vous recommande, comme en matière civile, de travailler en trois étapes :

                
                  
                    réviser les fondamentaux du droit pénal général, du droit pénal spécial et de la procédure pénale ;

                  

                  
                    approfondir les notions clés de chacune de ces matières ;

                  

                  
                    prendre de la hauteur en identifiant les notions ou problématiques transversales.

                  

                

                Comme toujours, l’entraînement est ensuite une étape fondamentale pour mobiliser vos connaissances, mais aussi parfaire votre méthode.

                S’agissant plus particulièrement de l’épreuve de cas pratique de droit pénal et procédure pénale, je vous recommande, après avoir identifié les notions et problématiques majeures, de faire pour chacune d’entre elles une fiche sur laquelle vous pourrez récapituler les sources et les conditions d’application de la règle de droit. Ce travail sera particulièrement important pour les questions récurrentes de droit pénal général et de procédure pénale, mais aussi en droit pénal spécial où les éléments constitutifs des infractions au programme doivent être maîtrisés.

                Là encore, vous arriverez le jour de l’épreuve fort∙e d’une maîtrise pratique des principales notions, des règles de droit qui leur sont applicables et de leurs conditions d’application. Vous pourrez ainsi éviter l’écueil d’un recopiage, souvent tronqué, des textes, et préférer une présentation synthétique et efficace dans les majeures de vos syllogismes.

              

              
                
                  
                    Je pense ne pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir ces épreuves : que faire ?
                  
                

                Comme en matière civile, votre préparation doit vous permettre d’acquérir les connaissances fondamentales et de cerner les grands enjeux du droit pénal et de la procédure pénale. Elle doit aussi vous entraîner à mobiliser ces savoirs dans le cadre d’une méthodologie maîtrisée.

                Aussi, si vous ressentez une faiblesse dans vos connaissances des matières pénales et des grands enjeux qui les traversent, je vous suggère, comme en matière civile, de réaliser un travail progressif et méthodique destiné à combler les manques que vous aurez identifiés.

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                Comme en matière civile, j’ai utilisé la méthode en trois temps que je vous ai suggérée, lors de ma préparation des épreuves de droit pénal et procédure pénale. Muni du programme de l’épreuve et d’un planning de révisions réaliste et cadré, j’ai ainsi, en trois étapes successives :

                
                  
                    révisé les fondamentaux du droit pénal général, du droit pénal spécial et de la procédure pénale ;

                  

                  
                    approfondi les notions clés de chacune de ces matières ;

                  

                  
                    pris de la hauteur en identifiant les notions ou problématiques transversales.

                  

                

                J’ai ensuite confronté ces connaissances à de multiples entraînements qui m’ont permis d’identifier des manques à la fois théoriques et méthodologiques et de les corriger progressivement.

                À chaque étape, j’ai utilisé mes codes pour maîtriser ces outils indispensables le jour des épreuves et savoir localiser les textes applicables aux questions récurrentes en cas pratique.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                Vous pouvez utiliser des supports différents, selon l’étape de ce travail progressif que je vous recommande.

                Vous pourrez ainsi utiliser vos cours, actualisés, ou des ouvrages descriptifs pour réviser les fondamentaux du droit pénal général, du droit pénal spécial et de la procédure pénale.

                Je vous conseille ensuite de vous munir d’ouvrages enrichis pour approfondir les notions clés de chacune des matières au programme. À titre d’exemple, j’ai pour ma part utilisé le Précis de droit pénal et de procédure pénale écrit par Frédéric Debove, François Falletti et Iris Pons, paru aux éditions Presses Universitaires de France12.

                Cet ouvrage peut également vous aider à prendre de la hauteur en identifiant les grands enjeux qui traversent le droit pénal général, le droit pénal spécial et la procédure pénale. Je vous recommande donc vivement de travailler avec ce type d’ouvrages.

              

            

            
              
              
                ■ L’épreuve de droit public
              

              
                
                  
                    En quoi consiste l’épreuve de droit public ?
                  
                

                Cette épreuve écrite est réservée aux candidats au 1er concours d’accès à l’ENM, ainsi qu’aux candidats au concours complémentaire ayant choisi cette matière plutôt que le droit pénal. Pour les candidats aux 2e et 3è concours, il s’agit d’une épreuve d’admission orale.

                Les candidats au 1er concours sont soumis à une épreuve écrite composée de deux questions portant sur l’organisation de l’État et de la justice, ou des libertés publiques. Il convient d’envisager cette épreuve de 3 heures comme l’occasion de faire deux courtes compositions sur les sujets posés.

                Les candidats au concours complémentaire sont soumis à une épreuve de composition en 5 heures.

              

              
                
                  
                    Qu’attend-on de moi lors de cette épreuve et quel est le regard du jury sur les prestations des candidats ?
                  
                

                Cette épreuve vise à apprécier vos connaissances de l’organisation de l’État, de la justice et des libertés publiques, ainsi que votre capacité à analyser, argumenter et rédiger. L’attendu est encore plus fort s’agissant des candidats au concours complémentaire, puisque 5 heures sont octroyées pour réaliser la composition.

                Les jurys successifs ont noté s’agissant du 1er concours, dans sa version antérieure qui ne se limitait pas à deux questions, que l’épreuve mettait les candidats face à une difficulté majeure, puisqu’il était attendu d’eux des réponses courtes mais suffisamment complètes et construites. La réforme du 1er concours, qui prévoit désormais que deux questions vous seront posées, permet d’anticiper une attente plus forte du jury s’agissant du contenu et de la structure de vos réponses. Les jurys successifs ont également remarqué un écueil chez certains candidats qui n’évoquaient pas les sujets posés sous ses différents aspects, notamment d’un point de vue formel (en particulier les sources) ou fonctionnel (la mise en pratique des principes). L’esprit critique, formulé de manière réfléchie et argumentée, est également valorisé.

              

              
                
                
                  
                    Quels ont été les sujets donnés ces dernières années dans le cadre de l’épreuve écrite de droit public ?
                  
                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve écrite de droit public du 1er concours, étant précisé que la forme de l’épreuve a été modifiée à compter de 2020 :

                
                  
                    concours 2021 : « L’administration et la laïcité » et « Dans quelle mesure l’urgence peut-elle restreindre les libertés publiques ? » ;

                  

                  
                    concours 2020 : « Les extensions exceptionnelles de compétence du pouvoir exécutif en droit public français contemporain » et « Les sanctions de la méconnaissance de la norme constitutionnelle en droit public français contemporain » ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Le droit souple en droit administratif », « La liberté de manifestation sur la voie publique en droit interne – hors sanctions pénales » et « L’indépendance du Parlement » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « Les effets de la révision constitutionnelle de 2008 sur le Parlement », « La responsabilité des magistrats en cas de dysfonctionnement du service public de la justice » et « Les principes fondamentaux du service public » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « La protection des libertés publiques pendant l’état d’urgence », « Modalités et limites de l’expérimentation législative dans la Constitution » et « La mise en cause de la responsabilité du Gouvernement devant le Parlement » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « Avantages et inconvénients des primaires dans un pays comme la France », « Indépendance et impartialité des magistrats » et « La révision constitutionnelle selon la Constitution du 4 octobre 1958 » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « Le bilan de la QPC », « L’importance des élections locales » et « Le défenseur des droits » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « “Le président de la République est le chef des armées”. Article 15 de la Constitution », « La Cour européenne des droits de l’Homme, censeur de l’administration ou juge administratif ? » et « Les limites à la liberté d’expression ».

                  

                

                Voici les sujets donnés lors des dernières années s’agissant de l’épreuve de composition de droit public réservée au concours complémentaire :

                
                  
                    concours 2021 : « Urgence et libertés publiques » ;

                  

                  
                    année 2020 : pas de concours complémentaire ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Le numérique et les libertés fondamentales » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « Quelle est la conception française de la séparation des pouvoirs pour l’exercice des fonctions juridictionnelles ? » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « Le pouvoir réglementaire » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « Le respect des droits et libertés que la Constitution garantit » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « Faut-il revoir les critères de répartition des compétences entre les juridictions administratives et judiciaires ? » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « Police administrative et droits fondamentaux ».

                  

                

              

              
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à cette épreuve ?
                  
                

                Pour préparer efficacement l’épreuve écrite de droit public, je vous recommande de travailler en deux étapes :

                
                  
                    réviser les fondamentaux des matières au programme ;

                  

                  
                    approfondir les notions clés de chacune de ces matières et faire un plan détaillé pour chacune de ces notions.

                  

                

                Comme toujours, l’entraînement est ensuite une étape fondamentale pour mobiliser vos connaissances, mais aussi parfaire votre méthodologie à proposer des réponses construites et complètes sur les sujets de droit public.

              

              
                
                  
                    Je pense ne pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir cette épreuve : que faire ?
                  
                

                Comme en matière civile et pénale, votre préparation doit vous permettre d’acquérir les connaissances fondamentales et de cerner les notions clés du droit public. Elle doit aussi vous entraîner à mobiliser ces savoirs dans le cadre d’une méthodologie maîtrisée.

                Aussi, si vous ressentez une faiblesse dans vos connaissances et de votre méthodologie, je vous recommande de réaliser un travail progressif et méthodique destiné à combler les manques que vous aurez identifiés.

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                J’ai utilisé la méthode en deux temps que je vous ai suggérée, lors de ma préparation de l’épreuve de droit public. Muni du programme de l’épreuve et d’un planning de révisions réaliste et cadré, j’ai ainsi, en deux étapes successives :

                
                  
                    révisé les fondamentaux des matières au programme ;

                  

                  
                    approfondi les notions clés de chacune de ces matières et fait un plan détaillé pour chacune de ces notions.

                  

                

                J’ai ensuite confronté ces connaissances à de multiples entraînements qui m’ont permis d’identifier des manques à la fois théoriques et méthodologiques, et de les corriger progressivement.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                Vous pouvez utiliser des supports différents, selon l’étape de ce travail progressif que je vous recommande.

                Vous pourrez ainsi utiliser vos cours, actualisés, ou des ouvrages descriptifs, du type Memento Dalloz13 ou encore l’ouvrage Le droit public publié par la Documentation française14, pour réviser les fondamentaux du droit public.

                Je vous recommande ensuite de vous munir d’ouvrages enrichis pour approfondir les notions clés. À titre d’exemple, j’ai pour ma part utilisé le manuel Droit public écrit par Philippe Georges et Guy Siat, paru aux éditions Sirey15. Les éditions Enrick B. Editions proposent également plusieurs ouvrages thématiques en droit public qui peuvent vous aider à préparer cette épreuve sous forme de fiches.

              

            

            
              
              
                ■ L’épreuve de note de synthèse
              

              
                
                  
                    En quoi consiste l’épreuve de note de synthèse ?
                  
                

                L’épreuve de note de synthèse consiste en la rédaction, en 5 heures, d’une note d’environ quatre pages portant sur une problématique judiciaire, juridique ou administrative, sur la base d’un dossier documentaire composé d’un ensemble de documents, d’un volume d’une trentaine à une quarantaine de pages dactylographiées, pouvant être des éléments d’un dossier judiciaire ou administratif, de décisions de justice, d’articles de doctrine, de textes normatifs, d’articles de presse, de statistiques, d’extraits d’ouvrages ou de rapports, etc.

              

              
                
                  
                    Qu’attend-on de moi lors de cette épreuve et quel est le regard du jury sur les prestations des candidats ?
                  
                

                Le jury attend de vous que vous synthétisiez objectivement les éléments du dossier après avoir identifié la problématique, et en faisant un choix éclairé parmi les informations utiles contenues dans l’ensemble des documents.

                L’épreuve a pour objet de vérifier votre aptitude à l’analyse et à la synthèse, ainsi que vos qualités rédactionnelles.

                Dans leurs rapports successifs les jurys d’accès à l’ENM notent l’importance de cette qualité rédactionnelle qui doit servir un exposé synthétique et cohérent des éléments du dossier. Il est donc rappelé l’importance de se limiter à la synthèse des éléments du dossier, sans ajout de connaissances et rédaction d’une dissertation plus large sur le sujet. Les jurys remarquent également les erreurs d’interprétation parfois commises. Ils invitent à une lecture attentive des documents remis. Les jurys ajoutent que les documents juridiques ne doivent pas être privilégiés, l’ensemble des documents devant être analysés et utilisés. Ils rappellent enfin que l’introduction doit permettre de définir la ou les notion(s) traitée(s) et une problématique, que la clarté et la simplicité du propos sont à privilégier, outre le fait que la rédaction d’une conclusion n’est pas nécessaire dans le cadre de cette épreuve.

              

              
                
                
                  
                    Quels ont été les sujets des dossiers donnés ces dernières années dans le cadre de l’épreuve de note de synthèse ?
                  
                

                Voici, à titre indicatif, les sujets sur lesquels portaient les dossiers de note de synthèse donnés lors des dernières années aux candidats au 1er concours d’accès à l’ENM :

                
                  
                    concours 2021 : « Le principe de dignité de la personne et les conditions de détention » ;

                  

                  
                    concours 2020 : « Le blasphème et la liberté d’expression » ;

                  

                  
                    concours 2019 : « Les erreurs judiciaires en matière pénale » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « La justice prédictive » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « La double nationalité » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « L’influence des modes de scrutin sur la représentation » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « La gestation pour autrui » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « La laïcité dans l’entreprise ».

                  

                

                Voici, à titre indicatif, les sujets sur lesquels portaient les dossiers de note de synthèse donnés lors des dernières années aux candidats au concours complémentaire d’accès à l’ENM :

                
                  
                    concours 2019 : « Les mineurs non accompagnés » ;

                  

                  
                    concours 2018 : « La médiation judiciaire » ;

                  

                  
                    concours 2017 : « L’usage des armes par les agents des forces de sécurité » ;

                  

                  
                    concours 2016 : « Les lanceurs d’alertes » ;

                  

                  
                    concours 2015 : « L’inceste » ;

                  

                  
                    concours 2014 : « La place de la victime dans la justice pénale ».

                  

                

              

              
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à cette épreuve ?
                  
                

                L’épreuve de note de synthèse exige une maîtrise de l’analyse, de la synthèse, mais également d’une méthode particulière. Il me semble à cet égard fondamental de bien cerner l’objectif de l’épreuve (définir la problématique du dossier et en synthétiser objectivement le contenu) et de s’entraîner, à de nombreuses reprises, pour parfaire sa méthodologie de l’épreuve.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                Outre les entraînements qui vous sont sans doute proposés dans la formation que vous suivez, vous pouvez consulter des ouvrages descriptifs de cette épreuve qui proposent souvent des corrigés pouvant vous inspirer. La Documentation française propose ainsi un ouvrage intitulé La note16, qui peut vous être utile dans ce cadre.

                En tout état de cause, je vous recommande de vous garder le jour de l’épreuve de reproduire un plan que vous auriez éventuellement reçu ou travaillé auparavant. Outre le fait que vous ne démontrez pas votre propre capacité d’analyse et de synthèse, ce que le jury décèle par similitude des copies, vous risquez d’appliquer de manière rigide un plan qui ne colle pas parfaitement au sujet et au contenu du dossier qui vous est soumis.

              

              
                
                  
                    Avez-vous des conseils méthodologiques pour faire face à l’épreuve de note de synthèse ?
                  
                

                La méthode que vous choisissez doit notamment vous permettre de faire face à deux difficultés : le respect des impératifs de la note de synthèse et la gestion du temps.

                Pour ce faire, je vous recommande :

                
                  
                    de débuter l’épreuve en lisant chaque mot du sujet et en prenant le temps d’en cerner tous les aspects ;

                  

                  
                    de classer les documents remis dans un ordre stratégique de lecture : du plus riche au plus précis ;

                  

                  
                    de lire les trois ou quatre premiers documents pour identifier les principaux aspects du sujet et les noter au brouillon ;

                  

                  
                    de construire, au brouillon, les étapes d’une introduction et un plan en deux parties et deux sous-parties permettant de structurer ces principaux aspects du sujet posé ;

                  

                  
                    de poursuivre la lecture des documents en incluant les apports de chacun au brouillon (en prenant soin de toujours noter le numéro du document concerné par l’information) ;

                  

                  
                    d’identifier l’information permettant de conclure votre note, si vous souhaitez faire une conclusion ;

                  

                  
                    de rédiger votre note à partir du brouillon en citant entre parenthèses les documents que vous n’aurez pas besoin de relire lors de cette étape ;

                  

                  
                    de cocher au fur et à mesure les documents cités pour être certain∙e de tous les utiliser ;

                  

                  
                    de garder 15 minutes en fin d’épreuve pour relire votre copie et corriger les fautes.

                  

                

              

            

          

          
            
              
                Les épreuves d’admission des concours
              
            

            
              
                ■ S’organiser face aux épreuves d’admission
              

              
                
                  
                    Est-ce nécessaire de préparer les épreuves orales d’admission avant-même d’avoir passé les épreuves écrites d’admissibilité ?
                  
                

                Il est légitime de se demander si la préparation des épreuves orales d’admission doit intervenir avant même les épreuves écrites d’admissibilité, tant le programme de ces épreuves est important.

                Bien entendu, toute possibilité d’anticipation que vous offriraient votre emploi du temps ou votre cursus serait un avantage indéniable. Cependant, la réforme du concours a permis de réduire l’ampleur de ce programme, par le choix des oraux d’admission que vous aurez à passer. Aussi, il ne me paraît pas préjudiciable de ne préparer ces oraux techniques d’admission, et de s’entraîner à la mise en situation, qu’une fois les épreuves d’admissibilité réalisées.

                En revanche, une préparation dans la durée de l’épreuve de langue, mais aussi et surtout de l’entretien avec le jury, me semble nécessaire. Vous pourrez, dans le premier cas, maintenir ou parfaire votre vocabulaire et votre aisance orale en langue étrangère. Vous aurez l’occasion, s’agissant du second, d’identifier vos motivations profondes et vos aspirations pour l’avenir, ce qui est essentiel et impose de réfléchir dans la durée.

              

              
                
                  
                    Je viens de terminer les épreuves d’admissibilité, faut-il d’ores et déjà préparer les épreuves d’admission ?
                  
                

                La période qui suit les épreuves écrites d’admissibilité et qui précède les résultats de cette première phase est à la fois difficile et essentielle.

                C’est une période difficile en ce qu’elle intervient après des mois, voire des années, de préparation, et après une semaine d’épreuves écrites, souvent éprouvantes. Elle est également le temps du doute, en se remémorant le contenu des productions écrites.

                Elle est néanmoins essentielle car le temps qui sépare les résultats d’admissibilité et les premières épreuves orales d’admission me paraît trop court pour ne débuter vos révisions qu’une fois les résultats d’admissibilité publiés.

                Aussi, je vous recommande de prendre deux semaines de repos après les épreuves écrites d’admissibilité et, à l’issue, de vous mobiliser pour réviser les oraux techniques que vous aurez choisis, et préparer l’épreuve de langue, ainsi que la mise en situation et l’entretien avec le jury.

              

              
                
                  
                    Je ne parviens pas à me motiver dans l’attente des résultats d’admissibilité : que faire ?
                  
                

                Pour vous aider à tenir, malgré la fatigue et les doutes qui précèdent les résultats d’admissibilité, je vous suggère de travailler, pas à pas, autour d’un planning toujours réaliste et cadré.

                Il pourra notamment vous permettre de :

                
                  
                    travailler le matin une première matière technique ;

                  

                  
                    lire une revue, des ouvrages ou encore regarder une émission culturelle, durant la pause déjeuner ;

                  

                  
                    travailler l’après-midi une seconde matière technique ;

                  

                  
                    vous entraîner en fin d’après-midi à un exercice de langue ou à une mise en situation.

                  

                

                Selon votre rythme, vous pourrez travailler le soir, en vous réservant une plage de repos dans la journée.

                Je vous recommande également de préserver une journée, ou une demi-journée de repos par semaine, pour tenir sur la durée.

              

              
                
                  
                    Je n’ai pas réussi à travailler les épreuves d’admission avant les résultats d’admissibilité et je suis finalement admissible : comment réagir ?
                  
                

                Il est tout à fait concevable que vous ne soyez pas parvenu à travailler les épreuves d’admission avant les résultats d’admissibilité, d’autant plus si vous redoutiez sévèrement que ceux-ci soient négatifs.

                En présence de résultats finalement positifs, je vous recommande de vous mettre au travail de manière très active, mais aussi organisée.

                Vous pourrez notamment construire un programme intensif, tel que celui présenté précédemment, en misant sur l’intensité de votre rythme de travail pour parvenir à réviser l’intégralité du programme des épreuves d’admission. En tout état de cause, je vous conseille de prévoir un temps de repos avant les épreuves, pour ne pas y arriver épuisé∙e.

              

            

            
              
                ■ Les épreuves d’oraux juridiques
              

              
                
                  
                    En quoi consistent les épreuves d’oraux juridiques ?
                  
                

                Si vous êtes candidat aux 1er, 2e ou 3e concours, les épreuves orales d’admission, d’une durée de vingt minutes, sont précédées de cinq minutes de préparation. Elles se composent d’un exposé liminaire de dix minutes au plus sur une question tirée au sort, puis de questions diverses pouvant porter sur le reste du programme de la matière concernée.

                Si vous êtes candidat au concours complémentaire, vous êtes soumis à deux oraux.

                Le premier, de droit civil ou de droit pénal, dure 30 minutes et fait suite à 1 heure de préparation. Il est attendu de vous un exposé de 10 minutes portant sur un cas pratique se rapportant au droit civil ou au droit pénal ayant notamment pour but d’apprécier votre aptitude à juger, suivi d’une conversation de 20 minutes avec le jury permettant d’évaluer l’intelligence tirée de vos activités antérieures et votre ouverture d’esprit.

                La seconde épreuve orale technique porte sur le droit pénal ou le droit public, en fonction de la matière que vous n’aurez pas choisie durant la phase d’admissibilité. Il s’agit d’un entretien oral de 15 minutes, au cours desquelles vous êtes interrogé∙e sur la matière concernée.

              

              
                
                  
                    Qu’attend-on de moi lors de ces oraux juridiques ?
                  
                

                Les épreuves orales d’admission ont globalement pour objet de vérifier vos connaissances juridiques, votre capacité d’analyse des notions clés et des enjeux de la matière, mais aussi votre qualité d’expression orale.

                À ce titre, les jurys successifs ont pu relever dans leurs rapports un manque de connaissances actualisées, l’absence de structure des exposés ou encore la faiblesse de la conviction et de la tenue des candidats. Ils ont également noté l’importance qu’ils accordaient à évaluer la capacité des candidats à concrétiser leurs connaissances théoriques, à travers des exemples et de courts cas pratiques. Ils ont enfin rappelé que les dix minutes accordées pour présenter l’exposé n’avaient pas nécessairement à être entièrement utilisées, si un temps inférieur suffisait au candidat pour présenter son analyse de la question posée.

              

              
                
                  
                    Comment choisir parmi les oraux juridiques ?
                  
                

                Vous pourrez tout d’abord distinguer les matières que votre formation vous aura permis d’aborder, et celles que vous n’auriez pas encore découvertes.

                La stratégie pourrait ensuite vous conduire à observer le programme de chacune des épreuves proposées et à choisir en fonction des moins vastes d’entre eux.

                Pourtant, en faisant ce choix tactique, vous manqueriez de vous interroger sur l’intérêt que vous portez à chacune des matières. Or, l’intensité des révisions durant la phase de préparation des épreuves d’admission, qui sera sans doute mêlée au stress et à la fatigue, me conduit à vous conseiller de privilégier l’intérêt que vous portez aux matières plutôt que l’ampleur de leur programme. Ce faisant, vous aurez à travailler en peu de temps une matière qui vous intéresse, ce qui est toujours plus aisé.

              

              
                
                  
                    Qu’est-il nécessaire de travailler en vue de ces épreuves ?
                  
                

                Pour préparer ces épreuves orales techniques, je vous recommande de travailler en deux étapes :

                
                  
                    réviser les fondamentaux des matières choisies, en veillant à les actualiser ;

                  

                  
                    approfondir les notions clés de chacune de ces matières, en faisant un plan détaillé pour chacune de ces notions.

                  

                

                Les entraînements oraux vous permettront ensuite de mobiliser vos connaissances et de parfaire votre méthodologie d’exposé oral.

              

              
                
                  
                    Je pense ne pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir ces épreuves : que faire ?
                  
                

                Il se peut que vous identifiiez des lacunes plus ou moins nombreuses dans la connaissance des matières que vous aurez choisies pour les épreuves techniques d’admission.

                Votre préparation doit vous permettre de combler ces lacunes par l’acquisition des connaissances fondamentales et des grands enjeux de la matière. Elle doit aussi vous entraîner à mobiliser ces savoirs dans le cadre d’une méthode maîtrisée.

                Aussi, si vous ressentez une faiblesse dans vos connaissances et de votre méthode, je vous recommande de réaliser un travail intensif et méthodique destiné à combler les manques que vous aurez identifiés.

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                J’ai travaillé autour d’un planning conforme à celui que je vous ai suggéré, à savoir pour chaque journée, sauf le dimanche, le travail d’une première matière technique durant la matinée, puis d’une seconde durant l’après-midi.

                Ce faisant, j’ai veillé à compléter et actualiser les enseignements que j’avais reçus durant mes années de formation. J’ai également utilisé des manuels assez courts sur chaque matière. J’ai par ailleurs réalisé des plans types sur les notions clés et les grands débats contemporains traversant chaque matière.

                Je me suis enfin entraîné à l’oral, soit seul en me filmant, soit avec mes enseignants.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer ces épreuves,
outre les enseignements que j’ai pu recevoir ?
                  
                

                Pour réviser ces épreuves, je vous recommande d’utiliser des manuels assez synthétiques et actualisés.

                Je vous conseille cependant de veiller à choisir des supports qui ne se limitent pas à une seule description d’un état de fait de chaque matière, mais qui présentent également les principales évolutions des notions clés et les grands enjeux contemporains. Des ouvrages tels que ceux proposés dans la collection HyperCours des éditions Dalloz ou Objectif Droit des éditions LexisNexis me paraissent pouvoir remplir ces objectifs.

              

            

            
              
                ■ Les épreuves obligatoires (anglais) ou facultatives de langue 
              

              
                
                  
                    En quoi consistent les épreuves orales de langue et qu’attend-on de moi ?
                  
                

                L’épreuve orale (en langue anglaise) n’est imposée qu’aux candidats du 1er concours. Elle est facultative pour les candidats aux 2e et 3e concours, comme la seconde épreuve de langue pour les candidats au 1er concours. Elle n’intervient pas pour les candidats au concours complémentaire.

                Elle ne comporte pas de programme. D’une durée de trente minutes, elle se présente sous la forme d’un compte-rendu d’un texte, suivi d’une conversation.

                Il est attendu du candidat qu’il fasse la démonstration de sa maîtrise de la langue à travers la compréhension d’un texte, la présentation d’un exposé et l’échange avec le jury.

              

              
                
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à ces épreuves ?
                  
                

                Je vous recommande un travail en trois étapes pour préparer cette épreuve.

                Il me paraît tout d’abord important de disposer d’un cadre serein pour présenter le texte qui vous sera soumis. Les phrases d’introduction, d’annonce des analyses et d’argumentation pourront donc être utilement préparées.

                Par ailleurs, je vous recommande d’enrichir votre vocabulaire et de vous familiariser avec l’utilisation de la langue en travaillant sur les grands thèmes de société, à travers des manuels, des articles et des émissions radiophoniques ou télévisées, proposés dans la langue que vous travaillez.

                Enfin, il me paraît essentiel de vous entraîner à l’exposé oral en langue étrangère afin de parfaire votre aisance et votre maîtrise de la méthodologie de l’épreuve. Je vous recommande donc de vous entraîner dans les conditions de l’épreuve, si possible en vous filmant pour visionner vos prestations et corriger progressivement vos écueils.

              

              
                
                  
                    Je pense ne pas avoir le niveau linguistique nécessaire pour réussir cette épreuve : que faire ?
                  
                

                Comme nombre de candidats, il est tout à fait possible que vous considériez ne pas avoir le niveau requis en langue étrangère pour réussir à obtenir la moyenne à ces épreuves obligatoires ou facultatives.

                Cependant, je vous conseille de ne pas négliger la préparation de cette épreuve, tout du moins lorsqu’elle est obligatoire. Il faut en effet que vous gardiez à l’esprit que chaque point compte dans le cadre des concours d’accès, et qu’aucun ne doit être abandonné. Par ailleurs, avec une anticipation du cadre de présentation, un travail du vocabulaire propre aux thèmes fondamentaux et des entraînements, il est tout à fait possible que vous éleviez suffisamment votre niveau initialement bas, pour atteindre une note acceptable, bonne, voire très bonne.

              

              
                
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                J’ai travaillé autour d’un planning conforme à celui que je vous ai suggéré, à savoir pour chaque journée, sauf le dimanche, un travail d’une heure consacré à la préparation de l’épreuve orale d’anglais.

                Ce faisant, j’ai :

                
                  
                    préparé une structure de présentation, avec des phrases d’introduction, d’annonce des analyses et d’argumentation ;

                  

                  
                    enrichi mon vocabulaire sur les thèmes fondamentaux et me suis familiarisé avec l’utilisation de la langue en travaillant sur les grands thèmes de société, à travers des articles et des émissions radiophoniques proposés en langue anglaise.

                  

                

                Je me suis enfin entraîné à l’oral une fois chaque soir, soit seul en me filmant, soit avec mes enseignants.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer ces épreuves ?
                  
                

                Pour préparer mon cadre de présentation et d’argumentation, j’ai utilisé un livre intitulé My english is pathetic17 qui était à l’époque édité aux Presses Universitaires de France. Il proposait notamment des phrases types, pour construire de manière correcte et efficace une présentation en langue anglaise.

                J’ai par ailleurs écouté la BBC, lu des journaux en langue anglaise et regardé des films ou séries en version anglaise sous-titrée dans cette langue.

              

            

            
              
                ■ L’épreuve de mise en situation et d’entretien avec le jury
              

              
                
                  
                    La mise en situation
                  
                

                
                  
                    En quoi consiste la mise en situation ?
                  

                  L’épreuve de mise en situation, comme celle d’entretien avec le jury qui la suit immédiatement, est réservée aux candidats aux 1er, 2e et 3e concours.

                  D’une durée de 30 minutes, sans préparation, elle consiste à donner au groupe de candidats (constitué d’au moins trois personnes) auquel vous appartenez :

                  
                    
                      les éléments d’une situation concrète ;

                    

                    
                      un rôle précis qui vous est dévolu (qui peut être ou non celui de magistrat) ;

                    

                    
                      une directive précise vous mettant en situation de prendre une décision ou de choisir une orientation.

                    

                  

                  Ces trois éléments sont identiques pour l’ensemble des membres de votre groupe. Vous devez donc réfléchir collectivement, face au jury qui reste taisant, comme une seule et même personne qui aurait à faire face à la situation proposée. Vous pourrez vous répartir librement la parole et faire ressortir vos analyses, vos points d’accord ou de désaccord, ainsi que vos arguments et préconisations.

                

                
                  
                    Qu’attend-on de moi à cette épreuve ?
                  

                  Il est attendu de vous que vous soyez capable, au sein de votre groupe, d’analyser la situation et son contexte, d’identifier les problèmes qui se posent à court, moyen et long termes, puis de cheminer jusqu’à proposer une ou plusieurs solution(s) répondant à l’ensemble de ces dimensions.

                  Cette épreuve ne revêt pas de caractère technique particulier et n’a pas pour objectif d’évaluer vos connaissances, même si des savoirs de base peuvent être attendus par le jury. Ce dernier évaluera surtout votre capacité d’écoute, de dialogue et à travailler en équipe, mais aussi la rigueur et la qualité de votre raisonnement, de vos arguments et de votre cheminement vers une décision de bon sens, inscrite dans la réalité donnée.

                

              

              
                
                  
                    Quel est le regard du jury sur les prestations passées des candidats ?
                  
                

                Dans leurs rapports successifs, les jurys d’accès à l’ENM relèvent une tendance générale à ne pas prendre le temps de lire attentivement le sujet posé, ce qui peut conduire à des contresens ou des erreurs de fait.

                Ils rappellent également que les 30 minutes accordées n’ont pas nécessairement à être entièrement utilisées, si un temps inférieur suffit aux candidats pour présenter leur analyse et leur réponse au sujet donné. Ils notent à ce titre qu’il n’est pas impératif qu’une position commune soit arrêtée, si un désaccord persiste à l’issue de l’échange.

                Les jurys soulignent également l’importance pour un∙e candidat∙e réservé∙e de ne pas se laisser déborder par le reste du groupe. À l’inverse, il est également rappelé qu’il est du devoir des candidats plus à l’aise de laisser un espace d’expression à ceux qui le sont moins.

                Enfin, les jurys remarquent que ce n’est pas la quantité d’interventions qui déterminera le niveau de réussite à cette épreuve, mais plutôt la pertinence de ces interventions et leur caractère déterminant pour faire avancer la démarche collective qui doit être réaliste et adaptée à la situation.

                
                  
                    Est-il nécessaire de préparer cette épreuve et, si oui,
comment le faire efficacement ?
                  

                  Il me paraît essentiel de préparer cette épreuve qui est une découverte pour de nombreux candidats qui n’y ont pas été préparés durant leurs formations antérieures.

                  Cette préparation devra vous permettre d’acquérir ou de renforcer votre capacité d’analyse en direct, d’écoute et de présentation des arguments, puis de cheminement ordonné vers une prise de décision exposée à l’oral.

                  Pour ce faire, je vous suggère de vous entraîner en équipe, soit devant vos enseignants, soit devant d’autres candidats, ou encore face à des personnes étrangères aux concours. Vous pourrez également vous filmer lors de ces entraînements pour visionner ensuite vos prestations et corriger vos écueils.

                

                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer cette épreuve ?
                  

                  Pour préparer l’épreuve de mise en situation, j’ai tout d’abord enrichi mes connaissances sur le positionnement et les prérogatives des principaux décideurs publics et privés, même si cette dimension n’est pas indispensable à la réussite de cette épreuve.

                  J’ai ensuite établi une liste de questions à me poser pour analyser le cas qui me serait soumis, avec le groupe de candidats auquel j’appartiendrai. J’avais notamment identifié l’importance de bien me projeter dans le cas soumis, en m’interrogeant de manière concrète et face au jury, sur :

                  
                    
                      le rôle et les fonctions qui étaient les nôtres (qui ?) ;

                    

                    
                      la situation très concrète dans laquelle nous nous trouvions (quoi, où, quand et comment ?) ;

                    

                    
                      les questions qui se posaient à nous et les enjeux à court, moyen et long termes (pourquoi ?).

                    

                  

                  Je me suis également astreint, lors des entraînements filmés, à tenir plusieurs rôles (celui qui parle en premier, celui qui rebondit aux idées des autres pour les enrichir, celui qui clôture, etc.) pour trouver celui dans lequel je me sentais naturellement le mieux.

                  J’ai enfin pris soin de m’exercer à avoir et présenter immédiatement un avis sur ma prestation, ce qui est demandé par le jury lors de l’épreuve d’entretien suivant la mise en situation.

                

              

            

            
              
                ■ L’entretien avec le jury
              

              
                
                  
                    En quoi consiste l’entretien avec le jury ?
                  
                

                D’une durée de 40 minutes, cet entretien diffère selon le type de concours.

                Si vous êtes candidat au 1er concours, l’entretien débute par un exposé portant sur une question d’actualité posée à la société française, une question de culture générale ou judiciaire. Vous choisirez ce sujet parmi deux tirés au sort. Le temps de préparation est de trente minutes.

                L’exposé est suivi d’un échange sur le thème traité lors de l’exposé, puis d’autres sujets choisis par le jury.

                Ensuite, vous êtes interrogé∙e sur votre parcours et votre motivation en s’appuyant sur la fiche individuelle de renseignement que vous aurez complétée au préalable.

                Enfin, le jury vous interroge sur votre prestation durant l’épreuve de mise en situation.

                Si vous êtes candidat aux 2e ou 3e concours, l’entretien débute par un exposé sur votre expérience professionnelle en s’appuyant sur le dossier que vous aurez rempli en amont.

                L’exposé est suivi d’un échange sur votre parcours et votre motivation.

                Enfin, comme pour les candidats au 1er concours, le jury vous interroge sur votre prestation durant l’épreuve de mise en situation.

              

              
                
                  
                    Qu’attend-on de moi lors de cette épreuve et quel est le regard du jury sur les prestations des candidats ?
                  
                

                L’épreuve d’entretien est l’occasion pour le jury d’évaluer votre capacité à vous exprimer de manière claire et structurée. Elle permet également au jury :

                
                  
                    s’agissant du 1er concours, d’évaluer votre aptitude à traiter de manière synthétique un sujet quelconque, en cernant ses contours et ses principaux enjeux, dans toutes ses dimensions ;

                  

                  
                    pour l’ensemble des concours, d’apprécier la cohérence de votre parcours et de votre candidature, ainsi que la valeur de votre motivation.

                  

                

                Dans leurs rapports successifs, les jurys de sélection rappellent l’importance attachée à la forme, à la clarté et à la structure du discours. Ils remarquent les lacunes de trop de candidats dans les domaines historiques, géographiques, littéraires ou économiques. Ils notent également des candidatures stéréotypées, notamment dans la rigidité du discours et les références utilisées. Ils en appellent ainsi à l’authenticité de votre candidature et à votre réflexion personnelle.

                En synthèse, la philosophie de l’épreuve est d’apprécier si vous êtes un∙e honnête candidat∙e, nourri∙e par des motivations saines et concrètes, capable de réfléchir sur le monde qui l’entoure et susceptible d’acquérir ou de renforcer les qualités attendues d’un magistrat.

              

              
                
                
                  
                    Je pense ne pas avoir les connaissances nécessaires pour réussir cette épreuve : que faire ?
                  
                

                L’épreuve d’entretien avec le jury n’a pas vocation à se transformer en Questions pour un Champion. Le jury n’a donc pas pour objectif de vérifier que vous sachiez tout sur tout, ce qui est impossible. Il n’est en conséquence pas nécessaire que vous exigiez de vous de tout savoir.

                En revanche, il me paraît essentiel de vous préparer efficacement, notamment en vous mettant à niveau sur quatre points :

                
                  
                    la maîtrise des fondamentaux, notamment en histoire, géographie et économie ;

                  

                  
                    la connaissance du fonctionnement des institutions de la République, avec une maîtrise parfaite de l’appareil judiciaire, dans ses composantes (acteurs, nomination, déontologie et responsabilité) et son activité concrète (principaux chiffres) ;

                  

                  
                    la capacité à identifier et réfléchir sur les grands débats contemporains, en faisant appel à votre curiosité intellectuelle ;

                  

                  
                    une réflexion poussée sur le sens de votre candidature, au regard de vos motivations profondes et de vos aspirations concrètes.

                  

                

              

              
                
                  
                    Comment avoir de la valeur face au jury, en particulier face aux autres candidats ?
                  
                

                Les éventuelles spécificités de votre parcours peuvent vous aider à vous démarquer face au jury. La richesse d’une ou plusieurs expériences en juridiction, un mémoire que vous auriez rédigé, ainsi que de solides connaissances dans un domaine ou plusieurs peuvent également être des atouts.

                Au-delà, le jury appréciera votre capacité à définir un problème, à raisonner, notamment en pesant des arguments, et à trancher, ce qui est essentiel.

                La valeur de votre prestation ne dépendra donc pas à proprement parler de vos réponses, mais plutôt de leur authenticité et de votre manière de les construire et de les présenter face au jury.

                Il me paraît donc primordial d’affûter ces capacités en vous entraînant encore et encore.

              

              
                
                  
                    Comment me préparer efficacement à cette épreuve ?
                  
                

                Votre préparation me semble devoir être adaptée aux objectifs à atteindre :

                
                  
                    être prêt∙e à répondre de manière construite et argumentée à des questions relatives aux institutions ou aux défis de notre époque, en vous appuyant sur des références de diverses natures ;

                  

                  
                    être capable d’exposer votre parcours, un éventuel mémoire que vous auriez rédigé, le contenu de vos stages et ce que vous en avez retiré, ou encore une expérience à l’étranger ;

                  

                  
                    être préparé∙e à retranscrire les sources concrètes de votre motivation et vos aspirations en tant que futur∙e magistrat∙e.

                  

                

                Pour ce faire, je vous recommande :

                
                  
                    de travailler sur le long terme à la rédaction de votre fiche individuelle ;

                  

                  
                    de réviser les fondamentaux, notamment en histoire, géographie et économie, ainsi que vos connaissances des institutions, en particulier celles portant sur l’institution judiciaire ;

                  

                  
                    de travailler les grandes questions sociales autour d’ouvrages, de revues, de documentaires ou d’émissions, en ayant une curiosité vive autour des débats d’actualité ;

                  

                  
                    de vous entraîner un maximum de fois face à vos enseignants ou d’autres candidats, en vous filmant pour visionner vos prestations et corriger les éventuels écueils ;

                  

                  
                    lorsque c’est possible, de vous rendre à l’entretien d’un autre candidat pour vous projeter et désacraliser l’épreuve.

                  

                

              

              
                
                  
                    Quelle a été votre méthode pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                J’ai travaillé autour d’un planning conforme à celui que je vous ai suggéré, à savoir pour chaque journée, sauf le dimanche, un travail d’une à deux heures le midi consacré à la préparation de l’épreuve d’entretien, outre les évasions culturelles en dehors des temps de travail.

                Ce faisant, conformément à ce que je vous recommande, j’ai :

                
                  
                    pris du temps pour rédiger ma fiche individuelle, que j’ai faite relire par mes proches et mes enseignants ;

                  

                  
                    révisé les fondamentaux, notamment en histoire, géographie et économie, et enrichi ou actualisé mes connaissances des institutions, en particulier celles portant sur l’institution judiciaire ;

                  

                  
                    travaillé les grandes questions sociales autour d’ouvrages, de revues, de documentaires ou d’émissions.

                  

                

                Je me suis enfin entraîné à cinq reprises, en me filmant, avec mes enseignants.

              

              
                
                  
                    Avez-vous un conseil de support(s) pour préparer cette épreuve ?
                  
                

                Certaines sources peuvent être communes avec la préparation de l’épreuve de CCMC. J’ai notamment eu recours, pour ces deux étapes à :

                
                  
                    la consultation des titres du quotidien Le Monde, puis la lecture enrichie d’articles portant sur les grands débats contemporains ;

                  

                  
                    la lecture de l’hebdomadaire Le 1, du magazine Sciences humaines, de la revue L’Éléphant et de La revue des Deux Mondes ;

                  

                  
                    l’utilisation de manuels scolaires, pour réviser les fondamentaux ;

                  

                  
                    la consultation chaque jour des sites de la Cour de cassation, du Conseil d’État et du Conseil constitutionnel ;

                  

                  
                    la consultation régulière du site Vie publique18 et la lecture du fascicule Culture générale – Thèmes de société édité par la Documentation française ;

                  

                  
                    la consultation de supports divers (livres, films, émissions19, expositions, etc.).

                  

                

                Pour cette étape, j’ai ajouté des outils me permettant de parfaire mes connaissances concrètes de la société française et de l’institution judiciaire en utilisant notamment :

                
                  
                    les chiffres clés de la justice publiés par le ministère de la Justice20 ;

                  

                  
                    d’autres ouvrages de la documentation française, à l’image de France 2021, les données clés paru récemment dans la collection Doc’ en poche ;

                  

                  
                    le recueil des obligations déontologiques publié par le Conseil supérieur de la magistrature, qui est disponible gratuitement en ligne21.

                  

                

                Enfin, comme pour l’épreuve de CCMC, il me paraît essentiel de travailler la question des politiques publiques.

              

              
                
                  
                    Pourquoi et comment travailler les questions relatives aux politiques publiques ? 
                  
                

                Les politiques publiques correspondent aux actions de l’État et des collectivités territoriales face aux principales problématiques sociales. Les étudier permet d’identifier ces problématiques, d’observer les priorités retenues et d’évaluer le contenu des actions menées et des résultats obtenus.

                Un travail sur les politiques publiques me semble en conséquence être une précieuse source d’exemples et de références enrichies. Aussi, je vous recommande de travailler spécifiquement ces questions, tant pour les épreuves écrites qu’orales.

                Pour ce faire, outre la consultation du site Vie publique22, je vous recommande les deux ouvrages suivants :

                
                  
                    le fascicule Les politiques publiques publié par la Documentation française23 ;

                  

                  
                    l’ouvrage Les politiques publiques édité par Dunod24.

                  

                

              

              
                
                
                  
                    VIDEO : « Comment connaître les chiffres clés de notre société contemporaine ? »
                  
                

                
                  
                    
                      Je vous accompagne en vidéo
                    
                  

                  
                    Pour consulter la vidéo :

                    « Comment connaître les chiffres clés de notre société contemporaine ? »

                    
                      Scannez le QR code suivant
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                    Auriez-vous un exemple de fiche synthétisant les chiffres clés à retenir au début de l’année 2021 ?
                  
                

                Voici un exemple de fiche présentant les chiffres clés connus au début de l’année 2021, dans la mesure des données publiées au 1er mars 2021 par l’Insee (Iinstitut national de la statistique et des études économiques), l’observatoire des inégalités et le ministère de la Justice25 :

                
                  
                    GÉNÉRALITÉS
                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Population mondiale

                            
                            	
                              7,9 milliards

                            
                          

                          
                            	
                              Population de l’Union européenne

                            
                            	
                              448 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Population française

                            
                            	
                              67,4 millions (67,3 en 2020)

                            
                          

                          
                            	
                              Croissance annuelle de la population française

                            
                            	
                              0,25 % (0,34 en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de femmes au sein de la population française

                            
                            	
                              34,8 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre d’hommes au sein de la population française

                            
                            	
                              32,6 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Pourcentage des moins de 20 ans dans la population française

                            
                            	
                              23,80 %

                            
                          

                          
                            	
                              Pourcentage des plus de 65 ans dans la population française

                            
                            	
                              20,70 %

                            
                          

                          
                            	
                              Espérance de vie des femmes françaises

                            
                            	
                              85,2 ans (85,6 en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Espérance de vie des hommes français

                            
                            	
                              79,2 ans (79,7 en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Taux de fécondité français

                            
                            	
                              1,84 enfant par femme (1,86 en 2019)

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                

                
                  
                  
                    SOCIÉTÉ
                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Nombre de mariages célébrés (chiffres 2020)

                            
                            	
                              148 000 (– 34 % face à 2019, recul historique lié au confinement)

                            
                          

                          
                            	
                              dont mariages entre personnes de même sexe

                            
                            	
                              4 000

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de divorces prononcés (chiffres 2018)

                            
                            	
                              62 300

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de PACS conclus (chiffres 2019)

                            
                            	
                              196 370

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Nombre de retraités, chiffres 2018

                            
                            	
                              16,2 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Retraite mensuelle moyenne, chiffres 2018

                            
                            	
                              1 422 euros brut

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Nombre d’immigrés en France (personne née étrangère à l’étranger et résidant en France, qu’elle ait ou non acquis ensuite la nationalité française), chiffres 2018

                            
                            	
                              6,5 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre d’étrangers en France (personne résidant en France et ne possédant pas la nationalité française), chiffres 2018

                            
                            	
                              4,8 millions

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                

                
                  
                    ÉCONOMIE
                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              PIB

                            
                            	
                              2 425 milliards d’euros (en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Croissance annuelle du PIB

                            
                            	
                              – 8 % en 2020 (+ 1,5 % en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Rang du PIB français dans le monde

                            
                            	
                              6e

                            
                          

                          
                            	
                              Dette publique

                            
                            	
                              2 612 milliards d’euros (2 379,6 milliards en 2019)

                            
                          

                          
                            	
                              Déficit du budget

                            
                            	
                              178,2 milliards d’euros (93 milliards en 2019)

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Revenu médian annuel, chiffres 2018

                            
                            	
                              21 250 euros

                            
                          

                          
                            	
                              pour les femmes

                            
                            	
                              20 930 euros

                            
                          

                          
                            	
                              pour les hommes

                            
                            	
                              21 650 euros

                            
                          

                          
                            	
                              SMIC mensuel

                            
                            	
                              1 554 euros brut

                            
                          

                          
                            	
                              Seuil de pauvreté mensuel, chiffres 2018

                            
                            	
                              1 063 euros

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, chiffres 2018

                            
                            	
                              9,3 millions (8,8 millions en 2017)

                            
                          

                          
                            	
                              Taux de chômage

                            
                            	
                              9,00 %

                            
                          

                          
                            	
                              Taux d’inflation, chiffres 2019

                            
                            	
                              1,10 %

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                

                
                  
                    JUSTICE
                  

                  
                  
                    
                      
                        
                          
                          
                        
                        
                          
                            	
                              Budget du ministère de la Justice, chiffres 2020

                            
                            	
                              9,4 milliards d’euros

                            
                          

                          
                            	
                              dont, notamment

                            
                            	
                              3,5 milliards d’euros pour la justice judiciaire

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              893 millions d’euros pour la protection judiciaire de la jeunesse

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              3,9 milliards d’euros pour l’administration pénitentiaire

                            
                          

                          
                            	
                              Juridictions judiciaires, commerciales et prudhommales

                            
                            	
                              

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              1 Cour de cassation

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              36 cours d’appel

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              164 tribunaux de grande instance

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              136 tribunaux de commerce

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              210 conseils de prud’hommes

                            
                          

                          
                            	
                              Juridictions administratives

                            
                            	
                              

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              1 Conseil d’État

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              8 cours administratives d’appel

                            
                          

                          
                            	
                              

                            
                            	
                              42 tribunaux administratifs

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre d’avocats

                            
                            	
                              68 464

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de magistrats de l’ordre judiciaire

                            
                            	
                              8 500

                            
                          

                          
                            	
                              dont

                            
                            	
                              66 % de femmes

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de décisions civiles rendues en 2019

                            
                            	
                              2,25 millions

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de décisions pénales rendues en 2019

                            
                            	
                              812 249

                            
                          

                          
                            	
                              Taux de réponse pénale

                            
                            	
                              86,70 % (92,7 % pour les mineurs)

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre d’établissements pénitentiaires

                            
                            	
                              187

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de places en détention, chiffres 2020

                            
                            	
                              61 080

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de détenus, chiffres 2020

                            
                            	
                              70 651

                            
                          

                          
                            	
                              Nombre de matelas au sol, chiffres 2019

                            
                            	
                              1 497

                            
                          

                        
                      

                    

                  

                

              

              
                
                  
                    Avez-vous des conseils sur la rédaction de la fiche individuelle à destination du jury ?
                  
                

                La fiche individuelle est un document reproduit en annexe de ce livre que vous devrez transmettre par voie postale au jury après votre déclaration d’admissibilité. Elle sera à la disposition de chacun des membres du jury durant votre entretien individuel. Elle pourra être la source de nombreuses questions.

                Il me paraît donc essentiel de travailler sa rédaction sur le long terme pour vous y présenter de manière authentique et adaptée. Vous pourrez ainsi expliquer de manière réfléchie et concrète la cohérence de votre parcours, sa richesse, mais aussi vos sources de motivation et vos aspirations profondes.

                Chaque mot me paraît devoir être pesé et choisi car il est important de démontrer votre capacité à vous exprimer clairement et justement. Pour autant, il n’est pas souhaitable de rédiger une fiche individuelle en vous demandant ce que le jury souhaiterait y lire. Vous pouvez au contraire privilégier une présentation personnelle, à propos de laquelle vous serez capable d’argumenter. Il est à ce tire essentiel que vous ayez travaillé chaque élément de votre fiche pour éviter d’être déstabilisé∙e par une question du jury.

                Enfin, je vous recommande de faire lire votre fiche individuelle par vos proches ou vos enseignants pour bénéficier de leur regard extérieur et la faire éventuellement évoluer.

              

              
                
                
                  
                    Comment améliorer son aisance oratoire ?
                  
                

                Il est tout à fait possible que vous n’ayez été que très peu entraîné∙e à la prise de parole durant vos formations antérieures, ou que, malgré des expériences dans ce domaine, vous ne vous sentiez pas à l’aise à l’oral.

                Le magistrat que vous souhaitez devenir sera pourtant nécessairement appelé à prendre la parole en public, quelle que soit sa fonction. Il est donc essentiel que vous démontriez au jury que vous êtes capable de surmonter une éventuelle difficulté oratoire, sans avoir pour autant à devenir un brillant orateur.

                Pour surmonter votre manque d’expérience ou vos craintes, je vous invite à vous entraîner à de nombreuses reprises, y compris seul∙e en vous filmant. Vous pourrez avoir le retour de vos observateurs ou corriger vos éventuels écueils en visionnant les enregistrements. Ce sont souvent des moments difficiles où le doute peut s’installer. Je vous recommande néanmoins de persévérer, encore et encore, jusqu’à votre entretien réel pour lequel vous aurez donné le maximum.

              

              
                
                  
                    Que faire si je crains que le jury me pose une question en particulier ?
                  
                

                Il est assez fréquent de craindre une ou plusieurs questions particulières, portant notamment sur son parcours, ses éventuelles autres tentatives aux concours ou examens, ou sa situation personnelle.

                Je vous invite à identifier les questions qui pourraient vous sembler délicates, pour en faire des points forts de votre candidature.

                En repérant ces questions probables et dérangeantes, vous serez en mesure de les préparer. Vous pourrez alors construire des réponses qui, tout en gardant leur authenticité, pourront mettre en valeur votre engagement et votre candidature.

                Vous serez alors en mesure de démontrer au jury votre capacité à faire face à un sujet difficile, en répondant de manière constructive et favorable à votre accès à la magistrature.

              

              
                
                  
                    Que faire si je ne sais pas répondre à une question du jury ?
                  
                

                Il est possible et même probable que vous ayez peu, voire aucune, connaissance précise sur les sujets que vous aurez à aborder avec le jury lors de votre entretien. Cette situation pourrait vous déstabiliser.

                Je vous invite dans ce cas à éviter le bluff face au jury qui ne vous donnera aucune valeur.

                Je vous recommande au contraire de faire face, en admettant le cas échéant la faiblesse de vos connaissances, tout en réfléchissant face au jury aux éléments (contexte ou connaissances annexes par exemple) qui peuvent vous permettre de formuler une réponse argumentée à la question posée.

                Je vous recommande par ailleurs d’appliquer cette méthode de réflexion progressive (cerner la question, définir son contexte et proposer des arguments pour aboutir à une réponse) à l’ensemble des questions qui vous seront posées, y compris celles où vous pensez avoir immédiatement la réponse. Vous éviterez ainsi les réponses courtes qui appellent d’autres questions plus difficiles, mais aussi les erreurs dues à la précipitation. Vous démontrerez surtout au jury votre capacité à décider à l’issue d’une réflexion richement menée.

                En tout état de cause, je vous conseille de garder à l’esprit que l’objet de l’entretien n’est pas de vérifier l’étendue de votre savoir, mais plutôt la valeur de votre engagement, ainsi que votre connaissance du métier auquel vous aspirez et du contexte social concret dans lequel il s’inscrit.

                Il me paraît enfin important que vous vous rappeliez que l’ensemble de votre entretien sera pris en compte. Une erreur commise face à une question n’engendrera donc pas nécessairement un avis global négatif du jury, surtout si vous avez démontré votre capacité à reconnaître une erreur et à rebondir.

              

              
                
                  
                    Me présentant au 1er concours, comment réussir l’exposé de la question qui m’est soumise ?
                  
                

                Après avoir tiré au sort deux sujets, vous aurez à en choisir un seul parmi eux.

                Pour préparer votre exposé sur ce sujet choisi, je vous recommande de respecter les étapes essentielles de la dissertation que sont :

                
                  
                    la définition des termes du sujet ;

                  

                  
                    la définition d’une problématique révélant l’intérêt du sujet dans le contexte actuel ;

                  

                  
                    la construction d’un plan permettant d’articuler les idées forces de votre démonstration pour répondre à la problématique identifiée ;

                  

                  
                    la sélection de références, y compris personnelles, que vous ne présenterez pas comme de simples illustrations, mais plutôt comme des occasions d’enrichir votre propos, notamment à travers les nuances qu’elles apportent.

                  

                

                Je vous recommande d’écrire sur une feuille les mots clés de chacune de ces étapes, outre vos phrases d’introduction et de conclusion qui gagneront à être bien construites pour marquer le jury.

                Lors de votre prestation, je vous conseille de demeurer attentif∙ve à la forme, qui compte autant que le fond. Votre capacité à présenter votre analyse, vos arguments et vos solutions de manière structurée et dans le temps imparti seront des atouts importants face au jury.

                Pour y parvenir, il me paraît essentiel que vous vous entraîniez au cours de votre préparation.

              

              
                
                  
                    Quel comportement est attendu de moi durant l’entretien ?
                  
                

                Vous pouvez considérer cet entretien comme un entretien d’embauche au cours duquel il est attendu que vous arriviez bien habillé∙e et que vous respectiez les règles de politesse.

                Vous pouvez tout à fait faire de cet entretien un moment agréable, par l’ouverture dont vous ferez preuve à l’égard du jury. Pour y parvenir, je vous recommande de prendre le temps de respirer et de réfléchir, en maîtrisant les silences qui ne sont pas nécessairement un indice de faiblesse.

                En revanche, il me semble essentiel de vous signaler que le jury a pu mettre des notes éliminatoires à des candidats que s’étaient montrés désinvoltes ou familiers. Il est à cet égard toujours nécessaire de bien garder à l’esprit la profession à laquelle vous aspirez, ses normes et l’importance du respect dû à autrui dans son exercice.

                Enfin, il me paraît nécessaire que vous démontriez votre capacité à tenir face à la difficulté au cours de cet entretien. En tant que magistrat∙e, il est certain que vous serez mis∙e en difficulté face à des situations ou des personnalités atypiques. Je vous recommande ainsi de révéler votre faculté de demeurer capable de réfléchir, de tenir votre position ou d’entendre, lorsque c’est nécessaire, la pertinence d’arguments contraires aux vôtres.

                En tout état de cause, ne lâchez rien, jusqu’au bout, l’avis d’un jury étant à la fois impénétrable et réversible.

              

            

          

        

        

    
  
    
    

      
        Notes
      

      
        1. https://www.enm.justice.fr/sites/default/files/rapport_du_president_du_jury_des_concours_d-acces_2019.pdf.

      
      
        2. https://www.enm.justice.fr/devenir-magistrat/preparer-les-concours/ressources-utiles.

      
      
        3. https://www.vie-publique.fr/.

      
      
        4. Les radios France Inter et France Culture proposent des émissions très utiles, disponibles en podcast. À titre d’exemple, je vous recommande l’émission Esprit de justice, sur France Culture.

      
      
        5. Je vous recommande de consulter fréquemment le programme de la chaîne Arte, qui propose quasi quotidiennement des films, des reportages ou des émissions très enrichissants : à titre d’exemples, les émissions Le dessous des cartes et 28 minutes.

      
      
        6. https://www.vie-publique.fr/.

      
      
        7. Les politiques publiques, La Documentation française, 2018.

      
      
        8. Les politiques publiques, Dunod, 2021.

      
      
        9. Les éditions Les Arènes proposent ainsi un Atlas historique de la France et L’incroyable histoire de la littérature française en bande dessinée.

      
      
        10. M. Fabre-Magnan, Droit des obligations 1. Contrat et engagement unilatéral, Presses Universitaires de France et M. Fabre-Magnan, Droit des obligations 2. Responsabilité civile et quasi-contrats, Presses Universitaires de France.

      
      
        11. Judith Rochfeld, Les grandes notions du Droit privé, Presses Universitaires de France.

      
      
        12. Frédéric Debove, François Falletti et Iris Pons, Précis de droit pénal et de procédure pénale, Presses Universitaires de France.

      
      
        13. Louis Dubouis, Jean-Paul Negrin, Gustave Pieser, Droit public, Les mémentos, Dalloz.

      
      
        14. André Legrand et Céline Wiener, Le droit public, La Documentation française.

      
      
        15. Philippe Georges et Guy Siat, Droit public, Sirey.

      
      
        16. Pierre Gevart et Hervé Macquart, La note, La Documentation française.

      
      
        17. Florent Gusdorf et John Wisdom, My english is pathetic, Presses Universitaires de France.

      
      
        18. https://www.vie-publique.fr/.

      
      
        19. Tels que Le dessous des cartes et 28 minutes sur Arte, et Esprit de Justice sur France culture.

      
      
        20. http://www.justice.gouv.fr/statistiques-10054/chiffres-cles-de-la-justice-10303/.

      
      
        21. http://www.conseil-superieur-magistrature.fr/publications/recueil-des-obligations-deontologiques/recueil-des-obligations-deontologiques-des-0.

      
      
        22. https://www.vie-publique.fr/

      
      
        23. Les politiques publiques, La Documentation française, 2018.

      
      
        24. Les politiques publiques, Dunod, 2020.

      
      
        25. Ces chiffres devront être actualisés dans votre fiche, dans un contexte de crise sanitaire à fort impact social.

      
      
  
    
      
      
        Chapitre 3
      

      
        Conseils particuliers pour les candidats aux voies d’accès hors concours
      

      
      
          
            Quels sont vos conseils pour construire une candidature solide hors concours ?
          

          La candidature que vous allez présenter pour accéder à la profession de magistrat hors concours doit vous permettre de tenir face à la durée de la sélection (près d’une année, au minimum) et de la formation (plusieurs mois, au minimum). Elle doit également être en mesure de vous donner les arguments et les capacités suffisantes pour convaincre de votre qualité les différents magistrats que vous rencontrerez au long du processus de sélection, puis de formation, qui est probatoire pour plusieurs voies d’accès.

          Pour atteindre ces objectifs, votre candidature me paraît devoir être fondée sur des motivations concrètes et un engagement certain qui dépassent la seule volonté de réorienter votre parcours professionnel. Il me paraît ainsi nécessaire que vous ayez concrètement découvert le quotidien d’un magistrat dans ses différentes fonctions pour être en mesure de vous y projeter. Selon les liens de votre profession avec la magistrature, vous pourrez donc utilement renforcer votre connaissance de la profession en réalisant des journées d’observation en juridiction.

          Je vous suggère ensuite de construire une candidature pleinement consciente de l’institution à laquelle appartient le magistrat, de son statut mais aussi de son contexte d’intervention. Les grands débats sociaux contemporains comme les derniers textes en vigueur ou les réformes en discussion me paraissent donc devoir être maîtrisés.

          C’est en un mot une candidature murie, sans doute élaborée dans le temps long et parfois après plusieurs années de réflexion et de préparation, que je vous invite à présenter.

        

        
          
            Comment préparer mon dossier de candidature ?
          

          Avec vos prestations lors des entretiens, votre dossier de candidature sera le support utilisé par les magistrats décideurs pour trancher la question de votre recrutement. Il m’apparaît donc fondamental de le préparer avec attention.

          Je vous recommande pour ce faire de travailler avec soin la rédaction et la présentation de votre curriculum vitae détaillé. Vous pourrez également fournir toute pièce justifiant la qualité de votre parcours et de votre expérience. Vos appréciations administratives ou les articles que vous auriez éventuellement rédigés pourront notamment en faire partie. Vous aurez enfin à joindre une liste de personnes susceptibles de rédiger une attestation vous concernant.

        

        
          
          
            Comment trouver et choisir des personnes susceptibles de rédiger une recommandation ?
          

          Le processus de candidature hors concours prévoit que vous transmettiez une liste de personnes susceptibles d’attester de la valeur de votre candidature.

          Vos supérieurs hiérarchiques, des membres de la société civile, mais également des magistrats qui auront eu à connaître votre travail, pourront être utilement cités.

          Je vous recommande cependant d’être attentif∙ve au choix de ces personnes. L’essentiel est que l’avis de chacune d’entre elles soit suffisamment éclairé pour informer les recruteurs sur la qualité de votre candidature.

          Il est également fondamental que votre liste reflète la richesse et la diversité des recommandations que vous êtes susceptible de générer.

          Il est enfin important pour votre vie future de noter que vous ne pourrez effectuer votre stage probatoire de formation en juridiction dans un tribunal au sein duquel siègerait un magistrat ayant attesté dans le cadre de votre candidature.

        

        
          
            Qu’est-il attendu de moi durant les entretiens successifs de sélection ?
          

          Devant les chefs de juridiction et de cour, puis devant la commission d’avancement, il est attendu de vous que vous apportiez la preuve de la solidité et la qualité de votre candidature.

          Vous aurez donc intérêt à démontrer que vous connaissez la réalité des fonctions auxquelles vous aspirez et que vous êtes susceptible de vous épanouir dans leur exercice, tout en y apportant une contribution positive.

          Les magistrats que vous rencontrerez seront également attentifs à la richesse de votre expérience personnelle et professionnelle, à l’étendue de vos connaissances dans des domaines parfois techniques, mais également et surtout à la curiosité dont vous aurez fait preuve pour l’ensemble des domaines dans lesquels vous êtes susceptible d’intervenir en tant que futur∙e magistrat∙e.

          Enfin, il me paraît important que vous révéliez votre capacité à réfléchir, argumenter et décider, de manière sereine et équilibrée, tout en adoptant une tenue et un comportement qui correspondent à ceux attendus du magistrat que vous souhaitez devenir.

        

        
          
            Comment me préparer efficacement à ces entretiens ?
          

          Comme pour les candidats aux trois premiers concours d’entrée à l’ENM, votre préparation aux entretiens du processus de recrutement hors concours doit être adaptée aux objectifs à atteindre.

          Vous devez ainsi vous préparer en vue d’être prêt∙e à répondre, de manière construite et argumentée, à des questions relatives aux actualités juridiques et judiciaires, mais pouvant également porter sur des sujets au cœur du débat social contemporain. Il me semble notamment fondamental de travailler avec attention les matières juridiques que vous n’aurez pas eues à pratiquer au quotidien dans le cadre de votre profession, et d’être au fait des dernières réformes.

          Vous devez également être capable d’exposer vos qualités/défauts, votre parcours et la richesse de votre expérience.

          Il me semble par ailleurs important que vous vous prépariez à retranscrire les sources concrètes de votre motivation, vos aspirations en tant que futur∙e magistrat∙e et ce que vous êtes susceptible d’apporter à ce corps, dont vous devez connaître les particularités (statut, mobilité, déontologie et responsabilité).

          Pour ce faire, je vous recommande de :

          
            
              travailler sur le long terme la recherche de votre motivation et de vos aspirations, notamment au regard des spécificités du statut et des fonctions du magistrat ;

            

            
              réviser les fondamentaux, notamment en histoire, géographie et économie, ainsi que vos connaissances juridiques ou judiciaires, notamment dans les domaines que vous n’auriez pas été amené∙e à connaître dans votre expérience professionnelle passée ;

            

            
              travailler les grandes questions sociales autour d’ouvrages, de revues, de documentaires ou d’émissions, en ayant une curiosité vive autour des débats d’actualité ;

            

            
              acquérir des connaissances fines sur les règles de recrutement, d’évolution de carrière, de déontologie et de discipline du magistrat, ainsi que sur le rôle spécifique du Conseil supérieur de la magistrature ;

            

            
              vous entraîner un maximum de fois, face à des proches, des collègues ou d’autres candidats en vous filmant pour visionner vos prestations et corriger les éventuels écueils.

            

          

          Il faut enfin intégrer le fait que le processus de recrutement hors concours donnera lieu à des temps d’attente, où l’incertitude sera grande. Il sera tout de même fondamental que vous continuiez à vous préparer en vue de l’étape suivante, malgré l’ignorance du sort accordé à votre prestation lors de la précédente.

        

        
          
            Est-il possible de connaître les avis écrits par les chefs de cour et de juridiction ?
          

          Il est possible d’obtenir les avis des chefs de cour et de juridiction avant de vous présenter à l’entretien avec les membres de la commission d’avancement. Pour ce faire, je vous recommande d’écrire à la direction des services judiciaires, via le contact que vous aurez eu lors de la confirmation de réception de votre dossier de candidature.

          La consultation de ces avis me paraît bénéfique à double titre. Elle vous permettra tout d’abord de connaître les impressions que votre candidature aura laissées aux magistrats que vous aurez rencontrés lors des premières étapes de sélection. Elle vous offrira ensuite l’occasion d’anticiper les éventuelles questions que pourraient susciter leurs avis lors de l’entretien avec les membres de la commission d’avancement.

        

        

    
  
    
      
      
        Partie 3
      

      
        Attendre et faire face aux résultats
      

    
  
    
      
      
          
          
            Comment gérer l’attente des résultats ?
          

          Une fois le travail achevé vient le temps de l’attente des résultats d’admissibilité, d’admission ou de l’intégration.

          Cette étape peut être une libération, comme une source de doute, notamment si vous repensez aux prestations que vous avez réalisées lors des épreuves successives. La gestion de ce doute pourra se faire de deux manières, selon l’étape à laquelle vous vous situez.

          Je vous ai déjà indiqué que l’attente du résultat des épreuves d’admissibilité pouvait être l’occasion de vous reposer, pendant un temps, puis de préparer par anticipation les épreuves d’admission. Il me semble alors important que les semaines de repos que je vous préconise soient le moment de prendre du recul et de vous détacher de vos impressions, parfois négatives. Vous serez ensuite en mesure de vous mobiliser, malgré l’incertitude des résultats à venir.

          Dans l’attente des résultats d’admission ou de l’intégration, le repos et l’évasion me paraissent encore plus nécessaires. Vous aurez accompli un marathon d’au minimum une année, fait de travail intense et, bien souvent, de sacrifices. Vous méritez donc amplement de vous ressourcer. Je vous conseille ainsi, dans la mesure du temps que vous laisse une éventuelle activité professionnelle, d’accomplir les choses agréables ou importantes à vos yeux, que vous aurez été contraint∙e de laisser de côté durant votre préparation. C’est seulement après cette étape que vous pourrez envisager de reprendre une préparation, dans un rythme intermédiaire moins soutenu, pour anticiper une éventuelle non-admission ou non-intégration.

        

        
          
            Comment appréhender la signification des résultats ?
          

          Face au processus d’intégration ou aux concours d’entrée à l’ENM, il est probable que vous vous sentiez constamment évalué∙e. Ce sentiment peut générer une anxiété allant au-delà de la seule appréhension d’être ou non admis∙e ou intégré∙e. Il est alors possible que vous considériez le résultat à venir comme un jugement relatif à votre niveau, voire à la qualité de votre personne.

          Cependant, il me paraît important de vous rappeler la part d’aléa qui existe dans ces processus de sélection. Malgré tout le travail que vous aurez fourni pour la réduire, une fraction demeurera. C’est une chose qu’il me paraît nécessaire d’admettre pour avancer sereinement durant votre préparation mais aussi pour appréhender le sens du résultat à venir.

          La valeur de votre travail et l’enrichissement résultant de votre préparation demeureront ensuite, sans que cela dépende du résultat à venir. Vous pouvez ainsi à ce stade être fier∙e des efforts réalisés et du chemin parcouru, qui ne seront pas vains, quoi qu’il arrive.

          Le résultat à venir, quel qu’il soit, sera enfin l’occasion de tirer un bilan du passé et de définir votre avenir, vers une nouvelle candidature, vers l’ENM ou vers une autre voie. Vous pouvez donc l’attendre comme une opportunité de construire votre futur, en fonction de vos motivations profondes.

        

        
          
            Je ne suis pas recruté∙e, admissible ou admis∙e : comment réagir ?
          

          La réaction face à un résultat de non-admissibilité, de non-admission ou de non-recrutement est propre à chacun. Il est cependant probable que vous ayez à faire face à un sentiment de tristesse et de dévalorisation. La tristesse tout d’abord, face au coup d’arrêt porté à l’espoir que vous aviez fondé de devenir magistrat∙e dans quelques mois. La dévalorisation ensuite, en considérant que votre niveau ne correspond pas à celui attendu pour exercer ces fonctions.

          Je souhaite cependant vous rappeler qu’une part d’aléa importante existe face à ces voies de recrutement et que les efforts que vous avez réalisés ne resteront pas vains. Vous êtes sans doute un∙e meilleur∙e juriste que vous ne l’étiez avant votre préparation. Vous avez également sûrement beaucoup appris sur vous-même, la méthodologie et le fond des matières révisées. En un mot, face à ce résultat source de déception et de doute, vous pouvez ressortir grandi∙e. Enfin, c’est aussi l’occasion de prendre du recul et du repos pour réfléchir sereinement à votre avenir et au fait de savoir si votre détermination reste, ou non, entière.

        

        
          
            Comment savoir si je dois déposer une nouvelle candidature ?
          

          Une fois passé le temps de recul et de repos que je vous préconise, je vous invite à réfléchir à votre détermination et vous renouvelle mes conseils relatifs à l’évaluation de votre conviction de vouloir devenir magistrat∙e.

          C’est ainsi l’occasion de vous interroger à nouveau sur la ou les origines de cette volonté, ce que vous attendez de l’exercice des fonctions de magistrat et ce que vous pensez pouvoir apporter à ce corps.

          La force de cette conviction concrète, issue de vos motivations profondes, pourra, si elle existe, vous aider à admettre le résultat passé et à vous tourner vers l’avenir.

          L’expérience montre à ce titre que nombre de candidats qui persévèrent après un ou plusieurs résultats négatifs, forts de leur détermination, deviennent ensuite magistrats.

          Finalement, cet événement aura le sens que vous lui donnerez dans votre parcours. Il pourra être l’occasion de changer de voie, si c’est ce qui vous semble juste et nécessaire. Il pourra aussi vous offrir l’opportunité de démontrer votre force et votre courage, pour faire face aux obstacles. Il sera alors nécessaire, après du recul, de vous remobiliser et de déposer une nouvelle candidature.

        

        
          
          
            Comment m’organiser face à une nouvelle année de préparation ?
          

          Pour donner sa plus grande vertu à votre décision de persévérer, je vous recommande d’identifier ce qui n’a pas pleinement fonctionné lors de votre précédente tentative. Ce peut être une ou plusieurs parties des attendus que vous aurez à enrichir, ou la méthodologie des épreuves et entretiens que vous devrez retravailler.

          Au-delà de l’approfondissement des connaissances, de leur actualisation et du travail méthodologique, je vous conseille de saisir cette nouvelle année comme l’occasion de vous entraîner, encore et encore.

          Cette nouvelle préparation pourra aussi vous offrir le temps de faire de nouveaux stages ou d’être assistant∙e de justice.

          Enfin, c’est une nouvelle occasion de réfléchir et d’enrichir votre motivation, ainsi que les arguments que vous serez prêt∙e à mobiliser lors de l’entretien avec le ou les jurys de sélection aux concours ou à l’intégration.

        

        
          
          
            Je suis admis∙e ou recruté∙e :
avez-vous un conseil immédiat ?
          

          Cette réponse positive, qui arrive nécessairement après des mois, voire des années de préparation et de sacrifices, est la plus belle des récompenses.

          Au jour de cette annonce, vos émotions sont sans doute intenses, tant vous avez pu vous mobiliser et espérer. Mon conseil est évidemment de savourer cette réussite et d’en partager le bonheur avec tous ceux qui vous sont chers et qui vous ont accompagné∙e et épaulé∙e. Ils seront sans doute fiers et heureux de vivre ces instants précieux avec vous.

          Après les félicitations et les souhaits de plein épanouissement, que je vous présente à mon tour, vient le temps d’organiser la suite des événements qui s’annoncent riches.

          Aidé∙e par l’École, qui vous adressera les informations utiles, vous devrez, à très court terme, acquérir votre première robe d’audience. Il vous faudra également réfléchir, à moyen terme, à un éventuel changement de lieu de vie, en fonction des différentes affectations en stages et en vue de la scolarité à l’ENM.

        

        

    
  
    
      
      
        Partie 4
      

      
        Accéder à l’ENM et se former jusqu’à ses premières fonctions
      

    
  
    
      
      
        Chapitre 1
      

      
        Conseils communs à toutes les formations
      

      
      
          
            Comment aborder ces temps de formation qui arrivent ?
          

          Les périodes de formation à l’ENM, en stages et en juridictions sont d’une immense richesse.

          Elles vous donnent l’occasion d’acquérir des compétences pratiques, mais aussi des connaissances dans les domaines les plus divers. La formation à l’ENM, quelle qu’en soit la forme, est construite de manière ouverte pour vous préparer au mieux à la prise de fonctions en tant que magistrat conscient des enjeux sociaux et des devoirs qui lui incombent.

          Les temps de formation vous offrent également l’occasion de rencontrer de futurs collègues et de futurs partenaires de justice. Ce sont des liens précieux qui se tissent et qui durent bien souvent au-delà de ces mois ou années de formation.

          Je vous recommande ainsi d’aborder ces temps comme une occasion incomparable de vous enrichir, tant professionnellement qu’humainement.

        

        
          
            Malgré mon admission ou mon recrutement, je demeure animé∙e d’un doute sur mon niveau : est-ce normal ? 
          

          Le syndrome de l’imposteur que nombre de candidats ressentent durant la préparation des concours et de l’intégration peut tout à fait perdurer au-delà du résultat positif que vous avez reçu.

          Ce doute n’est pas une faiblesse, tant il peut être une vertu du magistrat, capable de se remettre en cause et toujours attentif à élever son niveau et sa maîtrise.

          Néanmoins, ce doute doit être maîtrisé et ne pas paralyser votre apprentissage.

          S’il devient une difficulté qui entrave votre progression, je vous recommande de tenter d’en cerner les raisons et de les verbaliser, notamment avec vos proches. Vous pouvez également vous tourner vers vos enseignants à l’ENM ou vos maîtres de stage en juridiction.

          Pour vous aider à faire face, je vous invite également à demeurer conscient∙e que le regard qui sera porté sur vous, par les enseignants à l’ENM et les magistrats en stage, sera, dans l’immense majorité des cas, tourné vers votre élévation. Il est ainsi important que vous ayez la capacité de prendre en compte les conseils et les critiques en les considérant comme des occasions d’enrichir votre futur exercice du métier, et non comme des remises en cause de votre qualité.

        

        

    
  
    
      
      
        Chapitre 2
      

      
        Conseils propres aux auditeurs de justice
      

      
      
          
            Quel est l’objectif précis de la formation que je vais recevoir à l’ENM ?
          

          L’objectif de la formation probatoire de 31 mois que vous allez recevoir à l’ENM est de vous former au métier de magistrat dans ses différentes fonctions par l’acquisition des compétences fondamentales permettant une prise de décision conforme à la loi et adaptée à son contexte, respectueuse de l’individu et des règles éthiques et déontologiques, s’inscrivant dans son environnement institutionnel national et international.

          Vous serez ainsi préparé∙e à exercer les huit fonctions accessibles en sortie d’école :

          
            
              juge du tribunal judiciaire ;

            

            
              juge des contentieux de la protection ;

            

            
              juge d’instruction ;

            

            
              juge des enfants ;

            

            
              juge de l’application des peines ;

            

            
              juge placé auprès du premier président ;

            

            
              substitut du procureur de la République ;

            

            
              substitut placé auprès du procureur général.

            

          

        

        
          
            Quel est l’objet des semaines d’accueil à l’ENM ?
          

          Les deux semaines d’accueil à l’ENM marquent le début de votre formation. Elles sont l’occasion de rencontrer les autres auditeurs de justice composant votre promotion, mais également vos futurs enseignants à l’ENM. Ces derniers vous présenteront le programme détaillé de votre formation.

          Au cours de ces deux semaines, vous allez également prêter le serment d’auditeur de justice (« Je jure de garder le secret professionnel et de me conduire en tout comme un digne et loyal auditeur »). Ce serment constitue un temps fort qui scelle votre engagement et marque votre entrée dans le corps judiciaire, ainsi que le début de vos devoirs. Vous pourrez en principe être accompagné∙e de vos proches pour vivre cet instant avec eux.

          Ces deux semaines seront aussi l’occasion d’assister à des conférences relatives à la culture judiciaire, au rôle et la place du magistrat, ainsi qu’aux spécificités des autres acteurs des chaînes civiles et pénales.

          Vous recevrez enfin les conseils et recommandations de l’ENM pour aborder au mieux les périodes de formation à venir, notamment le stage en cabinet d’avocat.

        

        
          
          
            Quel est le séquençage de la formation de 31 mois que je vais recevoir ?
          

          La formation que vous allez recevoir fait alterner les périodes de formations pratiques en stages de découverte ou de professionnalisation et les périodes de formations théoriques à Bordeaux.

          Voici le séquençage présenté par l’ENM :

          
          
            
              
                
                  
                  
                
                
                  
                    	
                      
                        SÉQUENCES
                      

                    
                    	
                      
                        DURÉE
                      

                    
                  

                  
                    	
                      Stage d’immersion dans un Tribunal judiciaire

                    
                    	
                      1 semaine

                    
                  

                  
                    	
                      Stage enquêtes

                    
                    	
                      2 semaines

                    
                  

                  
                    	
                      Stage avocat

                    
                    	
                      12 semaines

                    
                  

                  
                    	
                      Études

                    
                    	
                      32 semaines (dont 2 semaines d’accueil et une semaine d’épreuves)

                    
                  

                  
                    	
                      Stage pénitentiaire (milieu fermé)

                    
                    	
                      2 semaines

                    
                  

                  
                    	
                      Stage juridictionnel

                    
                    	
                      38 semaines

                      Greffe : 3 semaines dont 2 semaines comprises dans les stages fonctions spécialisées à raison de 3 jours par fonction

                      Justice civile :

                      
                        
                          5 semaines chambre de proximité et/ou juge des contentieux de la protection

                        

                        
                          8 semaines siège civil du tribunal judiciaire (dont 3 semaines JAF)

                        

                      

                      Justice pénale :

                      
                        
                          6 semaines parquet

                        

                        
                          5 semaines instruction

                        

                        
                          3 semaines siège pénal majeur dont découverte de la fonction du juge des libertés et de la détention

                        

                        
                          5 semaines application des peines

                        

                      

                      Justice des mineurs (civile et pénale) :

                      
                        
                          5 semaines juge des enfants

                        

                      

                    
                  

                  
                    	
                      Stages partenaires : PJJ/huissier/SPIP

                    
                    	
                      3 semaines

                    
                  

                  
                    	
                      Stages extérieurs

                    
                    	
                      7 semaines dont éventuellement 3 semaines de stage international

                    
                  

                  
                    	
                      Choix du poste

                    
                    	
                      1 semaine

                    
                  

                  
                    	
                      Préparation (théorie) aux premières fonctions

                    
                    	
                      4 semaines

                    
                  

                  
                    	
                      Stage Cour d’Appel

                    
                    	
                      1 semaine

                    
                  

                  
                    	
                      Stage de préparation aux premières fonctions

                    
                    	
                      11 semaines dont 1 semaine de préparation à la prise de fonction

                    
                  

                  
                    	
                      Congés et autorisations d’absence

                    
                    	
                      19 semaines

                    
                  

                
              

            

          

        

        
          
            Comment aborder le stage d’immersion en juridiction ?
          

          Le stage d’observation en juridiction d’une semaine se situe en début de formation. Il est l’occasion d’observer la mise en pratique des règles procédurales et de fond que vous aurez acquises.

          Votre programme vous permettra sans doute de passer dans chacune des fonctions exercées par le magistrat. Ce sera pour vous l’occasion d’observer sans entrer en action, contrairement au stage juridictionnel.

          Je vous recommande de vous saisir pleinement de cette opportunité de vous familiariser avec le fonctionnement d’une juridiction et de découvrir les fonctions que vous n’aurez jamais vues durant votre parcours. Vous pourrez également observer les fonctions de l’ensemble des autres acteurs judiciaires tout au long du cheminement des dossiers civils et pénaux.

        

        
          
          
            Quelles sont vos recommandations s’agissant du stage avec les enquêteurs ?
          

          Les deux semaines de stage auprès des enquêteurs de la gendarmerie et de la police sont souvent des moments riches de découvertes et d’échanges. Ils vous permettront d’observer le quotidien de ces partenaires de l’action judiciaire, leurs méthodes et leurs contraintes.

          Vous pourrez également comprendre le cheminement d’une affaire depuis la saisine du service, jusqu’à la prise de décision judiciaire, tout en observant la réalisation des actes d’enquête.

          Durant ce stage, je vous recommande d’être et vous montrer pleinement à l’écoute des spécificités de ces missions fondamentales exercées par les enquêteurs, tout en veillant à demeurer conscient∙e de vos devoirs et de votre statut.

        

        
          
            Comment aborder le stage en cabinet d’avocat ?
          

          Le stage en cabinet d’avocat doit vous permettre de découvrir le métier de ces partenaires essentiels de justice. Il doit également vous offrir la possibilité d’observer et de pratiquer l’exercice des droits de la défense et la relation aux justiciables, à tous les stades de la procédure.

          Durant ce stage fondamental pour comprendre les devoirs et les attentes de ces professionnels du droit, je vous recommande de multiplier la réalisation d’actes : travail sur dossier, rendez-vous clients ou encore plaidoiries en audience. Ces occasions constitueront de riches expériences pour votre futur exercice professionnel.

        

        
          
          
            Quels sont vos conseils en vue de la période de scolarité à l’ENM ?
          

          La période d’études à l’ENM à Bordeaux a pour objectif de vous permettre d’acquérir les techniques et compétences nécessaires à l’exercice du métier de magistrat en général, et de chaque fonction en particulier. Elle tend également à vous apporter des éclairages sur les enjeux et les spécificités de l’environnement dans lequel vous agirez.

          Pour ce faire, les enseignements dispensés sont d’une richesse immense. Vous aurez ainsi l’occasion d’écouter et d’interroger de nombreux professionnels ou témoins, de domaines extrêmement variés, lors de conférences.

          Vous recevrez également des enseignements en directions d’études, au cours desquelles vous serez entraîné∙e à mettre en pratique les connaissances acquises durant vos années de préparation.

          Des épreuves écrites interviendront à la fin de cette période d’étude. Elles feront l’objet d’une préparation progressive tout au long de la période de scolarité.

          Là encore, il me semble essentiel d’investir pleinement cette période intense, dont la plupart des auditeurs de justice gardent un souvenir indélébile. L’assiduité et la réalisation des travaux demandés sont bien sûr impératives. Au-delà, il me paraît nécessaire de réviser les matières juridiques à mobiliser, notamment celles dans lesquelles vous estimez avoir des faiblesses.

          Enfin, je vous recommande de participer au plus grand nombre d’actions complémentaires proposées à l’ENM : autopsies, concours, séjours à l’étranger, travaux collectifs, interventions dans des établissements scolaires, portes ouvertes, etc.

          Il s’agit en définitive d’être mobilisé∙e pour faire grandir vos connaissances, vos compétences techniques et votre ouverture d’esprit afin d’aborder sereinement les séquences suivantes de votre formation.

        

        
          
          
            En quoi consiste le stage pénitentiaire en milieu fermé ?
          

          Le stage pénitentiaire vous conduit à être affecté en qualité de surveillant dans un établissement pénitentiaire. Vous pouvez ainsi découvrir le quotidien carcéral, l’organisation et le fonctionnement d’un établissement et le rôle des différents acteurs.

          Cette étape est l’occasion de découvrir et vous confronter à cette réalité difficile qui sera nécessairement liée à de nombreuses décisions que vous aurez à prendre dans l’exercice de vos fonctions. C’est donc une séquence essentielle, qu’il me paraît important de vivre avec sérieux et ouverture d’esprit. Je vous recommande pour ce faire d’assister à la plus grande variété des activités intervenant en détention et de réaliser par vous-même un maximum d’actes du surveillant pénitentiaire. Il sera bien entendu nécessaire dans ce cadre de demeurer dans le strict respect des règles de sécurité qui vous seront communiquées.

        

        
          
            Quels sont vos conseils face au stage juridictionnel ?
          

          Le stage juridictionnel doit vous permettre de parfaire votre connaissance de l’organisation et du fonctionnement de la juridiction, ainsi que du rôle de ses différents acteurs. C’est également et surtout l’occasion de mettre en pratique les techniques professionnelles, communes ou propres à chaque fonction, que vous aurez acquises à l’ENM.

          Pour ce faire, vous serez accueilli∙e auprès de greffiers puis de magistrats dans chacune des fonctions que vous serez susceptible de choisir en premier poste :

          
          
            
              38 semaines

              Greffe : 3 semaines dont 2 semaines comprises dans les stages fonctions spécialisées à raison de 3 jours par fonction

              Justice civile :

              
                
                  5 semaines chambre de proximité et/ou juge des contentieux de la protection

                

                
                  8 semaines siège civil du tribunal judiciaire (dont 3 semaines JAF)

                

              

              Justice pénale :

              
                
                  6 semaines parquet

                

                
                  5 semaines instruction

                

                
                  3 semaines siège pénal majeur dont découverte de la fonction du juge des libertés et de la détention

                

                
                  5 semaines application des peines

                

              

              Justice des mineurs (civile et pénale) :

              
                
                  5 semaines juge des enfants

                

              

            

          

          Il s’agit d’un temps fort de votre formation qui vous met en position d’agir, toujours sous le contrôle d’un magistrat en fonction. Cette caractéristique peut paraître intimidante, d’autant que la durée du stage et le processus d’évaluation peuvent peser sur votre moral et votre état de fatigue. Il peut dès lors arriver que vous ayez la tentation de vous mettre en retrait. Il me paraît cependant fondamental que vous soyez pleinement actif∙ve durant ce stage, pour en tirer la meilleure occasion d’apprendre et de vous projeter dans de prochaines fonctions.

          Je vous recommande ainsi de ne pas vous focaliser sur l’évaluation et d’être proactif∙ve, en ne refusant jamais un acte qui vous est proposé et en étant même à l’initiative d’en réaliser le plus grand nombre. Vous n’aurez ainsi aucun regret, mais des occasions multiples d’apprendre et d’en être fier∙e.

          Si une difficulté demeure néanmoins, je vous conseille de prendre du recul et d’en parler à d’autres auditeurs ou à vos proches. Vous pouvez également en faire état à votre directeur de centre de stage ou à votre coordonnateur régional de formation. L’essentiel me paraît que vous puissiez identifier les points de blocage et les moyens de les dépasser pour progresser.

          Enfin, la solidarité entre auditeurs me semble être un atout majeur face à cette période longue et intense du stage juridictionnel.

        

        
          
            Comment aborder les autres stages qui interviennent ensuite ?
          

          Vous aurez l’occasion durant votre formation de réaliser :

          
            
              un stage extérieur vous permettant de vous immerger dans un environnement professionnel autre que judiciaire et de participer activement aux activités quotidiennes de la structure d’accueil ;

            

            
              un stage pour découvrir l’organisation, le fonctionnement et l’activité de trois partenaires directs de l’institution judiciaire, dans le ressort de votre lieu de stage juridictionnel :

              
                
                  une semaine auprès d’un service pénitentiaire d’insertion et de probation,

                

                
                  une semaine auprès d’un service de la protection judiciaire de la jeunesse,

                

                
                  une semaine auprès d’un huissier de justice ;

                

              

            

            
              un éventuel stage international, dans une juridiction européenne ou internationale, un organisme de coopération judiciaire internationale, une institution internationale, une ambassade ou auprès d’un magistrat de liaison, orienté, dans la limite des places disponibles et de leur financement, vers la découverte d’un système judiciaire étranger et l’appréhension de la dimension internationale de l’action judiciaire.

            

          

          Ces stages sont destinés à favoriser vos connaissances du fonctionnement d’autres structures, votre ouverture d’esprit et vos capacités d’adaptation.

          Pour en tirer le meilleur, je vous conseille d’être à l’initiative de nombreuses questions et d’accompagner au maximum ces professionnels dans l’exercice de leurs missions, qu’il s’agisse de l’accompagnement d’un condamné, d’un mineur ou de la réalisation d’un acte d’huissier.

          Comme durant le stage pénitentiaire, je vous recommande durant ces stages auprès des partenaires, d’être et vous montrer pleinement à l’écoute, tout en veillant à demeurer conscient∙e de vos devoirs et de votre statut.

        

        
          
            À quels moments vais-je être évalué∙e et comment appréhender cette évaluation ?
          

          L’évaluation interviendra lors de ces différentes étapes de votre formation d’auditeur de justice :

          
            
              en fin de période de scolarité, lors d’épreuves écrites ;

            

            
              tout au long du stage juridictionnel et particulièrement lors d’audiences d’évaluation ;

            

            
              en fin de formation, lors d’épreuves écrites et d’un entretien avec le jury.

            

          

          Cette évaluation a fait l’objet d’une réforme entrée en vigueur en 2021. L’un des objectifs de cette réforme a été de réduire le poids de l’examen de classement au bénéfice de l’évaluation en stage juridictionnel, grâce à un alignement des coefficients. Ainsi, toutes les notes concourant au classement sont désormais affectées d’un coefficient 1.

          Votre évaluation interviendra plus précisément au cours des étapes suivantes :

          
            
              deux épreuves de fin de scolarité dédiées aux techniques professionnelles des fonctions civiles (un jugement civil) et pénales (un cas pratique) ;

            

            
              une épreuve de langue anglaise (TOEIC) permettant d’obtenir des points supplémentaires dans la limite de 5 ;

            

            
              trois évaluations réalisées en situation professionnelle durant le stage juridictionnel (présidence et réquisitions en audience correctionnelle, tenue d’une audience civile de cabinet). Il est à noter que, exceptionnellement dans le contexte de crise sanitaire, la promotion 2019 n’a pas été évaluée au cours de réquisitions ;

            

            
              trois épreuves d’examen d’aptitude et de classement (rédaction d’un jugement civil et d’un réquisitoire définitif, puis entretien avec le jury de sortie). L’épreuve orale de 20 minutes portera sur un cas pratique de déontologie suivi d’un entretien avec trois des membres du jury.

            

          

          Le jury se prononcera également sur votre aptitude au regard de l’ensemble de votre dossier d’auditeur de justice. Dématérialisé depuis cette année, il comprend toutes les notes précitées, mais aussi les rapports du directeur de centre de stage et du coordonnateur régional de formation sur le stage de l’auditeur, l’avis de la directrice, les éventuelles sanctions disciplinaires, etc.

          Il est également désormais prévu que, si à la lecture du dossier, les membres du jury envisageaient une décision d’inaptitude, de redoublement ou de réserve fonctionnelle, ils devraient vous convoquer à une audition. Vous pourriez ainsi échanger avec l’ensemble des membres du jury. Le jury pourrait aussi demander à entendre votre directeur de centre de stage et votre coordonnateur de formation.

          Il résultera de tout ce qui précède un avis sur votre aptitude à exercer les fonctions de magistrat, ainsi qu’un rang de classement qui déterminera la priorité de choix lors de la répartition des premiers postes proposés à l’ensemble de votre promotion.

          Face à ces enjeux importants, les phases d’évaluation peuvent être difficiles à appréhender ou à supporter. Je vous recommande de les considérer comme l’occasion de confirmer votre bonne évolution dans l’acquisition des capacités attendues, ou celle d’identifier et de corriger des points de difficultés.

          Il me paraît également important que vous ne gardiez pas toujours en tête ces enjeux d’évaluation pour vous épanouir sereinement dans chaque étape de votre formation. Fort∙e de votre assiduité et de votre travail, vous évoluerez ainsi positivement, sans sacrifier la part de satisfaction qui peut légitimement vous animer durant ces 31 mois passionnants.

          Tout ce que vous aurez acquis jusqu’à cette fin de formation constituera un pilier qui vous aidera à aborder sereinement votre prise de premières fonctions.

        

        
          
            Quelles sont les conditions du choix de poste et vais-je être formé∙e spécifiquement à ces premières fonctions ?
          

          Il résultera de l’ensemble des évaluations que vous aurez reçues un avis sur votre aptitude à exercer les fonctions de magistrat, ainsi qu’un rang de classement. Ils détermineront l’étendue de votre liberté de décision et votre rang dans l’ordre de priorité de choix parmi les postes proposés.

          Une fois votre poste choisi, vous recevrez quatre types de formation pour vous préparer au mieux à exercer vos premières fonctions :

          
            
              une période de préparation théorique aux premières fonctions, à l’ENM Bordeaux, orientée vers la connaissance approfondie de l’environnement et des capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de votre future fonction ;

            

            
              une période de stage de préparation aux premières fonctions, dans un tribunal judiciaire autre que celui de votre future affection, pour mettre en œuvre les techniques professionnelles que vous aurez acquises et vous familiariser davantage à l’exercice de ces fonctions, en apprenant à gérer un cabinet ;

            

            
              un stage en cour d’appel, pour découvrir notamment le fonctionnement des chambres et du parquet général, et avoir une attention particulière sur le fonctionnement du deuxième degré de juridiction de la fonction choisie ;

            

            
              un stage au sein de votre juridiction d’affectation pour la découvrir, rencontrer vos futurs collègues et partenaires, et prendre connaissance de la situation de votre cabinet.

            

          

          Je vous recommande, de manière encore plus vive qu’au cours des phases précédentes, de vous saisir pleinement de cette période pour recevoir le plus d’informations, de documentation et d’expériences, en réalisant notamment le plus grand nombre d’actes et en échangeant avec un maximum d’interlocuteurs.

        

        

    
  
    
      
      
        Chapitre 3
      

      
        Conseils propres aux stagiaires issus du concours complémentaire ou recrutés sur titre
      

      
      
          
            Quel est l’objectif de la formation que je vais recevoir et comment est-elle organisée ?
          

          L’objectif de la formation que vous allez recevoir pendant un mois à l’ENM est de vous former aux fonctions que vous êtes susceptible d’exercer, par l’acquisition des compétences fondamentales permettant, dès votre première fonction, une prise de décision conforme à la loi, adaptée à son contexte, respectueuse de l’individu et des règles éthiques et déontologiques, et s’inscrivant dans son environnement institutionnel national et international.

          La formation est construite pour vous apporter ou renforcer ces compétences, tout en valorisant les acquis de votre expérience professionnelle antérieure.

          L’ENM vous prépare ainsi à l’exercice :

          
            
              des fonctions non spécialisées du siège et du parquet, si vous êtes issu∙e du concours complémentaire ;

            

            
              des fonctions de substitut du procureur, juge, juge d’instruction, juge de l’application des peines, juge des enfants et juge du contentieux de la protection, si vous êtes recruté∙e sur titre.

            

          

          La formation débute par un mois d’études à l’ENM Bordeaux. Vous réaliserez ensuite quatre mois de stage juridictionnel, complétés par deux à quatre mois de stage de pré-affectation, après le choix du premier poste.

        

        
          
            À quels moments vais-je être évalué∙e et comment appréhender cette évaluation ?
          

          L’évaluation interviendra à deux étapes de votre formation :

          
            
              tout au long du stage probatoire ;

            

            
              en fin de formation, lors d’un entretien avec le jury.

            

          

          Il en résultera un avis sur votre aptitude à exercer les fonctions de magistrat.

          Ces phases d’évaluation peuvent être difficiles à appréhender ou à supporter. Je vous recommande, comme pour les auditeurs de justice, de les considérer comme l’occasion de confirmer votre bonne évolution dans l’acquisition des capacités attendues, ou celle d’identifier et de corriger des points de difficultés. Il me paraît également important que vous ne gardiez pas toujours en tête ces enjeux d’évaluation pour vous avancer sereinement et vous épanouir dans chaque étape de votre formation.

          Vous pourrez ainsi évoluer positivement, sans sacrifier la part de satisfaction qui peut légitimement vous animer durant ces mois qui vous guident vers l’exercice de vos premières fonctions.

        

        
          
            Quelles sont les conditions du choix de poste et vais-je être formé∙e spécifiquement à ces premières fonctions ?
          

          Une fois votre aptitude déclarée par le jury :

          
            
              si vous êtes issu∙e du concours complémentaire, votre rang de classement d’entrée déterminera votre priorité de choix lors de la répartition des premiers postes proposés à votre promotion ;

            

            
              si vous êtes recruté∙e sur titre, votre déclaration d’aptitude vous permettra de vous voir proposer un poste parmi des vœux que vous aurez formulés auprès du ministère de la Justice.

            

          

          Une fois votre poste choisi, vous aurez l’occasion de réaliser un stage complémentaire pour vous former à vos premières fonctions. Sa durée variera d’un à quatre mois si vous êtes issu∙e du concours complémentaire, et pourra aller jusqu’à six mois si vous êtes recruté∙e sur titre.

          Je vous recommande, de manière encore plus vive qu’au cours des phases précédentes, et comme pour les auditeurs de justice, de vous saisir pleinement de cette période pour recevoir le plus d’informations, de documentation et d’expériences, en réalisant notamment le plus grand nombre d’actes et en échangeant avec un maximum d’interlocuteurs.

        

        

    
  
    
      
      
        Chapitre 4
      

      
        Conseils pour aborder l’entrée en fonctions
      

      
      
          
            Ma période de formation est terminée et je m’interroge encore sur le fait de savoir si je suis au niveau pour exercer mes premières fonctions : est-ce normal ?
          

          Le syndrome de l’imposteur, présent chez nombre de candidats puis d’auditeurs de justice peut vous avoir accompagné∙e jusqu’à l’arrivée de votre prise de poste. Il est naturel de s’interroger sur sa capacité à relever ce défi, tant les inconnus et les appréhensions peuvent être grandes, notamment face à la charge de travail à venir et aux responsabilités qui en découlent.

          Il est néanmoins important que vous conserviez une dynamique pour vous mobiliser, en préparant notamment les outils dont vous aurez besoin lors de cette prise de fonctions (documentations, trames, mises à jour, etc.), plutôt que de vous trouver tétanisé∙e par le doute.

          Je vous recommande d’apprendre à vous faire confiance, fort∙e de votre investissement et de la formation d’excellence que vous avez reçue à l’ENM, puis en juridiction. C’est ainsi que vous pourrez aborder sereinement et de manière proactive l’arrivée de cette prise de premières fonctions.

        

        
          
            Avez-vous des recommandations pour aborder dans les meilleures conditions la prise de fonctions ?
          

          La préparation de votre entrée en fonctions est une étape clé pour aborder au mieux votre première prise de poste. Chaque voie d’accès propose un mode de préparation distinct à cette étape de la formation. Je vous ai déjà conseillé de pleinement investir ces voies de préparation.

          Au-delà, il me semble important que vous puissiez prendre contact et rencontrer :

          
            
              vos futurs chefs de cour et de juridiction ;

            

            
              vos futurs collègues ;

            

            
              vos éventuels principaux interlocuteurs extérieurs.

            

          

          La phase qui précède l’entrée en fonction est également propice à la rédaction des trames et à la constitution des fonds de documentations propres aux matières spécifiques que vous pourriez avoir à traiter.

          Enfin, cette période est la plupart du temps celle de la découverte de votre future région d’affectation et de la recherche de votre futur logement.

          Puissiez-vous être comblé∙e par cette nouvelle vie qui est sur le point de débuter, et par l’exercice de ces belles fonctions de magistrat∙e, que vous avez choisies et, sans aucun doute, méritées d’exercer.
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		Chapitre 2 ■ Conseils particuliers pour les candidats aux concours 
		■ Conseils communs à toutes les épreuves
		Comment organiser ma préparation et avancer sans perdre la motivation ?


		Comment puis-je connaître le programme précis de chaque épreuve ?


		Comment faire face à l'ampleur du programme de chaque épreuve ?


		VIDEO : « Est-il normal d'avoir le sentiment que je ne serai jamais prêt∙e (y compris à quelques semaines des épreuves) ? » 


		Je découvre une ou plusieurs matières lors de ma préparation du concours : comment faire ?


		Comment puis-je actualiser mes connaissances ?


		Il y a tellement de supports proposés pour chaque matière : comment choisir ?


		Les entraînements qui me sont proposés portent sur des notions que je n'ai pas encore traitées dans mon programme de révisions : me conseillez-vous de m'y prêter tout de même ?


		Comment progresser dans ma préparation ?


		VIDEO : « Quelle technique de mémorisation utiliser face à l'ampleur du programme ? » 


		Avez-vous des conseils généraux sur les épreuves écrites ?


		Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves de dissertations ?


		Comment construire une dissertation « riche et dynamique » ?


		Auriez-vous une trame permettant de structurer mes dissertations ?


		Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves de cas pratiques ?


		Avez-vous des conseils méthodologiques pour les épreuves orales ?


		VIDEO : « Auriez-vous des conseils spécifiques à trois mois des épreuves écrites ? »


		VIDEO : « Auriez-vous des conseils spécifiques à un mois des épreuves écrites ? »


		Mes journées d'épreuves, écrites ou orales, vont débuter : avez-vous des conseils pratiques pour gérer cette période ?


		VIDEO : « Avez-vous des conseils pour tenir durant ma semaine d'épreuves écrites ? »


		Je passe une épreuve, écrite ou orale et je ne connais rien du sujet posé : comment faire ?


		Je viens de passer une épreuve, écrite ou orale, qui s'est mal déroulée : que faire ?






		■ Conseils propres à chacune des épreuves
		Les épreuves d'admissibilité des concours
		L'épreuve de connaissance et compréhension du monde contemporain (CCMC)  


		Les épreuves de droit civil et procédure civile 


		Les épreuves de droit pénal et procédure pénale 


		L'épreuve de droit public 


		L'épreuve de note de synthèse 






		Les épreuves d'admission des concours
		S'organiser face aux épreuves d'admission 


		Les épreuves d'oraux juridiques 


		Les épreuves obligatoires (anglais) ou facultatives de langue  


		L'épreuve de mise en situation et d'entretien avec le jury 


		L'entretien avec le jury 














		Chapitre 3 ■ Conseils particuliers pour les candidats aux voies d'accès hors concours 
		■ Quels sont vos conseils pour construire une candidature solide hors concours ?


		■ Comment préparer mon dossier de candidature ?


		■ Comment trouver et choisir des personnes susceptibles de rédiger une recommandation ?


		■ Qu'est-il attendu de moi durant les entretiens successifs de sélection ?


		■ Comment me préparer efficacement à ces entretiens ?


		■ Est-il possible de connaître les avis écrits par les chefs de cour et de juridiction ?










		Partie 3 Attendre et faire face aux résultats 
		■ Comment gérer l'attente des résultats ?


		■ Comment appréhender la signification des résultats ?


		■ Je ne suis pas recruté∙e, admissible ou admis∙e : comment réagir ?


		■ Comment savoir si je dois déposer une nouvelle candidature ?


		■ Comment m'organiser face à une nouvelle année de préparation ?


		■ Je suis admis∙e ou recruté∙e : avez-vous un conseil immédiat ?






		Partie 4 Accéder à l'ENM et se former jusqu'à ses premières fonctions 
		Chapitre 1 ■ Conseils communs à toutes les formations 
		■ Comment aborder ces temps de formation qui arrivent ?


		■ Malgré mon admission ou mon recrutement, je demeure animé∙e d'un doute sur mon niveau : est-ce normal ? 






		Chapitre 2 ■ Conseils propres aux auditeurs de justice 
		■ Quel est l'objectif précis de la formation que je vais recevoir à l'ENM ?


		■ Quel est l'objet des semaines d'accueil à l'ENM ?


		■ Quel est le séquençage de la formation de 31 mois que je vais recevoir ?


		■ Comment aborder le stage d'immersion en juridiction ?


		■ Quelles sont vos recommandations s'agissant du stage avec les enquêteurs ?


		■ Comment aborder le stage en cabinet d'avocat ?


		■ Quels sont vos conseils en vue de la période de scolarité à l'ENM ?


		■ En quoi consiste le stage pénitentiaire en milieu fermé ?


		■ Quels sont vos conseils face au stage juridictionnel ?


		■ Comment aborder les autres stages qui interviennent ensuite ?


		■ À quels moments vais-je être évalué∙e et comment appréhender cette évaluation ?


		■ Quelles sont les conditions du choix de poste et vais-je être formé∙e spécifiquement à ces premières fonctions ?






		Chapitre 3 ■ Conseils propres aux stagiaires issus du concours complémentaire ou recrutés sur titre 
		■ Quel est l'objectif de la formation que je vais recevoir et comment est-elle organisée ?


		■ À quels moments vais-je être évalué∙e et comment appréhender cette évaluation ?


		■ Quelles sont les conditions du choix de poste et vais-je être formé∙e spécifiquement à ces premières fonctions ?






		Chapitre 4 ■ Conseils pour aborder l'entrée en fonctions 
		■ Ma période de formation est terminée et je m'interroge encore sur le fait de savoir si je suis au niveau pour exercer mes premières fonctions : est-ce normal ?


		■ Avez-vous des recommandations pour aborder dans les meilleures conditions la prise de fonctions ?










		Annexe 
		■ Fiche individuelle de renseignement
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Déclaration sur I’honneur
Je soussigné(e) [nom, prénom(s)]

Candidat(e) admissible au 1¢" concours d’acces a 'ENM, certifie sur I'honneur :

O L’exactitude de toutes les informations figurant dans le présent dossier ;

O Avoir pris connaissance des sanctions pénales encourues par toute personne

se livrant a de fausses déclarations :

« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature a causer un préjudice et
accompli par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la
pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait
ayant des conséquences juridiques. Le faux et I'usage de faux sont punis de trois ans d’emprison-
nement et de 45 000 euros d’amende. » (code pénal art. 441-1)

L’ENM se réserve la possibilité de vérifier I'exactitude de mes déclarations.

A , le
Signature du candidat

Merci de conserver une copie et de transmettre 8 exemplaires,
entre le 1° et le 31 ao(t 2020 (cachet de la poste faisant foi),
par voie postale en recommandé avec AR ou de les déposer a cette adresse :

Ecole nationale de la magistrature
Sous-direction des recrutements et de la validation des compétences
10, rue des Fréres Bonie
33080 bordeaux cedex
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Stages effectués ou emplois occupés (du plus récent au plus ancien en précisant
le nombre de jours pour les stages d’'une durée inférieure a un mois) :

Savoir, savoir-faire,
savoir-étre développés

Etablissement

(mm/aa) | (nom et adresse) Postes occupes






OPS/images/Figure04.jpg
Indiquez les domaines ou les activités qui vous ont le plus intéressés au cours
de vos études ou de vos expériences professionnelles ?
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Indiquez vos principaux centres d’intérét, activités extra-professionnelles
ou para-professionnelles : activité culturelle, associative, sportive, artistique,

activités de recherche...
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Quelles compétences selon vous, en lien avec le métier de magistrat, avez-vous
acquises dans votre parcours universitaire, professionnel et personnel ?
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Quelles sont vos deux principales motivations pour intégrer 'ENM ?

Quel magistrat souhaiteriez-vous étre ?
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facultative) ?





OPS/images/QRCODE-Video-01.jpg





OPS/images/QRCODE-Video-02.jpg





OPS/images/C03_Figure01.jpg
LES EPREUVES D’ADMISSIBILITE

| LA NATURE DES EPREUVES

pénale.

composition ci-dessus.

Coef : 2

|LE PROGRAMME

Le droit civil

Les sources du droit
Les personnes physiques :
* L'existenc
. leentlﬁcauon s
® Les droits de la personnalité ;
*La protection des personnes (majeures et
mineures).
Le couple :
"le .

*La rupture et le retichement du lien
matrimonial : le divorce, la séparation de corps,
la séparation de fait ;

* Le pacte civil de solidarité ;
® Le concubi

La filiation ek

L'autorité parentale

Le:z biens : "

*La propriété : la propriété individuelle,
pmpnetz collective (Tindivision, k2 oopmpnéee)
R propriété démembrée (Tusufrut, R nue-
propriété, les droits d' et dhabitation, les
servitudes) ; -
* La possession.
Les obligations :
* Les sources des obligations (contrat. quasi-
contrat, responsabilites cmless
*Le régime des obligations effets,
transmission et extinction des obligations) :
® Les contrats spéciaux : le contrat de vente et
le contrat de prét ;
® Les siiretés : cautionnement.
Les preuves
Les prescriptions

Une composition portant sur une question posée aujourd'hui a la
société francaise dans ses dimensions judiciaires, juridiques, sociales,
politiques, historiques, économiques, philosophiques et culturelles.

(37154 Une composition portant au choix du jury soit sur un sujet de droit civil
(LEBL) et de procédure civile, soit sur un sujet de droit pénal et de procédure

(cBH Y Un cas pratique portant soit sur un sujet de droit civil et de procédure
(LEBL] civile, soit sur un sujet de droit pénal et de procédure pénale, dans
la matiére autre que celle choisie par le jury pour I'épreuve de

(34 7"] Une note de synthése a partir de documents se rapportant a des
(LEERY problématiques judiciaires, juridiques ou administratifs.

(23 ""Y Une épreuve de droit public portant sur deux questions.

La procédure civile

L'action en justice
Les actes de procédure
Les délais
Les principes directeurs du procés civil et
I'influence du droit européen
L'administration de la preuve
procédure contentieuse
La procédure gracieuse
Les effets du jugement
Les voies de recours
Les modes de réglement amiable des
différends (médiation et conciliation)

Le droit pénal général

Les notions générales d'histoire du droit

E:MI et de criminologie
loi pénale :

* Classifications des infractions ;
'Somesnationalse(eqmpémmsdudtoit

. Interpmmon de la loi pénale, qualification

des faits
» Controle de légalité ;
'Applnauondehlmpemledansletem
* Application de I2 loi pénale dans l'espace.
La responsabilité pénale :
* Responsabilité pénale des personnes phy-

personnes morales :
* Elément moral de [linfraction, infractions
intentionnelles et non intentionnelles :
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* Elément matériel de Finfraction, catégories L
dinfractions, tentative ;

* Coaction, complicité :

* Causes diirresponsabilité pénale et datté-
nuation de ka responsabilité.

Les peines et les mesures de sireté :

® Les peines et mesures de sireté encourues
(délimitation et contenu) ;

* Les peines et mesures de sireté pronon-
cées : la personnalisation des peines (prin-
cipe. modalités et limites) ;

'Lespemsetmesumsdesumeaeanées:

aménagement. extinction des peines et effa-
cement des condamnations pénales.

Le droit pénal spécial

Les atteintes a la vie et 2 l'intégrité de la
personne :

* Les atteintes volontaires ;

* Les atteintes involontaires ;

* La mise en

» Le viol et les autres sions sexuelles ;

* Le harcelement mor:fm
Les atteintes a la dignité et a la person-
nalité :

* Les discriminations ;

* La diffamation et linjure :

* La dénonciation calomnieuse :

* La violation du secret professionnel.
Les atteintes aux biens :

*Levol;

* L'escroq

* Le faux et usage de faux :

* Le blanchiment.
Les atteintes 4 la nation, I'Etat et i la paix
publique :

* Le terrorisme ;

"lac et le trafic d'influence ;

* L'association de malfaiteurs.

La procédure pénale

Principes dlrecteuns et dlsrosmons géné-
rales de la procédure et linfluence
du droit européen des droits de 'homme
L'action publique :

* La mise en mouvement de l'action publique
et l'opportunité des poursuites ;

* Les mesures alternatives aux poursuites ;

*La saisine des différentes juridictions (ins-

et juridictions ’

*Les M[un PU“B) devant
les juridictions et les auses d'extinction de
I'action publique

L'action civile :
® Les droits de la victime ;
* L'exercice de l'action civile devant le juge

Emlcedehvmmeanslepmcespeml
* La justice restaurative.

rnnclpaux acteurs de la procédure
pénale

* La police judiciaire :

* Les magistrats du parquet ;

L;Les juridictions répressives.
ratoire au jugement :

" Les cong'r o identité ; ke

® Les cadres (I' enquéte de ﬂagnnce. lenquéte
préliminaire, l'nstruction) ;

® Les actes d‘mvestxgmons es perquisitions, les
réquisitions, les auditions, les gardes a vue) :

* Les mesures de contraintes (le controle judi-
ciaire, l'assignation @ résidence sous surveil-
lance électronique, la détention ).

Jugement (contraventions, délits et crimes)
et voies de recours

L’orgamsatlon de I'Etat sous la
Republique

Les autorités publiques de laV* République:
it presdents o

* Le gouvernement ;
*le ent ;
"le m constitutionnel ;
'Lespersonnemnmdedroupubhc:
IEtat; les collectivités territoriales ; les éta-
blissements publics :

* Les autorités administratives indépendantes.
Le principe de séparation des pouvoirs
La hiérarchie des normes :

* Le bloc de constitutionnalité ;

*Laloi;

® Les ordonnances :

* Le pouvoir réglementaire ;

*Les traités et les actes de Union euro-

péenne. )
Le contréle de constitutionnalité et le
contréle de conventionalité

L'organisation de la justice

Histoire de I'organisation judiciaire

Statut de la magistrature

Répartition des compétences entre les
deux ordres de juridictions

Les juridictions administratives : organisa-
tion, compétences

Le régime juridiqu
des Lgberte!s pubcilques

Les libertés de la personne physique :
* la slireté ;
* |2 liberté daller et venir ;
. Ie respect de la personne humaine ;
ecnon de la vie privée.
Les ibertés de I'esprit :
* la liberté de conscience ;
* [a liberté de
* [a liberté d sion et d'information.
Les libertés collectives :
* [a liberté de réunion ;
* la liberté de manifestation ;
* la liberté dassociation
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| LE PROGRAMME D'ADMISSIBILITE

Le droit civil

Les sources du droit
Les personnes physiques :
* Lexistence ;
* Lidentification ;
* Les droits de la personnalité ;
* La protection des personnes (majeures et
mineures).
Le couple :
* Le mariage :

*la rupture et le relichement du lien
matrimonial : le divorce, la séparation de corps,
la séparation de fait ;

* Le pacte civil de solidarité ;
* Le concubinage.

La filiation

L'autorité parentale

Les biens :

*la propriété : b iété individuelle, fa
ptopnetecolecmeﬂmampmpnete)
la propriété démembrée (Fusufruit, fa nue-
proprieté, les droits dusage et d'habitation, les
servitudes) :

* La possession.
Les obligations :
* Les sources des obligations Scontrat. quasi-
contrat, responsabilites civiles) ;
*Le régime des obligations (preuve, effets,
transmission et extinction des obligations) ;
* Les contrats spéciaux :le contrat de vente et
le contrat de prét ;
® Les siiretés : cautionnement.
Les preuves

Les prescriptions

La procédure civile

L'action en justice

Les actes de procédure

Les délais

Les principes directeurs du proces civil et
l'influence du droit européen
L'administration de la preuve

La procédure contentieuse

La procédure gracieuse

Les effets du jugement

Les voies de recours

Les modes de réglement amiable des
différends (médiation et conciliation)

Le droit pénal général

Les notions générales d'histoire du droit
[:nal et de criminologie
loi pénale :
* Classifications des infractions ;
* Sources nationales et européennes du droit

al
. mrprétatjon de fa loi pénale, qualification
des faits
* Controle de légalité ;
* Application de la loi pénale dans le temps ;
* Application de la loi pénale dans I'espace.

La responsabilité pénale :

* Responsabilité pénale des personnes phy-
siques (majeurs/mineurs) ;

* Responsabilité pénale des personnes morales ;

* Elément moral de linfraction, infractions
intentionnelles et non intentionnelles ;

* Elément matériel de l'infraction, catégories
d'infractions, tentative ;

* Coaction, complicité ;

* Causes d'irresponsabilité pénale et datté-
nuation de la responsabilite.

Les peines et les mesures de sireté :

* Les peines et mesures de siireté encourues
(délimitation et contenu) ;

* Les peines et mesures de siireté pronon-
cées : la personnalisation des peines (prin-
cipe, modalités et limites) ;

* Les peines et mesures de sireté exécutées :
aména§ement extinction des peines et effa-

cement des condamnations pénales.

Le droit pénal spécial

Les atteintes a la vie et a l'intégrité de la
personne :

* Les atteintes volontaires ;

* Les atteintes involontaires ;

* La mise en danger ;

® Le viol et les autres agressions sexuelles ;

* Le harcelement moral.

Les atteintes a la dignité et a la person-
nalité :

* Les discriminations ;

* La diffamation et linjure ;

* La dénonciation calomnieuse ;

* La violation du secret professionnel.

Les atteintes aux biens :

"Levol;

* L'escroquerie ;

* [abus de confiance ;

* Le recel, extorsion ;

* Le faux et usage de faux :

* Le blanchiment. -

Les atteintes a la nation, I'Etat et a la paix
publique :

* Le terrorisme ;

* La corruption et le trafic d'influence ;

* L'association de malfaiteurs.

La procédure pénale

Principes directeurs et disrositions géné-
rales de la procédure pénale et l'influence
du droit européen des droits de 'homme
L'action publique :
* La mise en mouvement de l'action publique
et l'opportunité des poursuites ;
* Les mesures alternatives aux poursuites ;
* La saisine des différentes juridictions (ins-
truction et juridictions pénales) ;
® Les différents modes de comparution devant
les juridictions et les causes d'extinction de
I'action publique.
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Coef -2

cing minutes ;

LES EPREUVES D’ADMISSION

| LA NATURE DES EPREUVES

(3 E "} Une épreuve orale de langue anglaise comportant le compte rendu d'un
texte suivi d'une conversation.

Une épreuve orale se rapportant, au choix du candidat exprimé lors du
dépot de sa candidature, soit au droit de I'Union européenne, soit au
droit international privé, soit au droit administratif.

Une épreuve orale se rapportant, au choix du candidat exprimé lors du
dépbt de sa candidature, soit au droit social, soit au droit des affaires.

Une épreuve de mise en situation et d'entretien avec le jury. Cette
épreuve comporte successivement :

a) Une mise en situation sans préparation, au cours de laquelle un
groupe de candidats analyse un cas concret devant le jury. Les candidats
admissibles, sauf en cas d'absence ou de défaillance d'un des candidats
et sur décision écrite et motivée du président du jury, sont répartis en
groupes d'importance égale comportant au moins trois membres. Le
président du jury veille @ ce que chaque candidat dispose d'un temps
de parole minimum fixé en fonction de la taille du groupe et d'au moins

b) Un entretien avec le jury comprenant un exposé du candidat sur une
question d'actualité posée a la société frangaise ou sur une question
de culture générale ou judiciaire, suivi d'une conversation avec le jury
permettant notamment d'apprécier la personnalité du candidat et
portant sur le parcours et la motivation de celui-ci et sur sa participation
a la mise en situation. La conversation s'appuie sur une fiche individuelle
de renseignements remplie par le candidat admissible.

Une épreuve facultative de langue étrangére comportant le compte

" rendu d'un texte suivi d'une conversation.

|LE PROGRAMME

Le droit international privé

Le droit de I'Union Européenne

Les sources du droit international privé
Application du droit international dans
I'ordre juridique interne

Les conflits de lois (droit international

Erivé) )

es conflits de juridictions

L'effet des jugements étrangers

Le droit frangais de la nationalité

La condition des personnes physiques
étrangéres

Les institutions de I'UE : organes et fonc-
tionnement

* Des communautés a N'UE

* La commission eul

* Le conseil & é

* Le conseil de T'UE

* Le parlement européen

* Le processus de decision

* Lordre juridique communautaire

* Lordre Wme»cﬁomel communautaire
Les sources du droit de I'Union euro-
péenne et I'effectivité des normes
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L'action civile :
* Les droits de la victime ;
* 'exercice de l'action civile devant le juge
énal ;
® |2 place de la victime dans le procés pénal ;
* | a justice restaurative.
Les rrincipaux acteurs de la procédure
pénale :
* | a police judiciaire ;
* Les magistrats du parquet ;
® Les juridictions répressives.

La phase préparatoire au jugement :

® Les contrdles didentité ;

® Les cadres (Tenquéte de flagrance, I'enquéte

réliminaire, instruction) ;

® Les actes d'investigations (les perquisitions,
les réquisitions, les auditions, les gardes a
vue) ;

» Les)mesures de contraintes (le contréle judi-
ciaire, I'assignation a résidence sous surveil-
lance électronique, la détention provisoire).

ugement (contraventions, délits et crimes)

et voies de recours

|LE PROGRAMME D'ADMISSION

L’organisation de I'Etat sous la
V* République

Les autorités publiques de laV* République:
® Le Président ;
* Le gouvernement ;
® Le parlement ;
® Le Conseil constitutionnel ;
® Les personnes morales de droit public :
I'Etat ; les collectivités territoriales ; les éta-
blissements publics ;
® Les autorités administratives indépendantes.
Le principe de séparation des pouvoirs
La hiérarchie des normes :
® Le bloc de constitutionnalité ;
®laloi;
® Les ordonnances ;
"le ir réglementaire ;
® Les traités et les actes de I'Union euro-
péenne.
Le contréle de constitutionnalité et le
contréle de conventionalité

L’organisation de la justice

Histoire de I'organisation judiciaire

Statut de la magistrature

Répartition des compétences entre les
deux ordres de juridictions

Les juridictions administratives : organisa-
tion, compétences

Le régime juridique
des Libertés publiques

Les libertés de la personne physique :
® La sireté ;
* La liberté daller et venir ;
® Le respect de la personne humaine ;
® La protection de Ia vie privée.
Les libertés de I'esprit :
* La liberté de conscience ;
® La liberté de religion ;
® La liberté d"expression et dinformation.

Les libertés collectives :
® La liberté de réunion ;
® | a liberté de manifestation ;
® La liberté d"association.

Le droit social

L'organisation sociale de I'entreprise :
= Les structures : entreprise, établissement et
groupe ;-
® Les syndicats ;
* Les institutions représentatives du personnel.
Le contrat de travail
Articulation entre la loi et les accords
collectifs
Les modes de rupture du contrat de travail
Les conflits collectifs du travail
Le contentieux général de la sécurité
sociale
® Les juridictions ;
* Les compétences ;
*la procédure dans le cadre des régimes
géneraux.

Le droit des affaires

Le commergant
Le fonds de commerce
Les sociétés commerciales :
* L'acquisition ;
* Les conséquences de la personnalité morale ;
® Les formes de société.
Les acteurs de la vie des sociétés :
® Les dirigeants : pouvoirs et responsabilité ;
® Les associés et actionnaires : droits et obliga-
tions, appel public  I'épargne ;
* Les commissaires aux comptes.
Les entreprises en difficulté :
= La prévention des difficultés des entreprises ;
® Les intervenants a la procédure collective ;
® La sauvegarde ;
® Le redressement judiciaire ;
* La liquidation judiciaire.
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* Le droit primaire ;

® Le droit dérivé ;

" Les principes iondamentzux du droit de
'Union européenne : l'applicabilité immé-
diate, la primauté et 'effet direct.

Le contentieux de I'VE
*lar des compétences : le renvoi
par le juge national, par la cour de

Justice de F'UE et le recours direct ;

® Larticulation avec le Conseil de I'Europe et
ses normes (CEDH) :

® Le recours en manquement ;

* Le recours contre les institutions de I'UE :
Le recours en carence, le recours en annula-
tion et l'action en reparmon.

L'espace judiciaire européen :

SLe

rapprochement des
'ucoopermonetennﬂsgwlee(puule

Le droit social

orgamsauon sociale de 'entreprise :
structunes entreprise, établissement et
. les synd-cats

* les institutions représentatives du personnel.
Le contrat de travail
Articulation entre la loi et les accords
collectifs
Les modes de rupture du contrat de travail
Les conflits collectifs du travail
Le contentieux général de la sécurité
sociale
® les juridictions ;
* les compétences ;
*la procédure dans le cadre des régimes
généraux.

Le droit des affaires

Le commergant
Le fonds de commerce
Les sociétés commerciales :
* L'acquisition ;
* Les conséquences de la personnalité morale ;
* Les formes de société.
Les acteurs de la vie des sociétés :
* Les dirigeants : pouvoirs et responsabilité ;
* Les associés et actionnaires : droits et obliga-
tions, 2ppel public a 'épargne :
® Les commissaires aux comptes
Les entreprises en difficulté :
"la tion des difficultés des entreprises ;
® Les intervenants a la procédure collective ;
*lasa
"le mmsemnt judiciaire ;
* La liquidation judiciaire.

Le droit administratif

L'organisation administrative
Les sources du droit administratif
Les services publics

La police administrative

Les actes unilatéraux de I'administration
Les contrats administratifs

La responsabilité administrative

Principes généraux du contentieux admi-
nistratif

La mise en situation et
Pentretien avec le jury

L'épreuve se décompose en deux phases
successives conduites par sept membres
du jury. Il en résulte une note unique
nt revétir un caractére éliminatoire
lnote < 5120).
B Une mise en situation collective
D'une durée de 30 minutes sans
préparation, cette épreuve consiste a
donner 3 un petit groupe de candidats
(dans un texte n'excédant pas une page) :

® Les éléments d'une situation concréte

® Un role précis qui leur est dévolu (qui peut
étre ou pas celui de magistrat)

* Une directive précise mettant les candidats
ensnmdondepnndreunededsionoude
choisir une orientation

B Un entretien individuel

D'une durée de 40 minutes, cet entretien

se compose. de:
*Un exposé du candidat t sur une
question d'actualité posée i R société
franaise ou sur une question de culture
générale ou judiciaire (le candidat tire au
sondeuxsqetsetdwocsutcﬁun sur lequel il
souhaite composer)

* Un échange portant sur lexposé

* Un échange portant sur le parcours et

motivation du candidat en sappuyant sur
une fiche individuelle de rens: nts
complétée préalablement par le candidat
admissible.

* Un échange portant sur la participation du
candidat lors de 1a mise en situation.

E reuve de langue anglaise
obligatoire

Le candidat dispose de 30 minutes. Aprés
le compte-unr oral d'un texte de 400
mots environ (sans traduction), le candidat
s'entretient avec deux examinateurs.

Epreuve de langue étrangére
facultative

Conditions identiques a I'épreuve de
langue anglaise obligatoire. Les langues
? peuvent étre choisies sont l'allemand,
espagnol, l'italien, I'arabe littéral,
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|LE PROGRAMME D'ADMISSIBILITE

Le droit civil

Les sources du droit

Les personnes physiques :

* L'existence ;

* Lidentification ;

* Les droits de [a personnalité ;

* La protection des personnes (majeures et
mineures).

Le couple :

* Le mariage ;

*la rupture et le relichement du lien
matrimonial : le divorce, la séparation de corps,
Ia séparation de fait ;

* Le pacte civil de solidarité ;

* Le concubinage.

La filiation

L'autorité parentale

Les biens :

*la propriété - a propriété individuelle, la
propriété collective ({indnvision, fa copropriéte),

la propriété démembrée (Tusufruit, fa nue-
proprieté, les droits d' et dhabitation, les
servitudes) ; N
* La possession.
Les obligations :
* Les sources des obligations Scontnt quasi-
contrat, responsabilités civiles) ;
*Le régime des obligations (preuve, effets,
transmission et extinction des obligations) ;
* Les contrats spéciaux : e contrat de vente et
le contrat de prét ;
* Les siiretés : cautionnement.
Les preuves
Les prescriptions

La procédure civile

L'action en justice

Les actes de procédure

Les délais

Les principes directeurs du procés civil et
l'influence du droit européen
L'administration de la preuve

La procédure contentieuse

La procédure gracieuse

Les effets du jugement

Les voies de recours

Les modes de réglement amiable des
différends (médiation et conciliation)

Le droit pénal général

Les notions générales d'histoire du droit
[:nal et de criminologie
loi pénale :
* Classifications des infractions ;
* Sources nationales et européennes du droit

* Interprétation de fa loi pénale, qualification
desfaits:

* Controle de légalité ;

* Application de la loi pénale dans le temps ;

* Application de la loi pénale dans I'espace.

La responsabilité pénale :

* Responsabilité pénale des personnes phy-
siques (majeurs/mineurs) ;

* Responsabilité pénale des personnes morales ;

= Bikwent. moval g Iﬁnfrr',:gon. infractions
intentionnelles et non intentionnelles ;

* Elément matériel de linfraction, catégories
dinfractions, tentative ;

* Coaction, complicité ;

* Causes diirresponsabilité pénale et datté-
nuation de la responsabilité.

Les peines et les mesures de sireté :

* Les peines et mesures de sireté encourues
(délimitation et contenu) ;

* Les peines et mesures de sireté pronon-
cées : la personnalisation des peines (prin-
cipe, modalités et limites) ;

® Les peines et mesures de slreté exécutées :
amenagement, extinction des peines et effa-
cement des condamnations pénales.

Le droit pénal spécial

Les atteintes 4 la vie et  l'intégrité de la
personne :

* Les atteintes volontaires ;

* Les atteintes involontaires ;

* La mise en danger ;

* Le viol et les autres agressions sexuelles ;

* Le harcélement moral.

Les atteintes d la dignité et a la person-
nalité :

* Les discriminations ;

* La diffamation et linjure ;

* La dénonciation calomnieuse ;

* La violation du secret professionnel.

Les atteintes aux biens :

" Levol;

* Lescroquerie ;

* l"abus de confiance ;

* Le recel, extorsion ;

* Le faux et usage de faux ;

* Le blanchiment. s
Les atteintes a la nation, I'Etat et a la paix
publique :

* Le terrorisme ;

* La corruption et le trafic d'influence ;

* |'association de malfaiteurs.

La procédure pénale

Principes directeurs et disrositjons géné-

rales de la procédure pénale et l'influence

du droit européen des droits de I'homme

L'action publique :

* La mise en mouvement de l'action publique
et l'opportunité des poursuites ;

* Les mesures alternatives aux poursuites ;

* |a saisine des différentes juridictions (ins-
truction et juridictions pénales) ;

® Les différents modes de comparution devant
les juridictions et les causes d'extinction de
I'action publique.
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L'action civile :
* Les droits de la victime ;
_ Lexemce de l'action civile devant le juge

E: place de la victime dans le procés pénal ;
* La justice restaurative.
Les rincipaux acteurs de la procédure
pénale :
* La police judiciaire ;
* Les magistrats du parquet
® Les juridictions répressives.

La phase préparatoire au jugement :
* Les contrdles d'identité ;
® Les cadres (I'enquéte de flagrance, l'enquéte
trdlrmnalre. l'nstruction) ;
actes dinvestigations (les perquisitions,
les réquisitions, les auditions, les gardes a
Vue
. Ls)mesums de contraintes (le contrdle judi-
ciaire, I'assignation  résidence sous surveil-
lance électronique, la détention provisoire).
Jugement (contraventions, délits et crimes)
et voies de recours

|LE PROGRAMME D'ADMISSION

L’organisation de I'Etat sous la
V: République

Les autorités publiques de laV* République:

® Le Président ;

* Le gouvernement ;

* Le parlement ;

* Le Conseil constitutionnel ;

"les nnes morales de droit public :
IEtat ; les collectivités territoriales ; les éta-
blissements publics ;

* Les autorités administratives mdependantes.

Le principe de séparation des pouvoirs

La hiérarchie des normes :

* Le bloc de constitutionnalité ;

*laloi;

* Les ordonnances ;

* Le pouvoir réglementaire

. Les traités gg les actes de 'Union euro-
péenne.

Le contréle de constitutionnalité et le

contréle de conventionalité

L'organisation de la justice

Histoire de I'organisation judiciaire

Statut de la magistrature

Répartition des compétences entre les
deux ordres de juridictions

Les juridictions administratives : organisa-
tion, compétences

Le régime juridique
des Libertés publiques

Les libertés de la personne physique :
® La sfireté ;
* La liberté daller et venir ;

. Le re: de la personne humaine ;
tection de la vie privée.
Les libertés de I'esprit :

# a liberté de conscience ;
* La liberté de religion ;
® La liberté d'expression et d'information.

Les libertés collectives :

* La liberté de réunion ;

® La liberté de manifestation ;
® La liberté d'association.

Le droit social

L'organisation sociale de I'entreprise :

® Les structures : entreprise, établissement et
groupe ;

* Les syndicats ;

* Les institutions représentatives du personnel.

Le contrat de travail

Articulation entre la loi et les accords

collectifs

Les modes de rupture du contrat de travail

Les conflits collectifs du travail

Le contentieux général de la sécurité

sociale

* Les juridictions ;

"Les competences

*La procédure dans le cadre des régimes
géneraux.

Le droit des affaires

Le commergant

Le fonds de commerce

Les sociétés commerciales :

* L'acquisition ;

* Les conséquences de la personnalité morale ;
* Les formes de société.

Les acteurs de la vie des sociétés :

* Les dirigeants : pouvoirs et responsabilité ;

* Les associés et actionnaires : droits et obliga-

tions, appel public a Iépargne ;

* Les commissaires aux comptes.
Les entreprises en difficulté :

* La prévention des difficultés des entreprises ;
* Les intervenants a la procédure collective ;

* La sauvegarde ;

* Le redressement judiciaire ;

* La liquidation judiciaire.
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|LE PROGRAMME D'ADMISSIBILITE

Le droit civil

Les sources du droit
Les personnes physiques :

* Lexistence ;

* L'identification ;

* Les droits de la personnalité ;

* La protection des personnes (majeures et
mineures).

Le couple :

* Le mariage ;

*la rupture et le relichement du lien
matrimonial :le divorce, la séparation de corps,
la séparation de fait ;

* Le pacte civil de solidarité ;

* Le concubinage.

La filiation

L'autorité parentale

Les biens :

*la propriété : b iété individuelle, fa
propriété collective nml.hoopmpm' €).
la propriété démembrée (Tusufruit, la nue-
propriéts, les droits dusage et dhabitation, les
servitudes) ;

* La possession.

Les obligations :
* Les sources des obligations (contrat, quasi-
contrat, responsabilités civiless :
*Le régime des obligations (preuve, effets,
transmission et extinction des obligations) ;
* Les contrats spéciaux : e contrat de vente et
le contrat de prét ;
* Les siretés : cautionnement.
Les preuves

Les prescriptions

La procédure civile

L'action en justice

Les actes de procédure

Les délais

Les principes directeurs du procés civil et
l'influence du droit européen
L'administration de la preuve

La procédure contentieuse

La procédure gracieuse

Les effets du jugement

Les voies de recours

Les modes de réglement amiable des
différends (médiation et conciliation)

Le droit pénal général

Les notions générales d'histoire du droit
Eaénal et de criminologie
loi pénale :
* Classifications des infractions ;
. Squnl:s nationales et européennes du droit

penal;

* Interprétation de la loi pénale, qualification
des faits ;

* Controle de Iégalité ;

* Application de I loi pénale dans le temps ;

* Application de I loi pénale dans I'espace.

La responsabilité pénale :

* Responsabilité pénale des personnes phy-
siques (majeurs/mineurs) ;

* Responsabilité pénale des personnes morales ;

. Eér?\gnt morajpende Iﬁnﬁfgon. infractions
intentionnelles et non intentionnelles ;

* Elément matériel de linfraction, catégories
dinfractions, tentative ;

* Coaction, complicité ;

* Causes diirresponsabilité pénale et datté-
nuation de la responsabilité.

Les peines et les mesures de sireté :

® Les peines et mesures de siireté encourues
(délimitation et contenu) ;

* Les peines et mesures de siireté pronon-
cées : la personnalisation des peines (prin-
cipe, modalités et limites) ;

® Les peines et mesures de slireté exécutées :
aménagement, extinction des peines et effa-
cement des condamnations pénales.

Le droit pénal spécial

Les atteintes a la vie et 4 l'intégrité de la
personne :

® Les atteintes volontaires ;

* Les atteintes involontaires ;

* La mise en danger ;

* Le viol et les autres agressions sexuelles ;

* Le harcélement moral.

Les atteintes a la dignité et & la person-
nalité :

* Les discriminations ;

* La diffamation et llinjure ;

* La dénonciation calomnieuse ;

* La violation du secret professionnel.

Les atteintes aux biens :

*Llevol;

* Lescroquerie ;

* L'abus de confiance ;

* Le recel, extorsion ;

* Le faux et de faux ;

"le bhnchimuf:‘ngte :

Les atteintes  la nation, 'Etat et a la paix
publique :

* Le terrorisme ;

* La corruption et le trafic d'influence ;

* L'association de malfaiteurs.

La procédure pénale

Principes directeurs et disrositions géné-
rales de la procédure pénale et l'influence
du droit européen des droits de 'homme
Laction publique :
* La mise en mouvement de 'action publique
et l'opportunité des poursuites ;
* Les mesures alternatives aux poursuites ;
*la saisine des différentes juridictions (ins-
truction et juridictions pénales) ;
® Les différents modes de comparution devant
les juridictions et les causes d'extinction de
I'action publique.
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L'action civile :
* Les droits de la victime ;
* exercice de l'action civile devant le juge
énal ;
* |2 place de [a victime dans le procés pénal ;
* La justice restaurative.
Les rrincipaux acteurs de la procédure
pénale :
* La police judiciaire ;
* Les magistrats du parquet ;
® Les juridictions répressives.

La phase préparatoire au jugement :

® Les contréles didentité ;

® Les cadres (Tenquéte de flagrance, I'enquéte

réliminaire, l'instruction) ;

* Les actes d'investigations (les perquisitions,
les réquisitions, les auditions, les gardes a
vue)

* Les mesures de contraintes (le controle judi-
ciaire, ['assignation 4 résidence sous surveil-
lance électronique, fa détention provisoire).

Jugement (contraventions, délits et crimes)
et voies de recours

|LE PROGRAMME D'ADMISSION

L’organisation de I'Etat sous la
V: République

Les autorités publiques de laV* République:
® Le Président ;

* Le gouvernement ;

" Le parlement ;

* Le Conseil constitutionnel ;

" Les personnes morales de droit public :
I'Etat; les collectivités territoriales ; les éta-
blissements publics ;

* Les autorités administratives indépendantes.

Le principe de séparation des pouvoirs
La hiérarchie des normes :

* Le bloc de constitutionnalité ;

"laloi;

* Les ordonnances ;

* Le pouvoir réglementaire ;

* Les traités et les actes de [Union euro-

péenne.
Le contréle de constitutionnalité et le
contrdle de conventionalité

L'organisation de la justice
Histoire de I'organisation judiciaire

Statut de la magistrature

Répartition des compétences entre les
deux ordres de juridictions

Les juridictions administratives : organisa-
tion, compétences

Le régime juridique
des Libertés publiques

Les libertés de la personne physique :
® La slireté ;
* La liberté daller et venir ;
" Le respect de la personne humaine ;
® La protection de la vie privée.
Les libertés de I'esprit :
* La liberté de conscience ;
® La liberté de religion ;
* La liberté d'expression et d'information.

Les libertés collectives :
® La liberté de réunion ;
* La liberté de manifestation ;
® La liberté d'association.

Le droit social

L'organisation sociale de I'entreprise :

® Les structures : entreprise, établissement et
groupe .

* Les syndicats ;

* Les institutions représentatives du personnel.

Le contrat de travail

Articulation entre la loi et les accords

collectifs

Les modes de rupture du contrat de travail

Les conflits collectifs du travail

Le contentieux général de la sécurité

sociale

® Les juridictions ;

* Les compétences ;

"La procedure dans le cadre des régimes
géneraux.

Le droit des affaires

Le commergant
Le fonds de commerce
Les sociétés commerciales :

* L'acquisition ;

* Les conséquences de la personnalité morale ;
* Les formes de société.
Les acteurs de la vie des sociétés :

* Les dirigeants : pouvoirs et responsabilité ;

® Les associés et actionnaires : droits et obliga-

tions, appel public a 'épargne ;

* Les commissaires aux comptes.
Les entreprises en difficulté :

* La prévention des difficultés des entreprises ;
® Les intervenants a la procédure collective ;

* La sauvegarde ;

* Le redressement judiciaire ;

* La liquidation judiciaire.





